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medi. 
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dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
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Les spoliations raciales et les Tribunaux 
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Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Au., termes de l'Art. 5 al. 2 d1< Règlement sur 
les soci~tés an .. nymes, arrllté pœr Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
\>Ocations aux assemblées générales seront fa-it es 
l'ar la voie d'un des journaux ind·iqués pour les 
tmnonces judiciaires ». 

Lundi 29 Mai 193!J. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass . Gén. Ord. ü 5 h. p.m., 
à Alexandrie, au siège social, r. Fouad lPr, 
Cité Adda.- (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 
2522). 

Met•ct·edi 31 Mai 1939. 

THE EGYPTIAN HOTELS LIMITEO. 
Ass. Gén. à 5 h. p.m., au Caire. au Conti
nental-Savoy Rote!. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2528). 

FABBRICA DI CEMENTO ING. A. FUSI
GNANI & Co- - Ass. Gén. Ord. à 6 h. et 
Extr. à 7 h. p.m. à Cléopatra (Ramleh). 28 
av. Sidi Gaber.- (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2525). 

Jeudi 1er Juin 1939. 

SOCIETA t\NONIMA IMMOBILI RIUNI
TI. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Ale
xandrie, au siège social, 18 r. Fouad 1er. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2522). 

Lundi 5 Juin 1939. 

THE CLOTHING & EQUIPEMENT COM
PANY OF EGYPT. - Ass. Gén. Ext.r. à 
midi, au Caire, a u siège social, à Choubrah. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 252ft). 

Mercredi 7 Juin 1939. 

GENERt\1, MOTOR NEAR EAST. - Ass. 
Gén. à 10 h. a.m .. à Alexandrie, aux hu
reaux de la Soc., 35 r. Ef'hPllr:s des l.éréa
les. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2519). 

DIVERS. 

ANGLO AMERICAN LINE & TOURIST 
Co. - Décide paiem. coup. No. 31, ü rai~on 
de P.T. 5 par action, à partir du ·JR.5 .8~. 
au Caire, aux guichets de la Na tionnl. Bank 
of Egypt, sous déduct. de l'impôt. 

LES GRANOS IIOTELS O'EGYPTE. -
Décide paiem. coup No. 36, à raison de 
P.T. 85 par action, à partir du 18.5.39, au 
Caire et à Alexandrie, aux guichets de la 
National Bank of Egypt, sous déduct. de 
l'impôt. 

SOCIETE ANONYME OES BIEHES 
BOMONTI & PYRAMIDES. Décide 
paiem. coup. No. 13, ù raison de P.T. 
19,2875 par action, à partir du 1er.6.39, h 
Alexandrie, au Caire et à Pmt-Saïd, aux 
guichets du Comptoir National d'Escompte 
de Paris, sous déduct. de l 'impôt. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWA VS 
DU CAIRE. - 29 Mai 1939: Jug. att. de 
Ia 1re Ch. du Trib. Civ. èu Caire, sur J'ac
tion intentée par Victor Rossetto, - por
teur d'obliga tions 4 % de ladite Société, -
tenda nt a u paiement en franc<: égyptiens, 
tarifés à P. T. 3. g!'i75, desdi tes obligations 
et de leurs coupons. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les d~tails sur les ventes figurant danli 

cet ayendu, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqu~ en réfé're..,ce) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le J Juin 1939. 

BIENS URBAINS. 

Trihuual 1111 Cain~. 

HELIOPOLIS. 
- Te1'1·uin de 152\J m.q. avee maison: 

squ,;-,;ul, n•z-dc-èlwussée et :3 étages, ave
nue Said !\u. '27, L.E. 4000. - (J.T.M. 
l'\'o. 2520). 

- Ten·ain de CG9 m .q. avec maison: rez
de-chau ssée et ~~ étages, rue El Gameh No. 
?8, L.E. ~500. - (J . T.M. No. 2521). 

- Terrain de 7tlts m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 8 étages et dépendances, ave
nue Ismaïlieh No. 26, L.E. 7000. - (J.T.M. 
No. 252:3). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 10ll nt.q. avec constn.lc

tions. rue El Amir Hussein, L.E. 10000. -
(./. T.M. No. 2521). 

- Ten·ain de 786 m.q. avec maison: sous
sol et :l (•lages, rue Sakakiui No. U, L.E. 
:~500. - (J.T.M. No. 2521). 

- Terrain de 370 m .q., dont 270 m.q. 
constru it s (2 maisons: 3 étages chacune), 
Masr E l 1-\adima, LE. 1000. - (J . T.M. 
No. 2521). 

- Tm·min de 551· m.q., dont 320 m.q. 
const ruits (1 maison: sous-sol, rez-de
chaussée, 2 étages et dépendances), 1 sa
lamlek, midu n Ragab Aglw No. 1, L.E. 
3200. - (.J.T.M. No. 2522). 

- Ten·ain de 484 rn.q. avec maison: rez
de-cliaus:;{e, entresol et l étage, haret Zir 
El Moallak No. 32, L.E. 1100. - (J.T.M. 
No. 2:J:J2). 

- Terrain de 3Gl m.q., dont 250 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 3 
étages), rue Boustan El Faliel, LE. 1100. 
- (J.T.M. No. 2523). 

- Terrain de 382 m.q., dont 23\J m.q. 
eonstrui.ts ( 1 maison: rez-de-chaussée, 2 
étagE's d dépendances), rue El Sionfia No. 
7, L..E. GGO. - (.J. T.M. No. 2523}. 

- T e1·rnin de 50\J m.q., dont 353 m.q. 
rons t r·uits (l maison: r·ez-de-chaussée et 3 
ètuges), jm·din. nw Fouad, 3, L.E. 1600. -
(.!. T.M. No. 2523) . 

- Tet-ra in de H2 m.q. avec maison: 3 
étag0s E' l (\()penda nces. rues hha chab et El. 
Kumki, LE. 800. - (.I.T.M. No. 2523). 

- Te1n1.in de 1808 m.q. avec maiso11: 2 
étages, ja1·din. rue El Dawawine, LE. 2JOU. 
- (.f.T.M. ~n. 25:2:3) . 

- Ter-ruiu de 171 m.q. avec construc-
lious. atfet El Dnrarnalli No. G. L.E. 4;)00. 
- (.1 . T .M . No. 2525). . 

- Te rrain de \174· m.q. avec: 2 maisons: 
sous-:;ol. , 3 (•tnges et d!)pendances chacune, 
ru e Souk el Tewfi.kieh, L.E. 5835.- (.J.T.M. 
No. 2525). 

- Te rrain de R11 m.q., dont 550 m.q. 
construits, l nwison: r·ez-de-cl1aussée, 2 
étages et dépendan ces. boulevard Faggalu, 
L.E. 7500. - (.! . T.M. No. 2525). 

- TerTnin de 128 m.q. avec maison: rez
de-chaussée. l ent resol et 8 étages et 

- Terrain de 128 m .q. avec maison: rez 
rl e-c llmlsS()e et 1 étage, rue Mollamed Aly 
Nus. 3G et 88, L.E. ROO. - (.J.T.M. No. 2525) . 

- Te1Tain de :JÇ)O m.q. avec maison: 
sous-sol. rez-de-c lwussée, 3 étages et dé
pendances. rue Amir Kama! No. 12, L.E. 
10000. - (J.T.M. No. 2525). 

24/25 Mai 1939. 

- Tt>J.Tain de 1152 m.q., dont 318 m.q. 
··onst.r·uits (1 maison: 1 étage et dépendan
··es). dwreh El Hakim No. 7, L.E. 2000. -
(.I .T.M. No. 2525). . 

- T errain de 170 m.q. avec matson: rez
dr-dwussée et 3 étages, 17, rue Madrasset 
,\iJims. I .. E. GOO. - (J.T.M. No. 2526). 

BIENS HURAUX. 

Trilnuwl du Caire. 

ASSlvlJT. 
yr.n. 

- 135 Delga et Abou Eorayem 
(.l.T.M. No. 2528). 

8 l\Ianchiet Seif El Nasr Pacha 
!lU Nahiet El Bercl1a 
lU Nal11et El Berdm 

(J .T.M. No. 252i) . 
BENI-SOUEF. 

1G Manhara 
10 Zawiet El Masloub 

5 E l Masloub 
(J .T.M. No. 2522). 

14 Cl1antou r 
17 Chantour 

8 Chantouc 
(J. T.M. No. 2521). 

21 Abou Sir El Malak 
(J. T.M. No. 2525). 

FAYOUM. 
3:2 Gharak El Soultani 

(.J .T.M. No. 2521). 
20 Kalamcl!ah 
26 Kalarnchah 
G4 Kalamchah 

- 2:J7 Seeda 
G9 Abou Defia 

(J. T.M. No. 2523) . 
-H El Sombate 
H Zawiet El Karadsa 

lOO Tamia 
- 3:~3 Sanhom' 

115 Houbayat 
177 Seila 

- M Seila 
(J.T.M. No. 2524). 

GALIOUBIEH. 
- 41 Kom El Ahmur 

(J.T.M. No. 2523). 
GUIZEH. 

22 El Zeidieh 
14 1\.ornbera 

(.J.T.M. No. 2523). 
MENOUFJEH. 

2.2 El Khour 
72 Maniai Ar ouss 
1 J Manial ,\i'ouss 
m.; Bouhet Cllatanouf 

(.!. T.M . No. 252:3). 
MINIER. 

17 Minelirlt Sawi 
()!) Ezl)et. El Fnnt 
!l!l Safay 
1·5 Achrouba 
13 Om El Sass 

(J.T.M. No. 2522) . 
21 Mayana El \\'ak f 
G:3 Edmou 

111) El Faroukiell et. Réni-Khaled 
:37 Magl-iagha et Dahmarou 

(.J.T.M .. No. 2523) . 
78 El Kar'm El Glwrbi 
!l7 Safay 

- 31R Ibgag El Hatab 
53 Marzouk 
1-2 El Kamadir 
42 El Kamadir 
19 Nazlet Chadi 
SR Béni-Sam rag 
41· Hehia 

(J.T.M. No. 2524). 
25 Nahiet Béni-Ahmed 

(J.T.M. No. 2525). 

L.E. 
\:!000 

1200 
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REDACTION, 
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ILe Caire, Alexandrie et Mansoura·h) 
"jUSTICE" 

Me L . BARDA 1 . . Me A. FADEL !DireczeUI a Mansourah). 
Me M. FERRO 1 (Secrétarres ae la redactzonJ. Me F. BRAUN (Correspondants 

J, Rue de la (lare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: 259U 

Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire li Port-Saïdl. Me J. LAC AT 1 li Paris). 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Le problème du statut personnel 

des non-musulmans. 
Comme nous l'avons annoncé, M. Etienne 

de Szas:y, Jug e au Tribunal Mixte de J\1an
sonTah, Consei ller à la Cour d'Appel de 
JJuclapest, Professeur agrégé à l'Uni-l;e rsitd 
de Hu.dapest et Pro/esseuT de l' .,-1ca.démie 
de /Jroit international de La H aye, a bien 
vo u.la réserver au "Journal des Tribnuuux 
1\lixt e::; " la p'fimeur des principales parties 
dt' son inf;dressante étude sur le statut per
sonnel des non-musulmans en Egupte et sa 
r t;jonne, r'tude qui a servi de base ù la 
Co n/érence si appréciée qu'il a donn1Je. le 
\ ' en dredi ;?1 .'1VTil dernie1', à la Société d'J~
wnuntie Politürtw, de Statistique et lie Le
gislation. (W Caire . 

Cette r!tude comporte dix parties, où sont 
snccessivement étudiés et examinés: le con
tenu elu statut personnel;- l'oTigine et l ' l'
volution histoTique de la juridiction des 
Communautés religieuses non-musulmarll's ; 
- l 'organisation intérieure des Communau
tés; - les lois de statut personnel appli
(jttées par les Communautés; - la compé
tence judiciaire et législative des Commu
nattlés;- les conflits de furidictions en ma
tière de compétence; - l' excep tion relative 
an statut personnel devant les Tribunaux 
iVlixtes et Nationaux; - l'exécution des ju
gements des Tribunaux Millis; - les dé
/ectuosités du régime actuel et les Ternèdes 
prëconisés; - les réformes suggérées. 

,luant d'aborder en ces co lonnes la pt.tbli
wtion des plus intéressants chapitres, il 
nous est agréable de la {aire précéder d'un 
c.rposé d'ensemble que l'auteur a. tJien vou
l n rëdiger à l'intenl'ion de nos lecteur-s. 

L'un des problèmes les plus brûlants 
de l'Egypte moderne, c'est sans aucun 
doute la réforme du statut personnel 
des non-musulmans. Il y a en Egyple 
1.03\J.340 de suj ets locaux non-musul
mans ct, de plus, au moins 100.000 étran
gers qui, au point de vue de leur statut 
personnel, sont assimilés aux premiers. 
Toutes ces personnes se divisent en 14 
Communau tés religieuses (Communau
té Copte-Orthodoxe, Grecque-Orthodoxe, 
Arménienne-Orthodoxe, Syrienne-Ortho
doxe, Maronite-Orthodoxe, Evangélique, 
Copte-Catholique, Grecque-Catholique. 
Arménienne-Catholique, Syrienne-Ca
tholique, Chaldéenne-Catholique, Maro
nite-Catholique, Israélite etc.) et jouis
sent de concessions judiciaires très im
portantes. 

Est-ce une situation saine ? Est-elle 
dans l'intérêt de l'administration de la 
justice et des justiciables non-musul
mans eux-mêmes ? Non, il faut avouer 

que cet éta t de choses ne peut pas durer 
longtemps. L'absurdité de l'organisation 
judiciaire actuelle suffit, à elle seule, 
pour confondre même les conservateurs 
les plus décidés. On peu t constater que 
cet état des choses es t fortement déplo
ré par presque tout le monde et mème 
par les avocats plaidant devant les tri
bunaux de ces Communautés. Plusieurs 
plaintes ont été reçues par Je Ministre 
de la Justice, demandant à. remédier à 
la si tua tion aduelle des Tribunaux i\Iil
Jis qui appliquent souvent cles loi :; im
précises et désuètes, qui n'ont pas de 
procédure s tab le eL dont le::; juge::; n'ont 
pas louj ours les qua li tés néces::sctire::::. Il 
1aut laire cesser cet état cle cho:::e:::: 
chaotique. 

Les hommes qui, ces dernières an
née::;, se sont succédé au pouvoir ont 
compris la nécessité de cet te réforme 
et Aly Maher pacha a essayé cle ré sou
dre la question par le Décret-loi No. ltù 

du !1 Mai 1936, mais ce décret-loi a été 
tenu pour périmé faute d'avoir é té ré
gulièrement déposé et soumis au Parle
ment dans le délai prévu par la Cons
titution. Le Gouvernement ac tuel a aus
si élaboré un projet de loi excell en t, 
ayant pour but de réorganiser les juri
dictions de statut personnel dans leur 
compétence ancienne, et ce projet de loi 
marquera la première étape très impor
tante de la réforme. Il faut souhaiter 
que le législateur continue ses efforts 
et qu'on arrive aussitôt que possible à 
un règlement définitif du problème. 

Dans mon étude sur « Le statut per
sonnel des ·non-musulmans en J~'qyple 
ct sa réforme » dont j'ai fourni un résu
mé dans ma conférence du 21 Avril à 
la Société Fouad 1er d'Economie Poli
tique, de Statistique et de Législation, 
j'ai essayé de faire, sur une base scien
tifique, un exposé complet du problème, 
des tentatives c!e solution, e t j'ai essayé 
également de faire certaines suggestions 
de réformes qui pourraient etre réali
sées par étapes. En ma qualité de ma
gistrat étranger éloigné des luttes poli
tiques, j'ai cherché à trouver les princi
pes objectifs et scientifiques sur la base 
desquels on pourrait peut-être arriver 
à une solution. Il es t possible que mes 
propositions soient encore prématurées, 
il es t également possible qu'elles ne 
soient pas toutes réalisables à l'heure 
actuelle, mais ce que je voulais, c'était 
a ttirer l'attention des juristes et du 
public sur ces questions épineuses et, 

si j'y ai réussi, j'aurai a tteint le but 
principal de mon travail. 

Dans mon é tud e, entre autres ouvra
ges très importants, je me suis servi 
tout d'abord cle l'étude tout à fait re
marquable cle Sawfat bey sur cette ques
tion et cle son rapport ingénieux, tous 
deux rédigés en arabe. Je suis très heu
reux cie constater que sur la plupart des 
points je sui s d'accord avec ce grand 
juriste de la magistrature nationale. 

Je me suis servi également du 
très beau li vre de ?\1. Boghdadi « Origi
Jt c ''l tec hnirJtW ll .e la di stinction des 
s·tatuts per·so unel ct réel en Egyple 
(Etude de droit comparé) 1937 », qui a 
approfondi avec une logique très claire 
les bases scientifiques de la distincLwn 
de ces deux s tatuts. Ce sont surtout ses 
développements concernant les princi
pes du droit musulman et sa théorie 
origi nale du rattachement religieux qui 
me paraissent très justes et qui ont une 
importance cavi tale dans notre matière. 

EnJin je dois mentionner encore le 
nouveau livre très intéressant de M . 
Ramzi Seif sur « Les confli ts de juri
dictions entre les Tribunaux Mixtes et 
les Tr ilmnaux Indigènes )) et le très 
beau livre de M. Farag sur « Le rôle 
des Tribunaux Mi.ncs cl Indigènes 
d'Egypte en matière de statut pe1'Son
nel, 1926». Ce dernier m 'a aidé beaucoup 
dans l'analyse de l'art. 39 du nouveau 
R.O.J. ayant trai t à l' exception relative 
au statut personnel devant les Tribu
naux Mixtes et Nationaux. 

Le « Jounwl des Tribunaux Mix tes » 
m 'a demandé de l'autoriser à publier 
certaines parties de mon étude. C'est 
avec grand plaisir que j'ai accédé à ce 
désir, mais je crois qu'avant la publica
tion de ces parties il serait utile de don
ner à mes lecteurs un résumé bref de 
tou s les problèmes que j'ai traités. 

Dans le premier chapitre de mon étu
de, sur la base des recherches scientifi
ques de M. Boghdadi, j'ai essayé de dé
finir le contenu de la notion du statut 
personnel, telle qu'on la conçoit en 
Egypte. En Egypte, on assigne un do
maine très large à ce statut, plus large 
encore qu 'en Italie, pays où la théorie 
de Mancini a favorisé d'une façon par
ticulière l'élargissement des limites du 
statut personnel. 

Dans le second chapitre, j'ai étudié 
l'origine et l'évolution historique de la 
juridiction des Communautés religieu
ses, et j 'ai cherché à démontrer que 
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l'origine des concessions et prérogati
ves octroyées aux Communautés non
musulmanes remonte à la conquête de 
Constantinople par Mohamed le Con
quérant, en 1453, qui, de sa propre vo
lonté, a autorisé le Patriarche Grec à 
exercer, en plus de ses fonctions reli
gieuses, la jus tice dans les questions pé
nales, civiles et m ême administratives 
(perception des impôts), tant que ce 
pouvoir n e s'exerçait que sur les sujets 
chrétiens de l'Empire. Cet octroi créait 
une autonomie chrétienne au sein même 
de l'Empire Ottoman. J 'ai essayé de 
démontrer qu'aucune trace d'un pareil 
r égime ne pouvait être décélée dans 
l'hi stoire des pays précédemment con
qui s par l'Islam. En Egypte, en Espa
gne, en Syrie, en Mésopotamie, il n'était 
accordé que la liberté du culte et le 
respect de l'Eglise et de ses dépendan
ces. Seule une partie des questions de 
statut personnel, à savoir le statut ma
trimonial et les institutions qui en dé
coulent, était soumise à la compétence 
législative des lois confessionnelles, vu 
leur rapport étroit avec la r eligion, la 
religion chrétienne différant énormé
ment de la religion musulmane. 

Dans les troisième et quatrième cha
pi tres, j'ai étudié r organisation inté
rieure des Communautés et les lois de 
statut personnel appliquées par elles. 

Dans le cinquième chapitre, j'ai étudié 
la compétence judiciaire des Commu
nautés et la compétence législative des 
lois confessionnelles. J'ai cherché à dé
montrer que cette compétence de lege 
ferenda devrait être restreinte au statut 
matrimonial et aux insti tutions qui en 
découlent. 

Dans le sixième chapitre, j'ai étudié 
les conflits de juridictions en matière 
de compétence; dans le sep tième, l'ex
ception relative au statut personnel 
devant les Tribunaux Mixtes et Natio
naux; dans le huitième, l'exécution des 
jugements des Tribunaux Millis; dans 
le neuvième, les défectuosités du régi
me actuel et dans le dixième les réfor
mes suggérées. 

La réforme, à mon avis, devrait être 
basée sur les quatre principes suivants : 
1.) Limitation de la compétence judiciai
re et législative des Communautés reli
gieuses au statut matrimonial et les 
institutions qui en déco ulent, étant 
donné que seuls le mariage et les ins
titutions qui en découlent ont un rap
port direct avec la religion et la foi; 2.) 
Unification autant que possible des lois 
applicables par les Communautés; 3.) 
Unification de la procédure des tribu
naux religieux; 4.) Unification de l'Or
ganisation judiciaire des Communau
tés. 

Je crois que ce sont surtout les cha
pitres ayant trait au contenu du statut 
personnel, aux lois de statut personnel 
appliquées par les Communautés, à la 
compétence des Communautés, aux 
conflits de juridictions en m atière de 
compétence, aux défectuosités du régi
me actuel et aux réformes suggérées 
qui vont intéresser les lecteurs àu 
«Journal des Tribunaux Mixtes » et par 
conséquent ce seront ces parties-là que 
publiera ce journal. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

Les spoliations raciales 
et les Tribunaux Mixtes. 

(Aff. W . ; lbeles & Co. 
c. A.lexandria CommeTcial Gy). 

Les persécutions et les expropriations 
dont les Juifs ont été victimes en Alle
magne et dans les pays successivement 
incorporés au Reich, si elles ont été con
sacrées législativement dans les Etats 
qui en ont assumé la lourde responsa
bilité morale, peuvent-elles être juridi
quement reconnues dans les autres pays, 
lorsque les tribunaux étrangers sont ap
pelés à dénouer des situations nées de 
ces dispositions exceptionnelles ? 

A des problèmes d'ordre similaire, il 
a déjà été répondu, en droit internatio
nal, par l'application pure et simple de 
cette règle primordiale selon laquelle les 
lois contraires à l'ordre public interne 
d 'un Etat n e peuvent pas être prises en 
considération par les Tribunaux de cet 
Etat. 

Or, les confiscations raciales, en par
ticulier, ont é té récemment rangées, par 
les tribunaux de divers pays, dans cette 
catégorie des lois étrangères contraires 
à l'ordre public interne, et par consé
quent non susceptibles d'être prises en 
considération sur le territoire national. 

Voici qu 'à leur tour les tribunaux 
égyptiens mixtes sont saisis d'un problè
me similaire: il s'agit d'industriels spo
liés qui, demeurés titulaires de créances 
en Egypte, réclament paiement à l'ex
clusion des représentants légaux char
gés par le Gouvernement allemand de 
l'administration des biens soustraits à 
leur patrimoine. 

La qualité juridique de ces représen
tants légaux peut-elle être prise en con
sidération au détriment de la propriété 
réelle des véritables titulaires de la 
créance? 

C'est ce que le Tribunal de Commer
ce d 'Alexandrie est appelé à décider. 

Durant de nombreuses années et jus
qu'à l'incorporation de l'Autriche au 
Reich, la Société W. Abeles & Co., ayant 
siège à Vienne, avait notamment repré
senté en Autriche l'Alexandria Commer
cial Company pour la vente de son co
ton. 

L'Anschluss réalisé, elle était, du chef 
de commissions afférentes aux presta
tions qu 'elle lui avait rendues, sa créan
cière de L.E. 825 environ. 

Elle lui réclama donc paiement. 
. ~'Alexandria Commercial Company 
e tait, quant à elle, fort désireuse de ré
gler la note, mais en quelles mains de
vait-elle le faire ? 

Les événements politiques survenus 
ne laissaient pas de l'embarrasser à cet 
égard. En effet, la Société W . Abeles & 
Co., qui groupait des associés de confes
sion israélite, étant, par suite de l'an
n exion de l'Autriche au Reich, tombée 
sous le coup de la politique raciale al
lemande, un commissaire-gérant avait 
été désigné à sa liquidation. 
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Il se concevait donc parfaitement que, 
dans de pareilles conditions, l'Alexan
dria Commercial Company usât de pru
dence. 

Faisant donc la sourde oreille à une 
sommation, elle s'en remit à justice du 
soin de lui désigner son créancier. 

Sur poursuites et diligence du Dr. 
Friedrich Unger, associé gérant de la 
Raison Sociale W. Abeles & Co., actuel
lement domicilié à Aurillac (Cantal 
France), voici donc l'Alexandria Corn: 
mercial Company attraite devant le Tri
bunal de Commerce d'Alexandrie. 

L'exploit, émanant du Cabinet de Mes 
Georges et Jules Campos, expose que la 
Société W. Abeles & Co. qui, depuis de 
longues années, fonctionnait en Autri
che sans avoir jamais encouru le moin
dre grief, avait, par l'application de doc
trines singulières tendant à l'arianisa
tion de l'économie allemande, été mise 
«sous la férule d'un fonctionnaire pu
blic ayant pour mission de réaliser son 
actif et d'en activer la disparition». 

Cette mainmise du Gouvernement 
Allemand sur l'actif social, et qui fut 
accompagnée de brimades et de persé
cutions à l'égard de ses légitimes pro
priétaires afin de les obliger à quitter 
leur pays, constituait, dit l'exploit, «un 
ensemble de procédés tendant à un dé
pouillement sans précédent dans l'his
toire des peuples civilisés». 

Il fallait y voir «de véritables actes 
de confiscation», - l'expropriation, 
«dans les pays civilisés», n 'é tant admise 
que «pour cause d'utilité publique et 
moyennant une juste et préalable indem
nité ». 

En l'espèce, expose l'exploit, l'expro
priation dont avait été victime la Raison 
Sociale W. Abeles & Co. avait été une 
expropriation pure et simple pour cau
se «d'utilité raciale». 

Mais c'était là une institution ignorée 
des pays civilisés et qui, en tout cas, 
était contraire à l'ordre public égyptien. 

En effet, aux termes des art. 9 et 10 
de la Consitution: 

" La propriété est inviolable. Nul ne peut 
être priv-é de sa propriété que pour cause 
d'utilité publique dans les cas et de ln 
manière établis par la loi et moyennant une 
juste indemnité ... La peine de confiscation 
générale est interdite "· 

Les mesures édictées en Allemagne 
contre des minorités religieuses et ten
dant à leur dépouillement sont clone 
contraires à l'ordre public international 
et égyptien et, partant, elles n e peuvent 
sortir leurs effets en Egypte. 

En conséquence, la Société 'vV. Al>e
les & Co. conserverait, expose l'assigna
tion, tous ses droits dans ses rapports 
avec l'Alexandria Commercial Cy. Elle 
se trouve partant fondée à lui réclamer 
le paiement d'une somme qui lui était 
due pour ses services professionnels. 

De pareils droits, «reconnus par tou
tes les législations dignes de ce nom, ne 
sauraient, poursuit l'exploit, être tenu s 
en échec par des décisions arbitraires 
d'un Gouvernement qui se propose pour 
but de dépouiller et de persécuter cer
tains de ses citoyens parce qu'ils ne son t 
pas d 'une prétendue race aryenne». 

Et d 'observer encore que si, «par 
impossible, la licéité de pareilles mesu-
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re:; était admise, tous les citoyens 
dî~gypte n'étant pas aryens pourraient 
se \'Oir opposer les décisions inqualifia
bles du Gouvernement allemand ». 

.-\u surplus, abstraction faite «du ca
ractère inadmissible de cette discrimi
nation raciale qui a donné officiellement 
lieu en Allemagne à une classification 
dan:; laquelle les non aryens se voient 
cla~sés dans des catégories inférieures 
du genre humain, ses conséquences ju
ridiques heurtaient brutalement les 
principes de l'ordre public égyptien ». 

Les tribunaux du monde entier, pour
~ uil l' c.'\ploit, ont proclamé que les me
sures de confJ scation générale, inspi
rée" par des rai sons d 'ordre politique, 
social ou confessionnel, ne sauraient 
tro ttver a ucune application en dehors 
des frontières de l'Etat qui les a édic
tées, comme étant contraires au prin
ci pr, plusieurs foi s séculaire, que le 
respect de la personne humaine et de 
la propriété individuelle constitue la 
ba:::e même de l'ordre public de tous les 
pays civilisés. 

Plus spécialement, souligne la cita
tion. l ct nomination d'un commissaire
gérc[n t par le Gouvernement allemand 
pour liquider les entreprises non aryen
J1t'::' aux fin s de s 'emparer de leur actif 
ava it été considérée comme un agisse
ment eontraire à l'ordre public et, par
lant sans auçune portée au delà des 
front ières de l'Allemagne. Ainsi' a-t-il 
été j ugé par les Tribunaux des Etats
tn i c: . cie France, de Sui sse, de J-Iollan
ck, de Belgique, etc. 

l_:eltc affaire, appelée à. l'a udience du 
ll•r ~\'lai , a s ubi une remi se au 12 Juin 
};lOC hai ll. 

On la suivra avec grand intérêt. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Angleterre. 

t e secrel des -eonHdences entre époux. 
.\ lr s . l<' lorence Sheruton a vu disparaî

( !C: le 6 Janvier 1937 un ami qui s'inté
r-essa it à son avenir. La succession est 
ouverte: un testament laisse à la veuve 
de Mr. 'l'eyler l' ensemble des biens du 
de cujus évalué à 70.000 livres. 

- Il y eut en ma faveur, dit Mrs. 
Shenton, une disposition secrète, prise 
du vivant du de_ cujus avec l'assenti
me nt de sa femme. Une rente de cent 
lin·es par an devait m 'être assuréE;); la 
veuve a accepté de remplir c_ette obli
llation et c'est sur la foi de cette pro
messe qu ' on l'a institl,lée légataire uni
Yerselle. Pendant plusieurs mois après 
le décès, on m'a payé la peQ.sion. Au
jourd 'hui, OQ. me la refuse. Je deman
de la reconnaissance_ en justice de ce 
leg-s secret et, pour l'établir, l'interro
ga loir~ de la veuve sur les faits que j'al
lègue. 

Curieuse affaire, dont le magiS!trat, 
présidant la Chancery Division, devait 
aussitôt faire ressortir la singularité. 

Car, _en présence de cette demande, se 
greffait aussitôt un débat préjudiciel: la 
fameuse exception de (( privilege » -
dont récemment encore les Communes 
avaient eu un écho retentissant, sur le 
terrain des prérogatives des membres 
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du Parlement au regard des secrets 
d'Etat - était évoquée ici dans le cadre 
du foyer domestique et des rapports en
tre époux. 

- Quoi que mon mari ait pu me di
re, déclarait solennellement la veuve, 
vous n'avez pas à en connaître; devant 
le SE\Cret domestique s'arrête de même 
le pouvoir d'investigation des tribu
naux. La Common Law couvre d'un 
privilège absolu toutes les "communi
cations que des époux ont pu se faire; 
la plus ancienne des sourcE\s de notre 
droit protège depuis plusieurs siècles 
l'inviolabilité des confidences entre 
époux. 

- Cette règle n'est pas applicable à 
une veuve, une fois le mari décédé, ré
pliquait la plaignante. Les nécessités de 
la protection du ménage disparaissent 
avec la fin de l'union conjugale. D'ail
leurs, la règle ancienne a disparu_ de
puis la règlementation des modes de 
preuve par l'Evide_nce Amendment Act 
de i853; la justice doit être éclairée ; 
c'est ici le seul mode de preuve à ma 
portée. 

Jus ti ce Simmoncls a statué le 22 No
vembre i938 sur l' exception soulevée; 
il donne gain de cause à la veuve. et re
connaît bien fondé son refus de. répon
dre à l'interrogatoire. Ett ceci (( dispose 
en fai_t du procès », selon la formule 
anglaise, puisque aucun écrit ne peut 
fournir la preuve du legs invoqué. 

Ce que les époux peuvent se dire est 
impérieusement couvert par la foi es
comptée et promise du secret, dit le ma
gistra t. Ce secret es t inviolable, la règle 
de la Con1-mon Law es t absolue; elle se 
prolonge au delà de la mort d'un des 
époux, qui ne fait pas disparaître le ca
ractère d'intimité des confidences pas
sées . La justice doit s 'arrêter devant le 
privilège invoqué, elle n e peut contrain
dre le survivant à déposer comme té
moin . La jurisprudence invoquée à 
l'appui par lA magistrat remonte à 1802. 
The Evidence Amendment Act de i853 
n'ava it pas aboli cette règl e immémo
riale, ni C',réé une exception au regard 
de la veuve. 

N'est-ce pas Jus tice Du Parcq qui , 
dans une autre affaire jugée deux jours 
plus ta rd (* ), affirmait à son tour: 
«Les époux peuvent se dire au suj et 
de Mers des choses qu 'aucune Cour de 
justice ne pourra it les contraindre à 
r évéler .. . »? 

A~enda du Plaideur 
L'nffn i1 ·c "Lf' Jour nal d'Egyptc, ct 

" La P atr·ie , c. " L a B ovrse Egyptienn e "· 
que nous avon s ra pportée da n s notre N'o. 
2101 du 2G Juillet 1938 sous Je tit1·e " Que
relles de presse », aprelée le 22 couran t 
devant la 1r-e Ch ambre dn Tribun al C. ivil 
du Caire, a subi un e remise au 1 Décembre 
1939. 

- L'a ffa ire Commercial & E stales Cy ol 
Egypt c. Gouvernement E gypt-ien , que n ous 
a vons ch roniqu ée dan s n otre No. 2 1~G'l du 
20 Décembre l938 sous le titre " Une vente 
contestée », a p pe lée le 23 courant devant 
la 3me Cham bre du Tribuna l Civil dn 
Caire, a subi une r emise a u 7 Novembre 
1939. 

(*) Cour du Bane du Roi, 24 Novembre 1938, 
Mrs. S ... c. Barclay's Bank, v. J.T.M. No. 2485 du 
7 Février 1939. 
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DOCUMENTS. 
Le projet de loi portant modification 

de l'impôt foncier. 
L e Gouve1·nem ent a sais i le Parlement 

d 'un projet de loi portant modification de 
l ' imp6t foncier agricole, dont nous avons 
fait une cour-te analyse dans un de nos der
niers numéros . 

Nous donnons ci-après le texte de ce 
projet tel que le Gouvernement en avait 
saisi la Chambre. Celle-ci poursuit en ce 
moment la d-isc uss-ion du pmjet. 

Ar t. 1er. - Toutes les terres agricoles 
effectivem ent cultivables ou propres à le 
devenir sont soumises à un impôt foncier 
établi sur la base de l'évaluation de la 
valeur locative annuelle de ces terres. 

Art . 2. - L 'estima tion de la valeur loca
tive annuelle sera fa ite en conformité des 
disposition s du Décret-loi No. 53 de 1935. 

Une r evision générale de cette estimation 
sera fa ite tous les 10 ans . 

Les forma lités de cette estimation devront 
commencer a u moins une année a vant 
l' expiration de la période décennale. 

Art. 3. - A parti r du 1er Janvier 1939 
l'impôt est fixé à 16 % des fermages 
annuels, à con dition qu 'il n e dépasse P. T. 
180 pour le fedda n . 

En cas de r établissement de 1 'impôt les 
fr actions de la pias tre seront portées à une 
piastre entièr e. 

Art. 4. - Pour les terrains devenus 
propres à la culture a près les opérations 
de 1·épa rtition des impôts, il sera évalué un 
ferm age annu el conformément aux dispo
s itions du décret-loi susm entionné. 

Cette estimation sera a ppro uvée par le 
Minist re des F ina nces. 

Un décret énoncera les cas d 'exception 
à ces dispositions rela tivement a ux ter
rains qui se1·ont vendus par le Gouverne
ment et dont on ne pc.u n -ait jouir d 'une 
manière satisfa isan te qu 'à la suit e de 
grand s tr·avuux d 'amél i.oration. 

Ar t. 5. - Si par lu su ite d 'exécu lions 
de travaux d' utili té publique, les terra ins 
se t rouvant dans la zon e des dits travaux 
viennent à acquérir une plu s-value ou que 
leurs ferm ages an nuels subissent une 
ba isse sensible, un décret sera r endu 
ordonnant la r é8valua tion des fermages des 
dits terra ins conform ément a ux dispositions 
elu Décret-loi No. 53 a nnée 1935. 

Ce décret fixe ra la date à laquelle com
m encera la perception de l 'impôt modifié. 

Art. 6. - Ne son t point soumis à l'impàt 
foncier les terrains agr icoles compris dans 
les Domain.es de l'Etat publics ou privés. 

S i la propriété de ces terrains est dévolue 
ù des tiers, il s se ron t soumis à l'impôt 
vr-év u pa r la présen te loi. 

Ar t. 7. - Les ter ra ins exprop r-iés pour 
uti lit é pu blique n e seront dégrevés qu'à 
par-ti r de la date de la con signa tion défi
nitive à l 'Administra tion qui en a poursui
v i J' expropria tion. 

Ar·t. 8. - T\e seront poin t sou mis à 
l'impot fon cier : 

1. ) Les gournes . 
2.) Les terra ins com pr is cla ns la circons 

cription cles vill es soumises à l 'impot sm' 
la propriété bâ ti e, ù m oin s que ces terra ins 
ne soient effectivem ent cultivés. 

3.) Les terra ins sur lesquels sont élevés 
des const ructions destinées à l'ha bita tion 
publique. y compris le " ha-ram » des ha bi
ta tion s villuge,)ises. 

1-.) Les terrains " Re~lw , r elevant du 
Ministère des vVa kfs continueront à ê tre 
exemptés de i 'impOt fon cié r. 
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,\ rt. 9. - Les terrains " Charaki n, ceux 
affectés à la culture et la plantation des 
uJ'I)res, des bois et forêts , les terrains 
"Tarh Bah1·" et "Ahl Bahr u, continuent 
ù ètt·e soumis aux dispositions des lois et 
n'glements y relatifs. 

.\r-t. 10. - Se1·on t exemptés de l'impOt 
fon cier: 

1.) Les terrains qui seront dé tériorés 
pour causa d'élJoulement de sables malgré 
toutes les pré<.:autions prises pour les pro
téger. 

2. - Les te rnüns qui ne sont plus pro
pres à la culture pour cause de travaux 
d'utilité publiqu e. 

:t) Les terrains qui deviennent impropres 
ù la culture pour cause cl 'infiltrations pro
venant de canuux publics ou pour cause 
de l'écoulement des eaux des drain s pu
blics, elu Nil, de la mer ou des lacs. 

L) Les terra in s dont la cu lture serait 
détériorée pour cause de subm ersion des 
eaux du Nil, de la mer ou des lacs, ou 
pour cau se de rupture des digues auxquel
les procède l'Administration des Irriga
tion s pour cffec:tuer le drainage de~ eaux 
elu Nil accumulées clans les l1ods de la 
Haute-Egypte. 

3.) Les ten·ains dont la culture serait d é
tériorée pour cause de dessèchem ent des 
om·rages qui les itTigaient ou pour cause 
de manque de pluies. 

6.) Les terrains sur lesqu els seront éle
Yèes des const ructions rattachées a ux habi
tations publiques . 

7.) Les terrains sur lesquels seront éle
vées des con stru ctions cons ignées à divers 
propriéta ires et qui sont nssimilées aux 
h abitations publiques. 

Art. 11. - Le dégrèvement ne sera accor
dé don s les cas pr·évus t-.. l'article précédent 
lJUe sut' la ùemnncle de l'intéressé et à 
pm-tir de la date de la demande. 

Art. 12. - Les demandes de dégrèvement 
seront soumises, après avoir fuit 1 'objet 
d'une enqui!te de la part des Commissions 
de l'Arpentage, aux Comités indiqués à 
l 'ar t. 3 elu Décret-loi No. 53 année 1935, 
pour y statuer. 

Aucune clernancle de dégrèvement ne sera 
acceptée si elle n'est accompagnée cl 'un 
r·ertificat con s t:atnnt le paiement de 1 'imp6t 
clù. 

Les form alités de procédure de recours 
et d 'nppel afférentes à ces demandes seront 
édictées par un décret. 

Art. 13. - Les terra ins dégrevés feront 
l'obj et d'un constat annuel au cas où les 
eau ses cl 'exempti on peuvent venir à dispa 
raître. 

Les t erra ins qui sei'u ient propres à la 
culture seront imposés ù partir du 1er 
.Janvier de l'ann ée clan s laquelle le constat 
a eu lieu. Le taux <l'impôt sera celui qui 
éta it fixé avant le dégrèvement. 

Art. H. - Les ter·r·es des îlots qui cle
\'ien draient impropres à la culture seront 
dégrevées conformém ent aux règles énon
l·ées aux articles 3 et 11 de la Loi No. 18 
a nn ée 1932. 

Si ces te r r-ains cleviencl rn ien t propres à 
la culture ils seront grevés de l'imp6t con
formém ent aux clauses et condition s qui 
ser ont fixées par cléc1·et. 

Art. 15. - L'impôt fonr:ier est payable 
nnnuellement. 

Les dates de paiement des term es et leurs 
montants seront fixés par décret. 

En cas de 1·etard dan s le pa iem ent aux 
dates fix ées. 1 '.impOt sera perçu conform é
ment a ux dispositions des Décrets des 25 
Mors 1880, 1· Novembre 1885 et 26 Mars 
1!l00. 

A rf'. J G. - En ce qui concerne la percep
tion de l'impOt, le Trésor a un privil ège 
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sur les terrains sur lesquels l'impôt est dû 
ainsi que sur les feuits, récoltes, m eubles 
et bestiaux s 'y r attachant. 

Art. 17. - En aucun cas, les recours, 
formés contre le montant de l 'impôt, 
n'auront un effet suspensif sur le règlement 
de l'imp6t dû. 

Art. 18. - Les tribunaux ne peuvent 
statuer sur n'importe quel r ecours ayant 
tra it à 1 'impôt foncier. 

Art. 19. - Sans déroger aux dispositions 
de l'art. 13 de la présente loi, les ordon
nances de dég revèment qui seraient ren
dues clans les cas prévus à 1 'art. 10, con
fOl·mément aux dispositions des lois exis
tantes avant la l)l'Omulgation de la présente 
loi, demeurent un droit acquis à ceux au 
profit desqu els elles seraie:r:t rendues, sans 
autre fc:--maliiè . 

Art. 20. - Les dispositions de la présente 
loi ne dérogent nullement rmx accords 
existant à. ce jour au s uj et des imp6ts 
spéciaux grevant Jes terrain s vendus par 
le Gouverneme nt en vue de leur amende
m ent. 

Art. 21. - Toutes les dispositions anté
.rieures, con traires aux r ègles prévues clans 
la présente loi, s ont annu lées. 

Art. 22. - Le Ministre cl€s Fi.nances est 
chargé de 1 'exécution de la présente loi et 
de prendre les a rrêtés nécessaires à cet 
effet. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.ll Tribunal du Caire. 

Jlud'ience du 20 Mai 1939. 

- Hl fed., 8 kir. e t 1l sal1. sis à T a llia, 
Ma rk nz Achmoun (Ménoufieh), adjugés, sur 
surenc!tè t·e, à Abbas Aly Ibrahim Hussein 
ct AlJclel Mohsen Aly Ibrahim Hussein, en 
l' eXlJropriation Crédit Foncier Eê-yptien c. 
Mahmoucl bey Fouad El Guebali, au prix 
de L.E. 1650; frai s L.E. i 3,615 mill. 

- 39 fecl., 17 kir. et lO sah. sis à Nui, 
Mark.az C:ialioub (Galioubieh), a djugés, sm· 
suren ch èr e, ù Mosta fa Ahmed D eabes , en 
l' ex propriation Crédit Foncier Egyptien c. 
.1\:ha lil Ahm ecl Sobh, au prix de LE. 31:00; 
fmis L.E. 7U,880 mill. 

- 5 fecl., 18 kir. et 10 sah. sis à Barnacht, 
Markaz El Ayat (G uizel1), a djugés, sur su
r enchère, ù. Ahmecl Abele! Wal1ecl Mostafa 
No11essm·, en l' 0xproprintion André .Mirès 
c. Hassan Al y Hassan Ata lla, au prix de 
L.E. 151; fra is L.E. 10,760 mill. 

- 3 fecl . s is ü E l Ahmz, l'vlar-lmz Chebin 
El 1\anater (Galioubieh), adjugés, sur s u
rench ère, ù. Abdel Mon eem Fatim, en l' ex
p ropriation Land Bank of Egypt c. Hassan 
Kmnel Khali l, au p t ix de L.E. 290; frai s 
L.E. 35,155 mill. 

- Un te r rain de 320 m2 1·5 avec les cons
trndions y él evé~es, sis à Za wia El I-Iamra, 
Marknz Do.walli Mas r (Galioubieh), a dju
gés, sur sm·enchère, ù Hekma t Chm·c,biDi, 
en l'expropriation Henri Sakakini et Cts c. 
Abdel Mnlek Tacl ros , au prix de L.E. 500; 
frais L.E. 35,200 mill. 

- !! fed., 9 kir . e t 16 sah. sis à El Sabah 
w a l<: uft· Checlid, Mn rkaz Galioub (Galiou
bieh), adjugés, sur suren chère, à Maamoun 
bey Moham ecl J sm ail, en l'expropl'ia tion 
Lund Bnuk. of Egypt c. Aziz Bahari, au 
prix de L.E. 103; frai s L.E. 28,4·35 m1lL 

- G fecl. s is à Sanafi, Markaz Galioub 
(Gn1i.onlJieh ), n.cljugés. s u r su renchère , ù la 
poursuivante, en l 'expropriation Land Bank 
of Egypt c. Aziz Balwri, au prix de LE. 
300; fra is L.E. :)3,350 mill. 

24/25 Mai i939. 

- 2'1 fecl. et 8 sah. sis à Gheit El Bahari, 
Murkaz et Mouclii 'ieh de Béni-Souef, adju
gés, sm· s urenc:hère, à la poursuivante, en 
l'expropriation Lnncl Bank of Egypt c. Aziz 
Baha ri, nu prix cle LE. 700; frai!-! L.E. 49 
et 7:35 mi ll . 

- Un teiTnin cle 8 kir. et 21 sah. ou 1554 
m2 10 dm. , l:Ultivé en jardin, sis à Mata
l'in, kism HéliopoJis, acl j11gé, sur su1·enchè-
1·e, à Ahmecl Charaf El Dine Mohamecl, en 
l 'expropriation Josephin e Sol'inno <· . Hoirs 
Zeinab Osman Khourchid, au prix de LE. 
190; frai s L.E. 75,025 mill. 

- U11e grande distillerie à vapeur, fabri
que de bièr es et d' eaux ga zeuses, c:ormue 
sou s le nom de Disti ll er·ie et Fab1ique Saint 
Georges, s ise a u Caire, n1 e Ma s r El Kndi
m u Nos. 127 e t 129. adjugée à <..; eo t·ges Ar
thur Mm-tin, en l'expropriation Suyecl Has
san Omar E.l Safi e t Cts c: Za ki Boutros, 
au prix de LE. 4000; frais L.E. 51.l,i25 mill. 

- Un terrain de 300 m2 sis LI C:lloubra, 
ja cli.s au lt od Prince Halirn No. 1·, Ciueziret 
Bnclra n et Dawnhi, ban lieue du Ca ire, ad
jugé, su t· surenchère, au poursui,·ant, en 
l' expropria.ti(•n Hassan lVI cdl a m erl El Gaz
zar c. Bayonmi l\1oussa, au prix de L.E. 
210; frai s LE. 25,000 mi!!. 

- G fed., 13 kir. et 13 sah. s is it ?vlit Ke
n a na wa 1\a fr Choumane. Mul'kil z Toukh 
(Galioubieh ). adj ngés au 'po urs uinull. en 
l'expropriation .Jean s. Pirom nglou c. Elise 
Buzergui. au pt ix de L.E . 400; fr·<~ i s LE. 58 
et G90 milL 

- 1 fee!., 9 kir. et 1 sah . sis ù Zi.mam Na
Jliet El Damch aw Hachem .. Marlw z et. .\lou
clirieh de Minieh, adjugés· nu poursuivant, 
en l' expropl'iation !Vlinis tè1·e des \Vakfs c. 
Ib rahim Hassan Gouda et Cts, nu prix de 
L.E. 180; frais LE. 2i,685 mil l. 

- i fed. et 2 kir. sis ù Zimam :'\ahiet 
Damclmw Ha cbem , Markaz et Mouclirieh 
de Minieh, a djugés au poursuivant, en r ex· 
propriation Minis tère des \Vakfs c. Ibrahim 
I-Iassnn Gouda et Cts, au prix de LE. 180; 
frais LE. 21,683 mill. 

- 1 fee!., 20 kir. e t 12 sal1. sis il Zimam 
Nahiet Damclla w Haehem, JVlnr·kaz ct Mou
clirieh de M.ini el1 , adjugés au pou rsuiYant, 
en l 'expropriation Ministère des \Vakfs c. 
J!Jrallim Hassan Gouda et Cts, au prix de 
L.E. \JO; frais L.E. 1i,620 milL 

- 7 fe cL, 7 l'ir. et 12 sah. sis il nnnwhaw 
1-Iachem , !VIa rkaz et Moudirieh cle i\i ini eh, 
a djugés a u pout·suiYa nt, rn l' exprop l'iation 
Ministère des \Vakfs c. Ibrahim Hassan 
Gouda et Cts. nu prix de LE. ::!;?5; J'Jais 
L.E. 32,225 milL 

- 7 fecl., 1G kir. et 2 sah . sis 1'1 1\:afr El 
Achkal', Mar kaz Ta la (Mén oufielJ ), adju
gés il. ln ponrs11ivante, en l 'expropr·intion 
Land Bank of Egypt c. Hoirs Orn El Hana 
Youssef Pacha Abou Gazia, nu pri x dt> L.E . 
430; frai s L. E. GU.355 mi1L 

- 20 fecl., 20 kir. e tH sa li. !:'is à Bouhet 
Cllotanouf, dit aussi Douhet C!l utmJOJJf wa 
hnfr On e, Markaz .\ cllmoun (.\lé·noufi el1), 
adjugés ii Ta poursuivante, en J'rxproplia
tion Soc. An. Egyptienne Finnneièi'C et 
Tmmobilièl'e c. Hoirs Zeinnb llanrm Bah
gat, &~l p:--ix de LE. H05; f<·ais LE. 'Hl,OGO 
mi ll. 

- 27 fed., 17 kit·. el: 0 soli. sis ü Bouhet 
Cha tan ouf elit anssi Bouh et Cll n tanouf wa 
J\ a fr One, iVIarknz Achrnoun (:\lénoufieh), 
nd_jugés ù la pours nl\ ante. en J' cxpropria
ti()n Soc. An. Egy ptienne Finn ncii.·re et Im
mobil iè re c. Hoir·s Z0.innb Hnnrm lk lligat, 
m t prix de LE. J8i0; f ro is LE. 2L:l00 rnill. 

- 13 lür. et. 8 snh. sis ù Ezhrt E l T~nma
dir, Markaz Samnll out (Miniell ). ndju gés à 
ln poursuivante. en l' expJ·oJwinfi on H. S. 
Anderson. Clayton &. Co. e. Abcl el i\1rssih 
Hnrma J.::irollo's, au pr ix de L.E. 15; frais 
LE. 8.075 mill. 



-6 fed., 11 kir. et 8 sal1. sis à El Tayeba, 
Markaz Samallout (Minieh), adjugés à la 
poursuivante, en l'expr0priation H..S. An
derson, Clayton & Co. c. Abdel Messih Han
na 1\yroHos, au prix de LE. 180; frais L.E. 
29,318 mill. 

- S fed., 7 kir. et 8 sah. sis à Kalamcha, 
l\tarkaz Etsa !Fayoum), adjugés à Aziz Ba
hari, en l'expropriation Pierre Parazzoli c. 
El Cheikh Aly Hamadan Badran, au prix 
de L.E. 250; frais L.E. 40,080 mill. 

- Un terrain de 259 m2 15 avec la mai
son y élevée sis au Caire, rue El vVabour 
No. \:J, adjugés à Abdel Aziz Zaki, en l' ex
propriation Victoria Levy èsn. e:t èsq. c. 
Moustafa bey Mounir et Cts, au prix de 
L.E. 635; irais L..E. 39,950 mill. 

- 10 fed., 9 !<:ir. et 4 saiL sis à El ZerLi, 
Markaz Seunourès (.Fayoum), adjugés au 
poursuivant, en l'expropriation Crédit Hy
pothécaire Agricole d'Egypte c. Hoirs Mah
moud Sawi Ayoub, a u prix de L.E. 300; 
fl'ms L.E. 35,819 mill. 

- 23 kir. sis à Om Kommos, Markaz 
Mallaoui (Assiout), adjugés à la poursui
vante, en l'expropr iation Banca Commer
ciale Italiana per I'Egitto c. Mohamed Kha
lifa Hassaballa, au prix de L.E. 50; frais 
L.E. 50,910 mill. 

- Un terrain de 12G m2 15 avec les cons
tructions y élevées sis à Chiakhet Guisr 
Choubra, kism Choubra El Cheikh, rue 
1\Jwuloussi et Haret El Haddad No. 7, ad
jugés au poursuivant, en l'expropriation Di
mitri Constantinidis c. Hussein Mohamed 
Abou Kenna et Cts, au prix de L.E. 530; 
Jrais L.E. 28,545 mill. 

-11 fed., g .kir. et 8 sah. sis à Kafr Ham
za, Mark<J.z Chebine El Kanater (Galiou
Lieh), adjugés à El Sayed Ibrahim Abdel 
Aziz, en l 'expropriation Daniel Curie! c. 
Mohamed Mohamed El Mentaoui, au prix 
de L.E. 1110; frais LE. 82,480 mill. 

- 21 kir. et 7 sah. sis à Abou Rekaba 
wa Kafraha, Ma:rkaz Achmoun (Ménou
fieh ), adjugés à la poursuivante, en l 'ex
propriation R.S. Vassilopoulo frères & Co. 
(; . Ahmed Hassan Sélim El Manadili, au 
prix de LE. 100; frais LE. 31,075 mill. 

- 24 fecl. et 4 kir. incl. dans 204 fee!. et 11 
kir. sis à Ibgag El Hattab, Markaz Béni
Mazar (Minieh), adjugés à la poursuivante, 
en l'expi'opriation Land Bank of Egypt c. 
Hassan Mahmoud Ibrahim, au prix de LE. 
1100; frais L.E. 35,265 mill. 
-Un terrain de 194m2 90 sis à Assouan, 

Bn deux parcelles: la 1re de 39 m2 70 et la 
2me de 155 m2 20 avec les constructions y 
élevées, adjugés à Evangèle Semera, en 
l'expropriation R.S. Costi Semera & Co. c. 
R. S. Antoniou frères, au prix de L.E. 200; 
frais L.E. 30,975 mill. 

- Un terrain de 212 m2 avec les cons
tructions y élevées sis à Bandar El Fachn, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, adjugés au 
voursuivant, en l'expropriation Nassif Mi
khail El Eguezi c. Hoirs Riad Khalil, au 
prix de LE. 80; frais L.E. 20,500 mill. 

- Un terrain de 503 m~ 57 sis à Mal
laoui (Assiout), adjugé au Dr. Azer Salib, 
en la vente volontaire Yvonne Victorine 
Domergue, au prix de L.E. 755,355 mill.; 
frais L.E. 21,605 mill. 

- Un terrain de 38 m2 76 sis à Mallaoui 
(Assiout), adjugé à Napoléon Antonini, en 
Ja vente volontaire Yvonne Victorine Do
mergue, au prix de L. E. 45,737 mill.; frais 
L.E. 1,650 mill. 

- 20 fed. sis à Abou Manah Gharb, Mar
kaz Dechna (Kéneh), adjugés au poursui
vant, en l'expropriation Haroun Ketran c. 
Mohamed bey Ibrahim, au prix de L.E. 2û; 
frais L.E. 72,695 mill. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

F AILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Jugements du 2l Mai 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamed Masseoud Abdel Razzak, com. 
loc ., dom. à Kafr El Dawar. Date cess. 
paiem. fixée au 21.2.39. Mathias, synd. 
prov. Renv. au 6.6.39 pour nom. synd. déf. 

Abdel Hamid Youssef Hamad, com. loc., 
dom. à Alex., Chareh Gamil Sabet No. 14, 
Ragheb Pacha. Date cess. paiem. fixée au 
8.4.39. Auritano, synd. prov. Renv. au 
6.6.39. pour nom. synd. déf. 

Amin Mahmoud Echba, com. loc., dom. 
à Damanhour. Date cess. paiem. fixée au 
18.2.39. Servilii, synd. prov. Renv. a u 6.6.39 
pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Mohamed Yacout. Nom. Béranger comme 

synd. cléf. 
Ma1·guel'ite Veuve Guel'l'CI"a. Nom. Bé

ranger comme synd. déf. 

Réunions du 23 Mai 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Athanase Sinaeris. Synd. Béranger. 
Renv. dev. Trib. au 29.5.39 pour nom. 
synd. union. 

Feu Abdel Wahab Aly. Synd. Servilii. 
Renv. au 27.6.39 pour vér. cr. et conc. 

Tsirimonis & Co. Synd. Servilii. Renv. 
au 27.6.39 pour vér. cr. et conc. 

Loizo Calothycos. Synd. Servilii. Renv. 
au 13.6.39 pour conc. ou clôt. pour insuff. 
d 'actif. 

Khalil Matouk. Syndic Béranger. Conc. 
20 % en 8 vers. trimestr. ég., Je 1er échéant 
3 mois après l 'homo!. 

Abclalla Okda, Société Amin et Abdalla 
Okda. Synd . Aurltano. Renv. dev. Trib. au 
29.5.39 pour nom. synd. déf. 

A. Carminali & Co. Synd. Auritano. 
Renv. au 27.6.39 pour conc. 

Abdel Rahman OH. Synd. Soultan. Renv. 
au 30.5.39 pour conc. et avis sur propos. 
du 15.5.39 concerna nt procès pendant à la 
Cour contre la Maison Shallam. 

Hamed Bassouni Khamis, Bassiouni 
Khamis et aull·es. Synd. Soultan. Renv. a u 
20.6.39 pour vér. cr. et conc. 

Mohamed Mahmoud Omran. Synd. Ma
thias. Renv. dev. Trib. pour clôt. pour 
manque d'actif. 

Mohamed Kamel Rachcd. Synd. Mathias. 
Renv. a u 13.6.39 pour conc. ou nion. 

N. Campuropoulo & Co. Synd. Mathias. 
Renv. dev. Trib. au 29.5.39 pour nom. synd. 
déf. 

C. & G. Stylianidis. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. 1re séance Août pour conc. 

Georges Gennaoui. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. 1re séance Août pour liquid. cr. Mi
nistère des Wakfs. 

Bichara Tawa. Synd. Zacaropoulo. Renv. 
1re séance Août pour conc. ou union. 

Mohamed Sankari & Mohamed Robaa. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. au 13.6.39 pour 
vér. cr. et conc. 
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Saleh Menashe. Synd. Zacaropoulo. Renv. 
au 13.6.39 pour vér. cr. et conc. 

Abdel Fattah El Balky. Synd. Zacaropou
lo. Renv. dev. Trib. au 29.5.39 pour nom. 
synd. déf. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Stephan Tachdjian. Exp.-Gér . Auri tano. 

Renv. a u 30.5.39 pour vote conc. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AH-MED SARoiT. 

Jugement du 20 Mai t939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Hassan El Sennoussi, nég., égyp tien, 
demeurant au village de Tambidi, Markaz 
Maghagha. Date cess. paiem. le 21.4.38. 
Syndic M. Alex Doss. Renv. au 8.6.39 pour 
nom. synd. déf. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Dépôt de Bilan. 
Georges Gabl'iel, nég. en ar t. de nouveau

tés, indig. , à Mansourah. Bilan dép. le 
11.5.39. Actif P.T. 56197. P a ssif P.T. 79962. 
Déf. P.T. 23765. Date cess. paiem. le 8.5.39. 
Renv. a u 14.6.39 aux fins de nommer une 
délég. des cr. ayant pour mission d'étudier 
la situation du déb., qui a été autorisé à 
continuer l'exploit. de son fonds de comm. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du ['io . 53 du 22 Mai 1939. 
Rescrit Ro;ya l portant nomination de qua

tre ulémas à l'Aréopage des grands ulé
mas. 

Lois portant ouverture de crédits supplé
mentaires au budget cie l' exe rcice finan
cier l938-Hl3D. 

Décre t établissant un e contribution a ddi
tionnelle à l ' im pot fon cier cla ns la Mou
diri eh cl' Assiout. 

Décre ts rela tifs aux trm·aux d ' utilité publi
que. 

Arrêté minis tériel détachant une partie du 
zimam du village " Kafr El Arab "• 
Markaz de I3elbeis e t une pa rtie du zi
mam de Bordein, Markaz de Zagazig. 

Arrêté ministériel détachant le village de. 
" Béni Mohammed Soltan "• Markaz et 
Moudideh de Minieh. 

Arrêté ministér-iel détachant le village de 
"Hab' Chandicl "• Markaz Teh El Baroud, 
Mouclirieh de Béhéra. 

Arrêté ministél'iel remplaçant le nom dn 
village " Ezbet Betâh "• Markaz de Des
souk, Ma 'mouriet Kaft' El Cheikh, par 
celui de " Minchat Betàh "· 

Arrêté ministériel dé tachant les deux vil
lages " Kafr El Hawachem" et " Kafr 
Chamma kh "• Marl<az de Kafr El Zayat, 
Moudirieh de Gharbieh. 

Arrêté prescrivant des m esures contre la 
fièvre aphteuse clans les districts de Ro
sette, Délingat, Kom Hamada, Choubra
khit et Teh El Baroud, province de Bé
héra. 

Arrêtés prescrivant des mesures contre la 
fièvre aphteuse dans les province de Mé
noufieh, Kalioubieh et Guizeh. 

Arrêtés pot' tant désignation de cinq mem
bres à la Commission du marché des 
graines et céréales dans le Sahel d'Attar 
El Nébi et Rod El Farag. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
à Mansourah, rue A lbert-Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis e t Diman
cbes) . 

(HORAIRE D'HiVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
litre retirés aux mêmes heures, 'dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

AppJication du droit de timbre. 

Par application de la Loi No. 44 de '1939 
établissant un d•·oil de timbre (Tab. V, 
§ VIII, c), el en confm·mité du Règlement 
d'exécution publié ~e '18 Mai '1939 (Tab. V, 
art. 45), les manuscrits relatifs a ux in
sertions légales, à l'exception de celles re
latives aux ventes fo1·cées, ne peuvent être 
reçus que s'ils sont munis de timbres mo
biles pom· le montant du <h·oit spécial fixe 
qui est de P.T. 3 par insm·tion. 

D'aull·e ptu·t, pa1· application du pm·agt·a
phe 1, e, du Tab. V de la Loi, tout retrait 
de quittances de dépôts et de factures ac
quittées pour des valeurs non infé1·ieures 
à P.T. '100, donne lieu à la perception d'un 
<lroit de timbre de 5 mms. pm· apposition 
et oblitération d'un tîmb1·e mobile de ce 
montant. 

L'attention de :uessieurs les annonciers 
est attirée sm· les dispositions légales qui 
précèdent afin d'évite•· tout J'eta•·d dans la 
r·éccption des manuscrits et par consé
quent dans l'insm·tion des annonces, ainsi 
que dans le t•eti·ait des exemplaiJ·es justifi
ea lifs des insertions. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexandri·e. 
Suivant procès-verbal du 15 :\lai Hl3D. 
Par les Hoi r~ cle feu Jacques I. 

Aghion, à savoir : 
1.) Dame l\larguerite .-\.ghion, fille de 

feu Baron Jacques de :Menasce; 
2. ) Dame Adrienne Gandur, fill e de 

Jacques, de Isaac; 
3.) Dame Simone Siniga.glia, fille de 

Jacques, de Isaac; 
4. ) Me Carlo Sinigagli a, fil s de feu Léo

nard, pri s en sa qua lité de tuteur des 
mineures: Si lvia Sini gaglia e L Dia na Si
nigaglia, filles clc Carlo Sini gagli a, de 
Léonard: 

5.) Sietu André Gandur, fil s cl e Ray
mond, de Abram, étudiant en médecine, 
dom icilié à Rome, tous pri s en leur qua
lité d 'héritiers de feu Jacques Aghion, 
fils d 'Isaac, de Youssef, propriétaires, 
sujets italiens, domiciliés à Alexandrie 
et y élisant domicile dans le cabinet de 
Me Carlo Sinigaglia, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Gama! Abou! Maati 
El One, fils de Abou El Maati, de Ibra
him Salama One, propriétaire, égyptien, 
domicilié à El Hemma, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant . 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées. le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiUté des annonciers. 

Objet de la vente: lot unique. 
24 feddans de terrains de culture sis 

au village de Kom El Tawil, Markaz 
Kafr E l Cheikh (Gharbieh), plus ample
m ent décrits et délimités dans le Ca
hier des Charges. 

\lise à prix: L. E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 211 Mai 1939. 

Pour les requérants, 
56-A -968 Carlo Sinigaglia, avocat. 

Suivan t procès-verbal du 26 Avril 
1930, R.G. 245/ 64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte venant aux droits et actions: 
1.) de The Mortgage Cy of Egypt sui
vant acte d e cession en date du 31 Mai 
1935, ratifié par décret-loi du 11 Juillet 
1935 No. 72, 2.) du Gouvernement Egyp
tien par décret-loi No. 47 en date du 7 
Mai 1936. 

Contre les Hoirs de feu Chaaban El 
Issaoui, de feu Issaoui Chahine (débi
teur originaire décédé), savoir: 

1.) Cheikh Mohamed Chaaban E l Is
saoui, omdeh de Zawiet Ghazal, Mar
kaz Damanhour. 

2.) Cheikh Ghazi Chaaban El Issaoui. 
3. ) Dame Mabrouka Chaaban El Is

saoui, épouse du Cheikh Abdel Razek 
Bassiouni. 

Ces trois pris également en leur 
qualité d 'héritiers de feu la Dame 
Mabrouka Ragab El Sayed, épouse du 
débiteur originaire décédé. 

!1. ) Cheikh Ahmed Chaaban El Is
saoui. 

5.) Dame Fatma, fille de Ahmed El 
.A.chaal, veuve du dit débiteur originai
re décédé. 

6.) Dame Asma Chaaban El Issaoui, 
épouse du ch eikh Mohamed Dessouki 
Younès. 

Tous enfants elu dit défunt, sauf la 
5me qui est sa veuve, propriétaires, 
égyptiens, demeurant à Nahiet Zawiet 
Ghazal, Markaz Damanhour (Béhéra), 
sauf la 5me demeurant à Alexandrie, 
rue El Labb-ane No. 8, quartier de Gheit 
El Enab, e t la 6me demeurant avec son 
époux à El Akricha, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra). 

Objet de la vente: 
I. - 81 feddans sis au village de Za

wiet Ghazal, district de Damanhour, en 
quatre lots savoir: 

1er lot: 25 feddans, 8 kirats et 14 sah
mes. 

2me lot: 6 feddans. 
3me lot: 4 feddans, 15 kirats et iO 

sahmes. 
4me lot: 45 feddans. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journa l» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point· 
remis directement à ses guichets, et dont la réceP
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
numér oté et détaillé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
nil es. 

Ce.pendant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique speciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Il. - 5me lot: 149 feddans sis au vil
lage de Bessentaway, Markaz Abou Hom
mas, actuellement circonscription admi
nistrative de Ezab Kahil, district de Da
manhour (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 1250 pour le ier lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L .E. 200 pour le 3me lot. 
L .E. 2250 pour le 11me lot. 
L.E. 4470 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
57-A-969. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Avril 
1939, R.G. 242/64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, venant aux droits et ac tions 
de l'Agricultural Bank of Egypt suivant 
acte de cession passé au Greffe du 
Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Abou! Azm 
E l Go hary El Chal (débiteur originaire 
décédé), savoir : 

1.) Saïd, fils du dit débiteur, 
2.) Neemeh Sid Ahmed El Chal, sa 

veuve, pris tant personnellement qu'en 
leur qualité d 'héritiers de feu leur frè
re e t fils Ahmed, lui-même lïls et héri
tier du débiteur originaire, décédé après 
son père. 

Et contre les Hoirs cle feu Ibrahim, 
fils du débiteur originaire décédé, lui
même décédé après son père, savoir: 

3.) Mesk El Gohari El Babli, sa veu
ve, èsn. et èsq. de tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Abele! Zaher, b ) Semsemeh 
et c) Attiate. 

4.) Fade!, 5.) Abou El Azm, 
6.) Mohamed, 7.) Néemet, 
8.) Hanem, ces cinq derniers enfants 

de feu Ibrahim Abou E l Azm El Go
hary El Chal. 

Tous propriéta ires, égyptiens, demeu
rant au village de Mit Maimoun, Mar
kaz Santa (Gharbieh). 

Objet de la vente: 3 feddan s e t 16 ki
rats de terrains sis au vill age de Mit 
Maimoun, dis tri c t de El San ta (Ghar
bieh). 

M.ise à prix: L. E. 200 outre les J'rais. 
Pour le poursuivant, 

58-A-970. M. Bakhaty, avocat. 

~reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 



24/25 Mai 1939. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 10 i\Iai 1939 

sub No. 329i64e. 
Par: 
1.) La Da me Pa uline Azouelos. 
2.) La Dlle Laure Coryn. 
Toutes deux dem eurant au Caire et 

y élisant domicile en l'étude de i\le Mau
rice V. Castro, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs e t Dame: 
L) Ismail Eff. Terzaki. 
2.) Refaa t Eff. Terzaki. 
Tous deux eommerçants, s uj e ts égyp

tiens. 
3. ) Zeinab, fill e de feu Terzaki Nes

simi ;\,lous tafa et épouse du Sieur Ylous
tafa El Zeini, sujette égyptienne. 

Tous demeurant à Héliopolis (ban
lieue du Caire), les 2 premiers, :L8 rue 
Boutros Pacha Ghali, 5me é tage, app. 
18, et la 3me rue Ramsès, villa No. 48. 

Objet de la vente: 20 kirats sur 24 soit 
les 3/6 dans un immeuble de rapport 
sis au Caire, à la rue Maleka Nazli, di s
trirt de Wail y, Gouvernorat du Caire, 
d'une superfi cie de 207 m 2 83 cm. , m ais 
d'après la !l.ouvélle désig na tion des 
bi ens 20 kira ts s ur 211 soit les 3/6 à 
prendre par indivis dans un immeuble, 
terrain et constructions, de la s uperfi
cie de 206 m2 30 cm., sis au Caire, rue 
Reine Nazli, kism El W aily, Gouverno
rat du Caire, le dit immeuble por tan t le 
i\o. 230. 

\lise à pr·ix: L.K 2000 outre les frai s. 
Pour les poursuiYa ntes, 

O~L-C-2ï0 Mau ri ce V. Cas tro, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 \lai 1030, 
R.~p. No. 332/6Ae A.J. 

Par The Union Co tton Cy of Alexan
dria, ayant s iège à Alexand rie, r ue To
riel, :'\o. 1, poursuites e t dili gen ces de 
:;on Administrateur-Délégué le Sieur 
P,aphaël Toriel, y demeurant e.t é li sant 
domicile en l 'é tude de !\laitre :\!a urice 
V. Cas tro, avocat ü la Cour. 

Contre les Sieurs: 
L) Abda llah Attia El Meguicli, fil s de 

A Ilia Guirguis. 
:2 .) W ahba Abda ll ah Attia El ~Ieg uicli, 

fil ,; de Abdallah Attia.. 
3.J Mikhail Eff. Guirguis El :\leguicli, 

fi b de Guirg ui s Attia. 
·'L ) Attia. EfL Mil\hail Guirgui s El l\1e

guidi, fil s de Mikhail Guirgui s . 
Tous propriéta ires, suj e ts égyp tiens, 

demeurant au village de El Borgaya, 
:tvlarkaz et Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 17 kira ts s ur 2't 
kirats soit 365 m2 50 cm. à prendre par 
indivis dans un Immeuble, terrain e t 
constructions, d'un e superfi cie de 516 
m2, portant le No. 10, sis à Bandar El 
Minieh, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh, à la rue Soltan Hussein jadis et 
actuellement rue Ragheb Bey No. 28, 
mais d'après la nouvelle désignation 
des biens de l'état actuel de l'immeu
ble, une quote-part de 17 kirats sur 24 
kirats à prendre par indivis dans un im
meuble, terrain et constructions, de 
deux étages, construit en pierres et bri
ques rouges, portant le No. 10 Gard, de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

la superficie de 500 m2, sis à Bandar El 
Minieh, Markaz et Moudirieh de Minieh, 
à la rue Ragheb No. 28, ki sm salès. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, portant le No. 31 awayed, cons
truit en pierres et briques rouges, com
posé de deux étages, de la superficie de 
53 m2 15 dm2, sis à Bandar El Minieh, 
1\.Iarkaz e t l\,1oudirieh de Minieh, à la rue 
El Mehlœmeh El Kadima, No. 66. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et cons truc

tions, portant le No. 29 awayed, compo
sé de troi s étages, construit en pierres 
et briques rouges et crues, de la super
fici e de 1:29 m 2 58 dm2, sis à Bandar 
El Minieh, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh, à la rue El Mehlcemeh El Kadima 
No. 66. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3m e lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
980-C-278 Maurice V. Castro, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Février 
1939, No. 191 /64e A.J. 

Par Basile C. Thomaidès. 
Contre Abdel Malal~ Mikhail Mitias, 

fil s de Mikhail, petit-fils de Mitias, n é
gociant, égyptien, domicilié à El Wasta, 
Markaz El W as ta (Béni-Souef), débi
teur exproprié. 

Et contre Chehata Mikhail Mitias, fils 
de Mïkhail, petit-fils de Mitias, négo
ciant, égyptien, domicilié à \Vasta (Bé
ni-Souef), pris en sa qualité de tiers dé
tenteur apparent d 'une partie des bien s 
mis en vente. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 1 lürat avec les constructions 
y élevées co nsis tan t en une maiso n d 'ha
bitation e t dépendances, sis à El Was
ta, Markaz El Was ta, Moudirieh de Béni
Souef, au hod El Sahel No. 3, gazayer 
kism awa l, parcelle cadas tra le No. 2. 

Mise à prix: L.E. 190 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

14-AC-030 A. N. Catelouzo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 A.vril 
1939, R .Sp. 3H j Me A.J. 

Par l'Ancien ne l\tlai son J. C. Lagou
daki s, C. J. Lagouda ki s & Co su cces
seurs. 

Contre Ibrahim co nnu sous le nom de 
Abdou ou Abdel Hamid Chehata El 
Chennao ui. 

Objet de la vente: en deux lo ts . 
1er lot. 

Trois parcelles de terrains sises au 
Bandar de Chebin El Kom (Ménoufia), 
avec les cons tructions y élevées. 

2me lot. 
2 fedda ns, '! ki rats et 17 sahmes sis 

au village de Chebin El Kom vva Hesse
tha (Ménoufia). 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
976-C-274 Jean Kyriazis, avocat. 

9 

Suivant procès-verbal du 15 Avril 
1939, R.Sp. 302/64e A.J. 

Par la R aison Sociale Vassilopoulo 
Frères & Co. 

Contre Soliman El Aroussi . 
Objet de la vente: 4 feddans, 7 kirats 

et 14 sahmes sis au village de Maniai El 
Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

975-C-273 J ean 1\.yriazi s, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Avril 1939, 
sub No. 228/64e. 

Par The Gresham Life Assurance So
ciety Ltd., société britannique, 20 rue 
Soliman Pacha, Le Caire. 

Contre: 
L ) Le Sieur Nicolas Kerestezoglou, 

négociant, hellène, ii, rue Soliman Pa
cha, Le Caire. 

2.) Le Sieur A. D. Jéronymidès, pris 
en sa qualité de syndic de la faillite N. 
Kerestezoglou, 11 rue El Malika Fari
da. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 2178 m2 70 en
viron, ensemble avec la villa y élevée, 
sise au Caire, à Boulac El Dacrour, rue 
Abdel Réhim Pacha Sabri No. 9. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

3-C-303 Ch. Golding, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Mai 1939, 
R .Sp. 337 /64e A.J. 

Par Alexane Kelada Antoun, venant 
aux droits et actions d'Isidore Colom
bo, commerçant, égyptien, demeurant à 
Alexandrie, 3 ru~ de la Gare du Caire. 

Contre: 
1.) Abdel R ehim Abou Zeid Abdel Al 

Abdel Gawad. 
2.) Abdel Rahman Abou Zeid Abdel 

Al Abdel Gawad. 
Tous deux proprié ta ires, égyptiens, 

demeurant à Nekheila, Markaz Abou Tig 
(Assiout). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 2 feddan s, 12 kirats et 10 sah

mes. 
2me lot: 309 m2 08 cm. avec les cons

tructions y élevées. 
3me lot: 203 m2 avec les construc

tions y élevées. 
Le tout s is à Nekheila, Markaz Abou 

'fig (Assiout). 
Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
28-C~311. F. Bakhoum, avocat. 

FLOREAL 
PLA.NTES, FLEURS, 
CORBEII ... LES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Oate: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Yvonne de 

Zogheb (née Clauzet), èsq. de tu triee de 
son fils mineur Pierre de Zogheb. 

Contre les Hoirs Chavarche Meguer
ditchian savoir sa veuve Ali ce Meguer
ditchian: prise aussi comme tutrice. de 
ses enfants mineurs Levon, Valentme 
et Lizetle Meguerclitchian, demeurant à 
Ramleh. 

En ve~·tu d'un procès-verbal cle saisi_e 
immobilière du 21 Juin 1938, transcnt 
le 16 Juillet Hl38 sub No. 2491. 

Objet de la vente: 
a) Un immeuble de rapport de 3 éta

ges, sis à Bulkeley (Ramleh), rue Car
ver No. 10, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie, construit sur 1110 p.c., 
comprenant un appartement par étage; 

b) Une construction de 175 m2, com
prenant 6 garages, le tout entouré d 'un 
jardin formant avec les constructwns 
une superficie de 2577 p.c. 76/00. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frms. 
Alexandrie, le 211 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
17-A-962. J. Pesmazoglu, avocat. 

Date: Mercredi H Juin 1939. 
A la requête de l'Agence de Bourse R. 

Benveniste & Co., en liquidation, repré
sentée par son liquidateur, le Sieur R. 
Benveniste, commerçant, italien, demeu
rant à Alexandrie. 5 rue Aclib, et élisant 
domicile au cabinet de Me Fauzi Khalil, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 
Bey Rizk, Substitut du Parquet du Tri
bunal National cle Mansourah, actuel
lement avocat à Mehalla Kobra (Ghar
bieh), propriétaire, égyptien, demeu
r ant à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 27 Octobre 
1937, par l'huissier N. Moché, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, le 23 Novembre 1937 sub 
No. 2538 (Gh.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

D'après I.e commandement immobilier 
et la saisie. 

21 feddans, 3 kirats et 12 sahmes de 
terrains cle culture sis au village d'El 
Amrieh, Markaz Mehalla El Kobra, Mou
dirieh de Gharbieh, ainsi divisés: 

1.) 3 feddans, 3 kirats et 9 sahmes par 
indivis dans 15 feddans et 17 kirats, au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

hod El Marabaa wal Hassan No. 4, par
celle No. 42. 

2.) 4 feddans par indivis dans 18 red
dans, 22 kirats et 20 sahmes, au même 
hod No. 4, parcelle No. 82. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 13 sahmes par 
indivis dans 8 feddans et 23 sahmes, au 
hod El Merabaa wal Hessam No. 4, par
celle No. 83. 

4.) 3 feddans, 3 kirats et 16 sahmes 
par indivis dans 23 fecldans, 21 kirats et 
18 sahmes, au hod El Chamein No. 10, 
parcelle No. 8. 

5.) 4 feddans, 9 kirats et 9 sahmes par 
indivis dans 24 feddans, 2 kirats et 21 
sahmes, au boel El Merabaa wal Hessam 
No. 4, parcelle No. 35. 

6.) 1 kirat et 20 sahmes par indivis 
clans 9 kirats et 7 sahmes, au boel El 
Merabaah wal Hessam No. 4, parcelle 
No. 20. 

Cette parcelle forme les habitations de 
l'ezbeh de Rizk Bey Choayara. 

7.) 1 fedclan, 9 kirats et 6 sahmes par 
indivis clans 6 feddans, 22 kirats et 4 
sahmes, au même hod, parcelle No. 19. 

8.) 3 feddans, 14 kirats et ii sahmes 
par indivi s clans 18 fedclans e t 6 sahmes, 
au hocl El Marabaa 'Nal Hessam No. 4, 
parcelle No. 32. 

D'après le nouvel état elu cadastre. 
22 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village d'El 
Amrieh, Markaz Mehalla El Kobra, Mou
clirieh de Gharbieh, ainsi divisés: 

1. ) 3 feclclans, 3 kirats et 9 sahmes par 
indivis dans 15 fedclans et 17 ldrats, a u 
ho cl El Morabaa wal Hess am No. 4, par
tie parcelle No. 42. 

2.) 4 feddans et 22 kirats par indivis 
clans 18 feddans, 22 kirats et 20 sahmes, 
au même hod No. 4, partie parcelle No. 
82. 

3.) 1 fedclan, 9 kirats et 13 sahmes par 
indivis dans 8 fedclans et 23 sahmes, au 
boel El Merabaa wal Hessam No. 4., par
tie parcelle No. 83. 

4.) 3 feddans, 3 kirats e t 16 sahmes 
par indivi s dans 23 feddans, 21 kirats et 
18 sahmes, au boel El Chamein No. 10, 
partie parcelle No. s. 

5.) 4 feddans, 9 kirats et 9 sahmes par 
indivis dans 24 fedclans, 2 kirats et 21 
sahmes, au hod El Merabaa wal I-les
sam No. 4, partie parcelle No. 33. 

6.) 1 kirat et 20 sahmes par indivis 
dans 9 kirats et 7 sahmes, au hod El 
Merabaa wal Hessam No. 4, partie par
celle No. 20. 

Cette parcelle forme les habitations de 
l'ezbeh de Rizk Bey Choayara. 

7.) 1 fecldan, 9 kirats et 6 sahmes par 
indivis dans 6 fedclans, 22 kirats et 4 
sahmes, au m ême hod, partie parcelle 
No. 19. 

8.) 3 feddans, 14 kirats et ii sahmes 
par indivis dans 18 feddans et 6 sahmes, 
au hod El Marabaa wal Hessam No. 4, 
partie parcelle No. 32. 

2me lot. 
4 feddans 23 kirats et ii sahmes de 

terrains de ~ulture sis au village de De
nochar Markaz Mehalla El Kobra, Mou
dirieh de Gharbieh, ainsi divisés: 

1. ) 1 feddan, 14 kirats et 15 sahmes par 
indivis dans 9 feddans, 15 lurats et 17 
sahmes au hod Salmoh El Rakik wa 
Mamaahou No. 3, kism tani, partie par
celle No. 15. 

'.!/1j'2.6 Mai 1939. 

2.) 1 fecldan, 9 kirats et 3 S!lhmes par 
indivis clans 8 feddans, 6 lurats et 11 
sahmes, au hod Dachmoun wa Mamaa
hou No. 2, partie parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan, 20 kirats et 1 sahme par 
indivis dans ii feddans et 9 sahmes, au 
hod Dachmoun wa Mamaahou No. 2, 
partie parcelle No. 9. . . . 

4.) 3 kirals et 16 sahmes par mdiVIS 
dans 2 feddans, 7 kirats et 7 sahmes, au 
hod Salmoh El Ral<ik wa Mamaahou 
No. 3, ki sm ta ni, partie parcelle No. iO. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes les dépen
dances et accessoires, sans aucune ex-
ception ni réserve. . . 

Pour les limites, clauses et conditiOns 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour I.e 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
16-A-961. Fawzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
çessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Sallam 
Sallam Attia, de Sallam Atha, de son vi
vant débiteur principal, savoir: 

1.) Ahmad, 2.) Mahmoud, 3.) Adila et 
4..) Hassiba, ses enfants, les .cl~ux pre
miers pris aussi en leur qualite de tiers 
détenteurs, propriétaires, locaux, demeu
rant au village de Abou Sir, district de 
Guizeh, Mouclirieh de Guizeh. 

Et contre Soleiman Hamad Abdallah, 
propriétaire, local, demeurant au village 
cle Abou Sir, district de Gmzeh, Moucll
rieh de Guizeh, tiers détenteur. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'hui ss~er R. 
Dablé le 1er Février 1932, transcnte au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire le 18 Février 1932 sub 
No. 838 Guizeh. 

Objet de la vent.e: lot unique. 
1 feddan 23 kirats et i2 sahmes cle 

terrains sis' au village de Abou Sir, dis
trict de Guizeh (Guizeh), au hod El 
Cheikh Younès No. 16 (anciennement 
Rezk et Younès), formant une seule par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qm en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d'arbres et de palmiers et en gé
néral toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mïse à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
930-C-246. Avocats à la Cour. 



24/25 Mai 1939. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Yantob Chalom. 
Contre les Sieurs Mohamed Gad El 

~awla 8-élim et Béchir Gad El Mawla Sé
l!m. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 10 Novembre 
1936, sub No. 6822 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Biens sis à Nahiet El Ekwaz Markaz 

El Safi' (Guizeh ). ' 
1er lot : 13 feddans, 14 kirats et 20 sah

mes. 
2me lot: 10 fedclans, 10 kirats e t 4 sah

mes. 
Le tout amplem en t détaillé e t déli-

mité au Cahier des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
961-DC-156. A. Chalom, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Eg·ypte, direction elu Crédit 
Agricole cl'Egypte. 
~ Au préjudice de A:bclel .Malek Migalli 

Ebeicl, fils de Megall! Ebeid cultivateur 
sujet égyptien, dem eurant ~u village d~ 
Nazlet EI .Saw, Markaz Deyrout (As
swu t), debiteur exproprié. 

Et contre les Hoirs de feu le Dr Elias 
E.halil F akhouri, savoir: a) Dam e Mos
taia Bent Boctor, sa veuve, èsn. et èsq. 
de tutnçe de ses f'ln fants mineurs Sob
hi, Effa, Lili, b) Wadie Elias Khalil son 
fils majeur, demeurant à Deyrout El Mo
hatta, dis trict de Deyrout (Assiout). 

2.) Saleh Ibrahim Saad, èsn. et èsq. de 
tuteur naturel de ses enfa nts mineurs 
Ibrahim et Mohamed et en tant que de 
besom contre eux-mêmes, demeurant au 
vlllage de Nazlet Saw, Markaz Deyrout 
(Assiout). · 

3.) Fahmi Eff. 
4..) Mo-anness EH., fil s de Boulous 

Ghobrial El Hommos. 
5.) Dr Yassa Eff. 
6.) Fayek Eff., fils de Megalli Ghobrial 

Kommos, demeurant au village de 
Deyrout El Chérif, Markaz Deyrout (As
SIOut). 

Tiers détenteurs. 
. En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
Immobilière du 9 Mars 1937, huissier Ki
ritzi, tran sc_rit au B~reau des Hypothè
ques du Tnbunal Mixte du Caire, le 31 
Mars 1937 sub No. 273 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans de terrains sis à Nazlet Saw 

:t\iarkaz Deyrout, Moudirieh d 'Assiout en 
deux parcelles, savoir: ' 

1.) 1 feddan et 12 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 8, au hod El Chabou
ra No. 10. 

2.) 2 feddans et 12 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 32, au hod Ard El 
Hagar No. 11. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances et tous immeubles par nature 
et par destination sans aucune excep
tion ni réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4 feddans de terrains sis au village 
de Nazlet Saw, Markaz Deyrout, divisés 
comme suit: 

1.) 1 fecldan et 12 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 8, au hod El Chabou
ra No. 10. 

2.) 2 feddans et 12 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 32, au hocl Ard El Ha
gar No. 11. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.45 outre les frai s. 
Le Caire, le 24 Mai HJ39. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mis rah y et R. A. Rossetti, 

936-C-252. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, subrogé aux poursui
tes de la Dame veuve Clara Goldstein, 
sujette espagnole, demeurant au Caire, 
41 rue Kasr El Nil suivant ordonnance 
rendue par M. le Juge des Référés, dé
légué aux Adjudications du Tribunal 
Mixte du Caire en da te du 29 Octobre 
1938 sub No. R.G. 8138/63e A.J. 

Au préjudice de la Dame Maria Ma
kar, fill e de Abdel Chehid, de feu Ma
kar Pacha Abdel Chehid, de feu Abdel 
Chehid Bichay, et épouse de Sami Bey 
Naguib, propriétaire, locale, demeurant 
au Caire, au No. 6 rue Antikhana El 
Mas ria. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 20 Septembre 1934, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 16 Octobre 
1934 sub No. 509 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
129 feddans, 17 kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au village de Serssina, 
Markaz Sennourès, Moudirieh de Fa
youm, divisés comme suit: 

1. ) 20 feddan s et 22 kirats au hod Ebn 
Issa No. 46, parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Ke
lab No. 41, dans la parcelle No. 1. 

3.) 76 feddans, 22 kirats et 21 sahmes 
au hod El Mallahe El Charki No. 37, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

4.) 27 fedclans ~ t 11 kirats au hod El 
Mallahe El Bahari No. 38, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

5.) 13 kirats au hod Zaraa Zawaya No. 
39, fai sant partie de la parcelle No. 6. 

6.) 1 feddan, 20 kirats et 3 sahmes par 
indivis avec Kamel Bey Makar dans 3 
feddans, 1 kirat et 12 sàhmes au hod El 
Mallahe El Charki No. 37, faisant partie 
de la parcelle No. 1 (la dite parcelle est 
un gourne et terrain vague autour de 
l'ezbeh). 

7.) 18 kirats et 15 sahmes au hod El 
Mallahe El Charki No. 37, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

La dite parcelle est par indivis à rai
son de moitié dans les constructions 
élevées sur 1 fedclan, 13 kirats et 7 sah
mes consistant en 1 ezbeh, 1 dawar et 1 
maison d'habitation avec son frère Ka
mel Bey Makar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
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réserve, ensemble avec tous immeubles 
p~r nature ou par destina tion qui en 
dependent et les améliorations ou aug
menta tions ou accroissem ents que la dé
bitrice pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

. Pour la poursuivante èsq., 
Em. l\flsrah y, R.A. Rossetti et M. J ehiel, 
940-C-256. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête cles Hoirs de feu Geor

ges F arah Hindeila . 
Au préjudice de Youssef Dawletian. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière e t sa dénonciation tran s
crits le 5 J anvier 1939 s ub No. 121 Caire. 

Objet de la vente: en cieux lots. 
1er lot. 

Une p arcelle de terrain de constru c
tion d'une superficie de 188 m2 97 cm2 
sise au Caire, Sayecla Zeinab, à la ru~ 
Salama No. 28. 

Sur la dite parcelle se trouve une m ai
son d 'habita tion. 

2me lot. 
. Une parcelle de terrain de la s uperfi

Cie ~e 18~ m 2, ave~ le~ cons tructions y 
élevees, s ise au Caire, a Abbassieh, à la 
rue Moham ed Bey H.ifaat No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2m e lot. 
Outre les Jrais. 

Pour les poursuivants, 
Isaac Modiano, 

912-C-228. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Soçiale Za

chariadis Frères. 
Contre Ahmed Mohamed El Abi & 

Mahmoud Mohamed El Abi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Décembre 1938 dé
noncé le 27 Décembre 1938, le' tout 
transcrit le 5 J anvier 1939 sub No. 13 
Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison construite en deux étages, 
à Deyrout, Markaz Deyrout (Assiout), de 
la superficie de 32 m 2 44 cm., à la rue 
Mobcher No. 6, m aison No. 22, parcelle 
No. 4. 

2me lot. 
, Une maison. c.onstruite en deux é tages, 

dune superficie de 57 m 2 75 cm. , à 
Deyrout, Markaz Deyrout (Assiout), à la 
rue El Soueka No. 5, m aison No. 20, par
celle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
Jean Divolis, 

957-C-270 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly 
Hussein Chehata, de Hussein Chehata, 
débiteur principal décédé, savoir: 

1.) Zannouba, 
2.) Askar, 
3.) Tawhida, ses filles majeures. 
4.) Hanifa ou Hamida Hussein Cheha

ta, 
5.) Fatma Ibrahim Hussein El Zomr, 

ses deux veuves. 
6.) El Sayeda Bent Amra El Ahmar, 

sa 3me veuve, prise aussi comme tutri
ce légale de ses enfants mineurs: a) Nee
mat, b) Zaki, à elle issus du dit défunt. 

Tous propriétaires et r:ultivateurs, su
jets égyptiens, demeurant au village de 
Nahia, di strict d'Embabeh (Guizeh). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Mohamed Rachwane Bey El Zomr, 
2.) Hussein Hussein Chehata, 
3.) Tolba Hefnawi Chehata, proprié

taires, égyptiens, demeurant au village 
de Abou Rawache, Markaz Embabeh 
(Guizeh) et les deux derniers au village 
de Nahia, même Markaz (Guizeh). 

4.) Fatma Bent Ramadan Aly, proprié
taire, égyptienne, demeurant au village 
de Abou Rawache, chez Mohammad Bey 
Rachouan El Zomr, district d'Embabeh 
(Guizeh). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Décembre 1932, huis
sier Yessula, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 2 Janvier i933 sub No. ii Gui
zeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, i5 kirats et i2 sahmes de 

terrains sis au village de Nahia, district 
d'Embabeh (Guizeh), aux hods El Sa
kia Charki El Guinena No. 17, El Roka 
No. 5, Tarbieh El Arbeine No. 2, El Gue
zal No. ii et El Achara No. 3, divisés 
comme suit: 

a) Au hod El Rokm No. 5 (ancienne
m ent El Tarbia). 

i feddan, 7 kirats et i6 sahmes en 
une parcelle. 

b) Au hod Tarbieh El Arbeine No. 2 
(anciennement Abou Mohammed). 

1 feddan et 3 kirats en une parcelle. 
c) Au hod El Achra No. 3 (ancienne

m ent Abou Challa). 
2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes en 

une parcelle. 
Ainsi au surplus que tous ces biens 

se poursuivent sans aucune exception 
ni réserve, avec tous les immeubles par 
destination qui en dépendent. 

Désignation des biens d'après les nou
velles opérations du cadastre. 

4 feddans, i 5 kirats et 6 sahmes sis 
au village de Nahia, Markaz Embaba 
(Guizeh), divisés comme suit: 

1.) i7 ki rats et 6 sahmes, parcelle No. 
4, au hod El Rokn No. 5. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein Chehata. 

2.) i5 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
i2, au hod El Rokn No. 5. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein Chehata. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) i feddan, i kira t et 20 sahmes, par
celle No. 49, au hod Tarbiet El Arbeine 
No. 2, ire section. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein Chehata. 

4.) 22 sahmes faisant partie de la par
celle No. 14, au hod El Sakia Charki El 
Guéneina No. i7, ire section, à l'indivis 
dans i feddan et iO kirats qui consti
tuent une rigole servant à l'irrigation 
des terres. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein Chehata. 

5.) 2 feddans et 4 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 7, au hod El Achra 
No. 3. 

D'après le livre du nouveau cadastre 
cette parcelle est occupée par Fatma 
Ramadan Aly. 

De cette parcelle i feddan et 3 kirats 
sont inscrits au nom de F a tma R.ama
dan, suivant acte No. 2082/i930 et i fed
dan et i kirat au nom de Mohamed Bey 
Rachouan E l Zomor, suivant acte No. 
ii5i/i931. 

T els que les dits biens se pours uivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par natl.lre e t par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i 55 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
929-C-245 Avocats. 

Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête de l'Egyptian Delta Land 

and Investment Co. Ltcl., subrogée aux 
poursuites du Sieur Otton Drosso, sui
vant ordonnance rendue par M. le Juge 
des Référés (délégué aux adjudications) 
du Tribunal Mixte elu Caire en date du 
25 Avril i939, R.G. 4597/ 64e A.J. 

Au préjudice de S.E. Ibrahim Pacha 
Fahmi Karim, ancien Ministre des Com
munications, sujet égyptien, demeurant 
à Méadi, Villa Karim, rue Menasce. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre i937, dé
noncé le 8 Janvier i938, le tout transcrit 
au Greffe Mixte des Hypothèques du 
Caire le 22 Janvier i938, Nos. 497 Caire 
et 593 Guizeh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un lot de terrain ayant la forme d'un 
triangle, avec les constructions y éle
vées, de la superficie de 2427 m2 3 cm2, 
sis à Méadi El Bassatine, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, au hod Tabieh 
No. i9, formant les deux parcelles Nos. 
945 et 946 elu plan de lotissement de The 
Egyptian Delta Land & Investment Com
pany Ltcl., parcelle nouvelle No. i63, li
mités: Nord, sur 6i m. 25 par la rue No. 
84, propriété de la dite Société; Sud, tê
te d'un triangle des rues No. 15 et Me
nasce, propriété de la Société; Est, sur 
79 m. 25 par la rue No. 15, propriété de 
la Société; Ouest, par la rue Menasce sur 
100 m. 20. 

La dite maison comprend 2 étages et 
i sous-sol et est construite en moellons 
et briques rouges; chaque étage com
prend 6 pièces, outre les dépendances 

24./25 Mai 1939. 

ainsi qu'une annexe à l'usage de gara
ge et un grand jardin. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes les dé
pendances par nature ou par desti
nation, augmentations, accroissements 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai i939. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
942-C-258. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête de l'Imperial Chemicai 

Indus tries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, i9 rue Kasr El Nil, poursuites et 
diligen ces de Monsieur Stener Vogt, 
son administrateur-délégué, demeurant 
en les bureaux de la dite Société et y 
électivem ent domicilié en l' étude de Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs : 
1.) Tadros ou Tawaclr os Abdel Mes

sih Hanna. 
2.) l\Iessiha ou Siha Mikhail Hanna. 
Tous deux commerçants et proprié

taires, égyptiens, demeurant a.u village 
de Meir, i\1arkaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars i93f:l, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 14 Avri l i938 sub No. 349 r\ s
siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construction, 

de la superficie de 1500 zeraa carrés, 
sis à Nahiet Meir, Markaz Manfalout 
(Assiout), au hod Dayer El Nahia No. 
36, faisant partie de la parcelle No. 46 
h abitations de la Nahia, sis à la rue 
Awlad l\likhail, de deux étages, bàti en 
briques rouges, le tout limité: )\:orel, 
partie Hoirs Mikhail Abdallah et partie 
Mikhail Hennes Wassef et Megalli Ak
ladios Elia hod ou El Basses; Sud, Hoirs 
Osman El Khatib et Hanna Mikhail 
Yassa; Est, rue où se trouve la porte 
d'entrée et partie Hoirs Mikhail Abdal
lah; Ouest, rue Awlad Youssef où se 
trouve une autre porte. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

45-C-328 Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Fortunée 

Berreby, épouse et seule héritière de feu 
Joseph Berreby, sans profession, tuni
sienne, demeurant à Alexandrie et éli
sant domicile au Caire en l'étude de Me 
Ibrahim Bittar. 

Au préjudice du Sieur Faltaos Moa
wad, commerçant, local, demeurant à 
Téma, Markaz Tahta, Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1932, dénoncée le 
6 Juin 1932 et transcrit le 13 Juin 1932 
sub No. 746 Guergueh. 

Objet de la vente: 
2 kirats soit 350 m2, terrain avec la 

maison y élevée, composée de 2 é.tages, 
dépendances et accessoires, sis à Téma, 
Markaz Tahta, Guergueh, au hod El Ra
tib El Saghir No. 32, faisant partie de la 
parcelle No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

DG2-DC-157. 

Pour la requérante, 
Ibrahim Bittar, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

med Ibrahim Wali, fils d'Ibrahim, fils 
cie l\Iassoud, qui sont: 

1.) Amin, fils d'Ibrahim, fils de Mas
scoud Waly. 

2.) Ismail, fils d'Ibrahim, fils de Mas
seoud Waly. 

3.) Asma, fille d 'Ibrahim, fils de Mas
scoud Waly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Minchat El Maghalka, Markaz 
!viallaoui, Moudirieh d'Assiout. 

4.) Dame Zeinab, fille de feu Ahmed 
Bey Khachaba, demeurant avec son ma
ri Abdel Hamid Bey El Mouchneb à So
hag, Markaz Sohag, Moudirieh de Guer
gueh. 

5.) Dame Fatma, connue sous le nom 
cle Zeinab, fille et héritière de feu Mo
hamed Bey Waly, demeurant au Caire 
aYec son frère Mohamed Eff. Hechmat, 
rue Ismail Pacha No. 8, Garden City. 

Ci .) Dame Naffoussa, fille d'El Sayed 
Bey Tewfik, propriétaire, égyptienne, 
jadis au Caire, chareh Keidoun, Teraa 
El Boulakieh No. 4, Choubrah, et ac
tuellement sans domicile connu en 
Egypte. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 23 Novembre 1932, huissier 
Della Marra, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Décembre 1932 sub No. 2724 
Assiout. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 25 Juillet 1933, huissier Joseph 
Talg, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 23 
Août 1933 sub No. 1631 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
47 feddans, 22 kirats et 18 sahmes, 

mais en réalité 47 feddans, 20 kirats et 
18 sahmes de terrains sis au village de 
lVIinchat El Maghalka, Markaz Mailaoui, 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au hod Abou! Hassan wei Settin No. 5, 
parcelle No. 107. 

2.) 7 feddans, 14 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kom El Halfa No. 9, faisant 
partie des parcelles Nos. 17 et 18. 

3.) 5 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Kantarah El Charki No. 9, 
parcelle No. 7. 

4.) 4 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod Kantarah El Charkieh No. 9, par
celle No. 28. 

5.) 4 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, par
celle No. 3. 

6.) 18 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Malaka El Tawila No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

7.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod Kebbellat Megabillat No. 14, par
celle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations aug
mentations et accroissements générale
ment quelconque rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
924-C-240 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de la Dame Freiha Soue
lem Madkour, fille de Souelem Moha
mad Madkour, propriétaire, égyptienne, 
demeurant avec son époux El Sayed 
Amine Radwan à El Harranieh, district 
et Moudirieh de Guizeh, débitrice ex
propriée. 

Et contre: 
1.) Wassef Effendi Guergues Hanna, 

propriétaire, local, demeurant au Caire, 
à Choubrah, rue El Aroussy No. 15, 2me 
étage. 

2.) Ratiba Metwalli Abdel Aal, épou
se Ibrahim El Khachab . 

3.) Costi Varvoulis. 
Propriétaires et cultivateurs, sujets lo

caux, demeurant la ire au village de 
Kafr Senhou, à Ezbet Ibrahim El Kha
chab, et le 2m.e à Zifta où il possède 
une épicerie. 

4.) Dr. Ismail Yousri, demeurant à 
Héliopolis, banlieue du Caire, au termi
nus du métro à droite, au croisement 
de la rue Alexandre Marcel et la rue Da
mier Berthelot, propriété villa Dame 
Mounira Molki. 

5.) Abdel Halim Mohamed Sallam, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Nazlet El Sammane, dépen
dant de l'Inspectorat des Pyramides. 

6.) Mohamed Assaad Ismail Serri. 
7.) Abdel Fattah Abdel Wahab Allam. 
8.) Fatma Chehata Sélim. 
9.) Mahmoud Abdel Aal Sallam. 
Propriétaires et cultivateurs, sujets lo-

caux, demeurant le 1er au village de 
Damhoug, en son ezbeh, et les autres à 
Kafr Béni-Ghérian, district de Koues
na (Ménoufieh). 

Tiers détenteurs. 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1932, huis
sier G. Lazzaro, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 22 Décembre 1932 sub No. 6317 
(Ménoufieh) et No. 5592 (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 12 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Béni-Gharian, 
district de Kouesna (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Rezket Fahmi (ancienne
ment El Madawieh). 

21 l<irats et 20 sahmes. 
2.) Au hod Ibrahim El Balai, précisé

ment Balai (anciennement Abou Rina). 
12 kirats et 2 sahmes. 
3.) Au hod El Omda El Sibai Mad

kour, anciennement El Barchi. 
3 kirats. 

2me lot. 
3 feddans et 8 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Béni-Gherian, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, divisés comme suit: 

1.) Au hod El Hawaria No. 19 (ancien
nement El Tawila). 

1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes. 
2.) Au hod El Sayed Sabra, ancienne

ment El Khazan. 
1 feddan, 8 kirats et 20 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursui

vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Désignation des biens suivant état du 
Survey. 

4 feddans, 20 kirats et 5 sahmes sis 
aux villages de Béni-Ghérian et Kafr 
Béni-Ghérian, divisés comme suit: 

1er lot. 
1 feddan, 12 kirats et 5 sahmes au 

village de Béni-Ghérian, divisés comme 
suit: 

1.) 21 kirats et 3 sahmes, parcelle No. 
42, au hod Rezk Fahmy No. 21. 

2.) a) 10 kirats et 4 sahmes, parcelle 
No. 49. 

b) 1 kirat et 22 sahmes, parcelle No. 
55, au hod Ibrahim El Dallai No. 20. 

3.) 3 kirats, parcelle No. 77, au hod El 
Sébaii Madkour No. 12. 

2me lot. 
3 feddans et 8 kirats sis au village de 

Kafr Béni-Ghérian, savoir: 
1.) a) 23 kirats et 6 sahmes, parcelle 

No. 16. 
b) 23 kirats et 22 sahmes, parcelle 

No. 17. 
Le tout au hod El Hawaria No. 19. 
2.) 15 kirats, parcelle No. 52, au hod 

El Sayed Sabra No. 5. 
3.) 17 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 35, au hod El Sayed Sabra No. 5. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et se comportent avec toutes leurs dé
pendances, tous immeubles par nature 
et par destination, rien excepté ni ex
clu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
939-C-255 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Mohamed Saleh l{an-

dil, fil s de feu Saleh Kandi!, propriétaire, 
suje~ égyptien, demeurant à Béni-Kas
sem, Markaz Béba (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Juin 1932, de l'huis
sier Charles Giovannoni, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 2 Juillet 1932 sub No. 
646 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

iS feddans, t1 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis au village de Béni-Macli, .Mar
kaz Béba (Béni-Souef), au hod Hakim 
A waù No. 3, parcelle No. 25. 

2me lot. 
5 feddans de terrains sis au village 

de Béni-Kassem, Markaz Béba (Béni
Souef), au hod Radi No. 2, Jaisant par~ie 
de la parcelle No. 1, indivis dan s 10 led
dans e~ 13 kirats . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Biens d 'après l'état du Sm·vey. 
10 feddans, 4 l<irats et 4 sahmes divi

sés en deux lots comme suit: 
1er lot. 

5 Jeddans, 4 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 26, au hocl Ibrahim Awad No. 
3, au Zimam de Béni-Madi, Markaz Béba 
(Béni-Souef). 

2me lot. 
5 feddans fai sant partie de la parcelle 

No. 1, au hod Radi No. 2, au zirnam de 
Béni-Kassem, i\ larkaz Béba (Béni-Souef), 
à l'indivis clans 10 feddans et 13 kirats . 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L.K 500 pour le i er lot. 
L.E. 500 pour Je 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1938. 

Pour le pours uiv ant, 
Bm. l\li srahy, H..A. Rosse tti et M. Jehi el, 
920-C-230. Avocats à la Cour. 

Date : Sam edi 17 .Juin 1ü3D. 
A la requête du Crédil Hypothécaire 

Agricole dî~gypl e , pris en sa qualité de 
cess ionnaire de L\gricul tural Bank of 
EgypL. 

Contre i\lourad El G uincli, fils de feu 
El J-Iag Omran El Guindi, propri é taire, 
sujet local, demeurant ar1 village de Ba
tanoun, district de Chébin E l Kom (Mé
noufich ), débiteur exproprié. 

Et contre: 
1. ) Mahmoud 1\Iohamed E l Garnar:y, 

propriétaire, s ujet local, demeurant au 
village de Batanoun, district de Chébin 
El h om (Ménoufieh). 

2. ) Dame Galila Mahmoud Omar Gou
da, s ujette locale, demeurant à Ras El 
Tine, rue Gouda, Gouvernorat d 'Egypte. 

Tiers détenteurs. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Novembre 1935, huis
sier Zappalà, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte elu Caire 
le 2 Décembre 1935 sub No. 2048 Ménou
fieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 12 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de El Batanoun, 
district de Chébin El Kom (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Dak El Bar El Kalabia. 

Les susdites terres font partie d'une 
parcelle de 3 fecldans et 21 kirats appar
tenant exclusivement à l'emprunteur. 

2.) 2 feddans, 7 kirats et 20 sahmes au 
même hocl. 

3.) 7 kirats et 12 sahmes au hod Dak 
El Bar El Metawe. 

4.) i feddan, 18 kirats et 10 sahmes au 
hocl El Sahel. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

Lot unique. 
o Jeddans, H kirats et 1 sahme de 

tenains agricoles s is à El Batanoun wa 
Hassataha, divi sés comme suit: 

1.) 20 kirats et 14 sahmcs, parcelle No. 
1:10, au hocl Dak El Bar wal Kalabieh No. 
20. 

2. ) i Jeddan, 6 kirats et 2 sahmes au 
même ho cl, parcelle No. 91. 

3. ) 2 feddans, 8 kirats et 7 sahmes au 
mème hoc!, parcelle No. 30. 

4. ) 8 kirats et 2 sahmes au hod Dak 
El Bar El Moulawal No. 21, parcelle No. 
1:11. 

5. ) i fecldan et 19 kirats au hod El Sa
hel No. 25, parcelle No. 31. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et sc comportent avec toutes dépendan
ces e t appcnclances, rien exclu ni excep
té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

''lise à prix: L.K 520 outre les frais . 
Le Caire, Je 211 Mai 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em . .\lbrahy, fLA. Rossetti et M. Jehiel, 
832-C-211~. Avocats à la Cour. 

Hale: Sa m edi il Juin 1939. 
A la requètc de J'Imperial Chemical 

llldu s Lrics (Egypt), ::;.A., ayant siège au 
Ca ire, J\J ru e h..as r .1~1 Ni l, poursuites et 
di li gc ll cc ::; de son administrateur-délé
gué Mons ie ur Stener Vogt, demeurant 
e n le::; bureaux cle la elite Société, ct y 
élcctivemcnt domiciliée au cabine t de 
Maître A lbert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Khalil Sayed 
h edouani, de son vivant propriétaire et 
cornm er~:anL, sujet égypti en, demeurant 
au village de Béni-Rafei, Markaz Man
la lout (Assiout), savoir: 

L. ) Ahmed Khalil Kedouani . 
2. ) Mahmoucl Khalil Kedouani. 
3.) Dame Gamal Mohamed Osman, 

pri se tant pers onne llement qu'en sa 
qualité de tutrice légale des enfants mi
neurs du dit défunt, savoir: a) Rachid, 
b ) JTamccl , c) Abele! Azim, d) Rachida, 
e) Haya t, f) Amina, g) Saicla. 

Tous propriétaires et commerçants, 
sujets égyptiens, demeurant à Béni-Ra
fei, lVIarkaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Janvier 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 

2!1/25 Mai Hl39. 

Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 2 Février 1938 sub No. 92 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 2 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Rafei, 
Markaz Manfalout (Assiout), divisés 
comme suit: 

i. ) 2 feddans, 22 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Omda El Charki No. ii, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 72. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Ké
taa No. 20, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 19. 

3.) 6 kirats et 16 sahmes au même 
hocl, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 20. 

4.) i fedclan, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Bahari El Guisr No. 21, faisant 
partie et par indivis clans la parcelle 
No. 57. 

Tels que les elit~ biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.R 220 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

114-C-327 Albert Dclenda, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1930. 
A la requête du Sieur Sydney \\i . 

Hassall. 
Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Bahia Hanem Aboul Enein Bey 

Sayecl, fille de Abou! Enein Bey Sayed 
Ahmecl. 

2.) Moursi El Cherbini, fil s de Cher
bini El Sayed, de feu El Sayed Aly. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant la ire jadis rue Galali No. 1, 
par la rue Chorafa (Reine Nazli ), et ac
tuellemen~ de domicile inconnu en 
Egypte, et pour elle au Parquet l'dixte 
de çe Tribunal et le 2me à Hélouan, 
chez M. Amin Youssef Marzouk, No. 2i 
rue Sid Ahmecl Pacha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1938, huissier 
CasLellano, dénoncé les 26 et 2.7 Avril 
1938, huissier Giaquinto, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 9 Mai 1938 sub No. 
2735 Caire. 

Objet de la vente: lot. uniqu e. 
Une parcelle de terrain d 'un e s uper

ficie de 264 m2 4t:l cm., avec les cons
truçt.ions y élevées consistant en un 
immeuble d 'un rez-de-chaussée compo
sé de 3 chambres, cui sine et clépcndan
ces, surélevé d'un étage de 4 chambres 
et salle de bain, le tout sis au Caire, 
rue El Chammah, No. 36 awayecl, ü Gue
neinet El 1\.awader, kism E l \Vaily, 
Gouvernorat du Caire, limitée dan ::; son 
ensemble comme suit: J\ord, ru e .\es
sim Afifi sur iG m. GO; Es t, ru e El 
Chammah snr 1ti m. ; Su<l, propridé de 
M. Jean Eid sur iG m. 53; Ouest, pro
priété cle Sarlüs sur 16 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

F. Biagiotti, 
33-C-316. Avocat à la Cour. 



21/25 Mai i939. 

Date: Samedi i'ï Juin i939. 
A la requête du Sieur Georges B. Sa

bet, commerça nt, italien, demeurant au 
Caire, 20 rue Maghrabi, et y élisant do
micile en l'étude de Mes K. et M. Bou
lad, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Cheikh Aly Aly Ha
mouda, fils de Aly, fils de Hamouda, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Mansafis (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du H Mai i93R, de l'huissier J. Khodeir, 
dûment transcrit avec sa dénonciation 
du 25 Mai i938 au Greffe des Hypothè
qu es du Tribunal Mixte du Caire le 9 
Juin i938 sub No. 70i Minia. 

Objet de la vente: en trois lots . 
ier lot. 

i feddan e t 2i kirats de terrains de 
culture sis au village de Mansafis, Mar
J;:az Abou Korlws (Minia), en dix par
celles savoir: 

La ire de 8 kirats, au hod Omar Bey 
:\o. 26, dans parcelle No. 9. 

La 2me de 9 kirats et i sahme, dans 
parcelle No. 20, au hod El Mafrash El 
Iùbli No. 28, indivis dans 2 feddan s, i5 
ki rats et 20 sahmes. 

La 3me de 2 kirats et 23 sahmes, dans 
parcelle No. 34, au hod El Omdeh No. 
18, à l'indivi s dans 2i kirats e t 4 sah
mes. 

La 4me de 2 kira ts et i7 sahmes, dans 
parcelle No. 8, au hod El Omdeh No. i8, 
indivis dans i9 kirats et i2 sahmes. 

La 5me de i kira t e t i3 sahmes, dans 
la parcelle No. 42, a u hod Recta Bey No. 
12, indivis dan s ii kirats et 4 sahmes. 

La 6me de iO sahmes, dan s parcelle 
:\o. 44, au même hod, indivis dans i9 
kirats et i6 sahmes. 

La 7me de i kirat et 6 sahmes, dans 
parcelle No. i8 du hod El Kannaoui No. 
13, indivis dans i2 kirats. 

La 8me de 2 kira Ls e t il! sahmes, 
dans parcelle No. 3, au m ême hod, in
divis dans i8 kirats et 8 sahmes. 

La 9me de i kira t eL i 3 sahmes, dans 
parcelle ~o. 23, au hod El K ennaoui No. 
l~i, indivis dans ii kirats. 

La iOme de i4 kirats e t 23 sahmes 
au même hod, dan s parcelle No. 27, in
divis da ns 2 feddan s, 10 kira ts et 20 
sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, iï kira ts et 16 sahmes de 

terrains de culture sis à Kom El Zo
heir, mêmes Markaz et Moudirieh, en 
trois parcelles, savoir: 

La ire de i kirat dans parcelle No. 
34 , au hod El Mohammadi No. iü, indi
vis dans i4 kirats et 4 sahmes. 

La 2me de i6 kirats et i6 sahmes, 
dans parcelle No. iO, au même hod, in
divis dans 3 feddans, 6 kirats et 4 sah
mes. 

La 3me de i feddan, dans parcelle No. 
1, au hod El Zora ou El Zawara No. i. 

3me lot. 
13 kirats et 8 sahmes de terrains sis 

au village de Kom El Mahrass El Ba
hari, mêmes Markaz et Moudirieh, di
visés en deux parcelles comme suit: 

La ire de i2 kirats et 3 sahmes, dans 
parcelle No. 66, au hod El Rekka El Ki
blia No. 2, indivis dans 3 feddans, i5 
kirats et i6 sahmes. 

La 2me de i kirat et 5 sahmes, dans 
parcelle No. 64, au hod El Reka El Ki-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

blia No. 2, indivis dans 4 feddans, 8 
kirats et i2 sanmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi_se à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
990-C-288 K. et M. Boulad, avocats. 

Date: Samedi i7 Juin i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricul tural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de lV1ohamed Aly Saleh, 
fils de feu El Bimbachi Aly Saleh, fils 
de feu El Hag Ahmed Saleh, propriétai
re, égyptien, né et demeurant au village 
d 'Akhsas, dis trict d 'Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier i932, hui s
sier Lazzaro, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 6 Février i932 sub No. lf75 Gui
zeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
22 feddans, i ki rat et i8 sahmes de 

terrains sis a u village d 'El Akhsas, di s
trict, d 'Embabeh (Guizeh), aux hods El 
Naka, El Rezka, Dayer El Nahia, El Gue
zireh, El Kibala et El Tawil, divi sés 
comme suit: 

A. - Au hod El Naka No. 3. 
2 fedda ns, i kira t et i4 sahmes fai

sant partie de la parcelle cadas tra le No. 
8, suivant indications données par le 
Survey Department, formant une seule 
parcelle. 

C. - Au hod El Rizka No. 5. 
5 feddans, 16 kira ts e t 12 sahmes, par

celle cadas trale No. 16, suivant indica
tions données par le Survey Depart
m ent, form ant une seule par celle. 

D. - Au hod Dayer El Nahia No. ô. 
i feddan e t 12 kira ts, divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 8 l<irats, faisant partie de la 

parcelle cadas tra le No. 32, s uivant indi
cations données par le Survey Depart
m ent. 

La 2me de 1 feddan et 4 kirats, fai
sant partie de la parcelle cadastrale No. 
32, s uivant indications données par le 
Survey Department. 

E . - Au hod El Guezireh No. 7. 
5 kirats fai sant partie de la parcelle 

cadastrale No. i2, suivant indications 
données par le Survey Department, for
mant un e seule parcelle. 

F . - Au hod El Kibalah No. 9. 
iO feddans, i2 kirats et 20 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire de 7 feddan s et 19 kirats, par

celle cadastrale No. 2, suivant indica
tions données par le Survey Department. 

La 2me de 2 feddans, 17 kirats et 20 
sahmes, faisant partie de la parcelle ca
dastrale No. 29, suivant indications don
nées par le Survey Department. 

G. - Au hod El Tawil No. ii. 
2 feddans, i kirat et 20 sahmes fai

sant partie de la parcelle cadastrale No. 
14, suivant indications données par le 
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Survey Department, formant une seule 
parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, machines et ustensiles aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les di tes terres. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2i50 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai i939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R.A. P.ossetti et M. Jehiel, 
927-C-243 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Mohamed Has

san Hindi, négociant e t propriétaire de 
la boula ngerie El Taawen, suj et britan
nique, demeurant à I-Iélouan, à la rue 
Zaki, e t électivement domicilié au Cai
re en l'étude de Me Maher Helmi, avo
cat. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Man
sour Seiptan, entrepreneur, sujet égyp
tien, demeurant au village de Tammou, 
Markaz e t Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Août i938, huissier 
R. Dablé, dénon cé le 30 Août i938, huis
sier R. Dablé, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Septembre 1938 sub No. 5700 
Guizeh. 

Objet de la vente: 
!1 feddans, 4 lürats eL 20 sahm es, mais 

d' après la s ubdivision 3 feqdans, 18 ki
rats e t 20 sahmes de terrains agricoles 
sis a u village de Tamm ou, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, divisés comme 
suit: 

i. ) 11 kirats et 4 sahmes au hod El 
Arbaîne No. 2, kism awal, parcelle No. 
83. 

2.) i2 kirats au hod El Arbaîne No. 2, 
kism awal, parcelle No. i$4. 

3.) i2 kira ts au hod E l Arbaîne No. 2, 
ki sm awal, parcelle No. 81. 

4.) 3 kirats et 22 sahmes au hod Om 
Marzouk Bey No. 7, parcelle No. 35. 

5.) 3 ldrats au hod Om Marzouk Bey 
No. 7, parcelle No. 36. 

6.) i4 kirats et i4 sahmes au hod El 
Arbaîne No. 2, kism awal, parcelle 
No. 84. 

7.) 2i kirats et 4 sahmes au hod Om 
Marzouk Bey No. 7, parcelle No. 61. 

8.) i3 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 9, parcelle No. 19. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e t se comportent avec tous les immeu
bles par destin a tion, leurs attenances 
et dépendances, toutes a ugmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

1000-C-298 Maher Helmi, avocat. 
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Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Félix Messeca, 

fils de feu Moussa, de feu Rahmine, 
banquier, sujet françai s, demeurant au 
Caire, 10 rue Bibars, et y élisant domi
ci le au cabinet de Me E. Matalon, avocat 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Sayed Ahmed 
Salem, fils de feu Salem, de feu Sayed 
Ahmed Omar, propriétaire, sujet local, 
demeurant au Caire, rue Fakhri No. 0, 
marqué a u ssi No. 4 (Rod El F arag), ap
partement No. 8. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 16 Septembre 1035, huissier 
Damiani, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 16 Octobre 1935 
sub No. 4543 Guizeh et No. 7405 Caire. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 5 Octobre 1935, huissier Koz
man, transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 31 Octobre 1935 sub 
No. 7136 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1050 m2 70 cm., sise aux villages 
de Hallaba et Kafr El Sabil, Markaz Ga
lioub (Galioubieh), au hod El Naguila 
No. 2, parcelle No. 8, avec les deux cons
tructions élevées sur cette parcelle, 
ayant une superficie de 3 kirats, compo
sées chacune d 'un seul étage, le res tant 
de la parcelle formant un terrain vague, 
limitée: Nord, Wald de la Dame Nafissa 
Khatoun, parcelle No. 1, au même hod; 
Est, propriété El Cheikh Imam Omar, 
faisant partie de la parcelle No. 5, et ha
bitations du villnge de Kafr El Sabil; 
Sud, chemin Dayer El Nahia public; Ou
est, guisr teree t Is kandar public. 

Les limites de cette parcelle, d 'après 
les nouvelles opérations cad astrales, 
sont comme s uit: Nord, terrains \ Vakf 
Dame Nafi ssa Khatoun, parcell e No. 18, 
au même hod; Est, maison d'El Cheikh 
Imam Omar No. 5, habitations du villa
ge de Kafr El Sebil; Sud, chemin Day er 
El Nahia public; Oues t, tereet Iskandar 
public avec ses digues 3me catégorie. 

3me lo t. 
Une parcelle de terrain sise à El Bas

satine (Meadi) , Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod E l Abadia No. 18, par
celle No. 5, d'une s uperficie de 3 kirats 
et 8 sahmes s oit 600 m2, avec les cons
tructions élevées sur cette parcelle, com
posées d 'un seul étage, ayant une s u
perficie de 235 m2, limitée: Nord, Ou
est, Sud et Est, par Abbas Abele! Kha
lek El Tahaoui. 

D'après les nouvelles opérations ca
das trales cette parcelle est d 'une super
ficie de 3 kirats et 0 sahmes et est limi
tée comme s uit : Nord, rue parcelle No. 
101, sur 25 m.; Est, rue parcelle No. 101, 
sur 20 m.; Sud, parcell e No. 50, vVakf 
Ahli, Dame Zeinab, fill e d e Roustom 
Bey Wehba, s ur 20 m.; Oues t, parcelle 
No. 101, propriété Abbas El Tahaoui, 
sur 25 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
974-C-272 E. Matalon, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

cié té anonyme égyptienne, ayant siège 
a u Caire, venant a ux droits et actions 
du Sieur Zaki Bey Wissa et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Antoine 
Abele! Malek, avocat à la Cour. 

'Contre les Hoirs de feu Abele! Hamid 
Hussein Ayat, débiteur principal, décé
dé, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Asma Abele! 
Rahman. 

2.) Sa mère la Dame Amna Hussein 
Hassan. 

3.) Abdel Gawad Abdel Hamid, son 
fils majeur, pris également en sa dou
ble qualité de tiers détenteur et de tu
teur de ses frères mineurs: 

a) Mohamed Niazi Abdel Hamid, 
b) Ahmed Anwar Ab del Ham id, 
c) Mohamed Zaghloul, enfants du dit 

défunt. 
4.) Roukaya Bent Abdel Hamid, 
5.) Fahima Bent Abdel Hamid, ses 

filles majeures. 
Cette dernière prise aussi comme tier

ce détentrice. 
Débiteurs. 
Et contre El Cheikh Abdallah Ahmed 

Yehya, tiers détenteur. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant a u village de Fazara, Markaz Dei
rout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de cons
tat et saisie immobilière pratiquée par 
l'huissier G. Khodeir le 20 Octobre 1934, 
transcrit le 20 Novembre 1934 s ub No. 
1660 (Assiout) et d 'un procès-verbal de 
saisie immobilière complémentaire, pra
tiquée par le même huissier le 10 J an
vier 1935, les dits procès-verbaux suivis 
de d énonciation par l'huissier Nassar, du 
23 Janvier 1935, e t le 2me transcrit avec 
l'acte de dénonciation le 2 Février 1935 
sub No. 157 (Assiout) . 

Objet. de la vente: lot unique. 
9 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de 

terrains inscrits sub No. 273, mokalla
fa, sis au village de Fazara, Markaz 
Deirout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 8 sahm es au hod 
Chaalan No. 24, parcelle No. 39. 

2.) 3 feddans au hod El Messayda No. 
15, faisant partie de la parcelle No. 24. 

3.) 21 kirats et 14 sahmes au hod El 
Messayda No. 15, fa isant partie de la 
parcelle No. 21. 

l1.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes à 
prendre par indivis clans 1 fecldan, 3 
kirats et 8 sahmes au hod Abele! Aziz 
No. 20, faisant partie de la parcelle No. 
14. 

5.) 23 kirats et 16 sahmes au hod Ab
del Aziz No. 20, parcelle No. 12. 

6.) 12 kirats au hocl Zahrane No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 2 et par 
indivis clans la elite parcelle. 

7.) 18 kirats au hocl Abele! Hamicl No. 
31, faisant partie de la parcelle No. 33. 
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8.) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Abele! Hamid No. 31, faisant partie 
de la parcelle No. 27. 

9.) 7 kirats e t 4 sahmes au hod El Ma
lek El Kebli No. 30, fai sant partie de la 
parcelle No. 21. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Antoine Abele! Malek, 
983-C-281. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Salvator Cohen, 

propriétaire, suj e t égyptien, demeurant 
a u Caire, 20 rue El Kaclay (Choubrah), 
subrogé aux droits et actions de la Da
me Angéliki Skinas, et y élisant domi
cile en l'étude de Maître Israël Hassid, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Photis Potonos, 
fils de Cons tantin Potonos, commerçant, 
local, d emeurant au Caire, à Choubrah, 
chareh El Kaday, No. 20. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1937, huis
sier l\1. Castellano, dénoncé le 10 Fé
vrier 1937, hui ssier A. Kalemkarian, 
transcrit avec sa dénonciation, le 19 Fé
vrier 1937, sub Nos. 1173 Caire et 1081 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
30 % à prendre par indivis dans: 
a) Une parcelle de terrain de la super

ficie totale de t1 kirats et 14 sahmes soit 
800 m2 45 cm., sis au Caire, quar tier 
de Choubrah, au hod El K hoga Ahmed 
No. 26, maison No. 20 tanzim, à chareh 
E l Kaday Nos. 20 et 11 A à chareh El 
Khassasse, au village de lVIin iet El Si
reg, Markaz Dawahi Mas r (Galioubieh), 
et actuellement dépendant du ki sm de 
Choubrah, Gouvernorat du Caire. 

b) Les constructions édifiées sur la 
sus di te parcelle, consistant en: 

1. ) Un immeuble de rapport, compo
sé d 'un rez-de-chaussée e t d'un 1er éta
ge d 'un seul appartement, s ur une su
perficie de 117m2 15 dont la porte d"cn
trée porte le No. 11 A sur la rue El 
Khassasse. 

2.) Un immeuble de rapport, composé 
d'un rez-de-chaussée et de troi s étages 
de deux appartements chacun. 

3.) Un immeuble, dans lequel est ins
tallée l'usine de la Société de Blanchis
serie A. Bailloud & Co. 

Ces deux immeubles, s ur un e superfi
cie de 683 m2 30 cm., les portes d'en
trée portant le No. 20 sur la ru e El 
Kaday. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nota. - Le requérant, en sa qualité 
de coproprié taire, a fait exécuter des 
trava u x de conservation et de réfec tion 
de l'immeuble, dont L.E. 100 doivent 
ê tre supportées et acquittées par Pho
ti s Potonos, ou par tout acquéreur, 
avant le prix de vente. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

27-C-310 Israël Hassid, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) 'l'aha Aly Makki. 
2.) Abdel Latif Aly l\Iakki. 
3.) l\lohamed Aly Makki. 
4.) Aly Aly Makl<i. 
5.) Ibrahim Aly Makki. 
Tous enfants de feu Aly l\'Iohamed 

Makki, uégociants, égyptiens, dcmeLJ
rant au village de Ba ndar Béba, :\!ar
kaz Béba (Béni-Souef). 

En VCJ' tu: 
1.) D'un commandement immobilier 

notifié le 6 Février 1932 et dùm e nt 
transcrit le 13 Février Hl32 s ub l'\ o. 138 
Béni-Souel, en exécution de la grosse 
dûment en form e exécutoire d 'un acte 
d'ouv erture de crédit avec cons titution 
d 'hypoth èques, du 13 Décembre H12ü, 
sub i\o. Î303, au profit de la Banque 
Mi sr. 

2.) D'une sais ie immobilière du 7 
Mars 1932, dénoncée le 1ü l\lars Hl32 e t 
transcrite avec sa dénonciation le 23 
lVIars 1D32 sub No. 2Î3 Béni-Sou eL 

Objet de la vente: 
4me lot. 

D. - Une parcelle de terrain de la su
perficie de E·56 m2 30 cm., indivi s dans la 
superficie de 2220 m2 environ, cl<U1S la
quelle s ont compris les biens déc"·lls sub 
lettres B. et C. (2me et 3me lob) ci-des
sus, le tout sis à Béba, i\Iarkaz Béba 
(Béni-Souef), la dite parcelle, de 55G m2 
50 cm., divisée en deux parcelles: la ire, 
de 162 m2 50 cm., à chareh Guirguis 
Bey Abdel Chehid, No. 8, moukallafa No. 
210, s u r laquelle sont cons truits 4 ma
gasins, et la 2me âe 394 m2 30, à chareh 
IIelmi No. 10, moukallafa i\io. 39, les 
deux parcelles form ant un seul tenant. 

5me lot. 
E. - 122 m2, indivis dans un terrain 

à b â tir, de la superficie de 1500 m2, si s 
à Béba, l\Iarkaz Béba (Béni -Souef), à la 
rue Gameh El Awkaf No. 8, moukallafa 
No. 205. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. -

Mise à prix: 
L.K 200 pour le t1me lot. 
L.E. 13 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
~82-C-280 I\.faurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la t·equête du Sieur Mohamed Eff. 

Hosni Negme. 
Au préjudiœ des Hoirs de feu Ibrahim 

Bey Fawzi, savoir: 
a) Ahmed Ibrahim Fawzi, èsn. et èsq. 

-de tuteur de ses frères mineurs Saadia 
et Abdel Ghaffar. 

b) Dame l-Iamida Mansour Mohamed, 
èsn. et èsq. de tutrice de ses enfan ts 
mineurs Mounira, Youssef et Fawzia. 

c) Hassan Eff. Ibrahim Fawzi. 
d ) Dame Faïza Ibrahim Fawzi , épou-

se Mohamed Kamel Aboul Ela. 
e) Abdel Rahman Fawzi. 
f) Dame Hanem Abdine Mahfouz. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 29 Août 1938, dénoncé 
les 12 et 13 Septembre 1938 et transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 21 Septembre 1938, 
Nos. 5634 Caire et 5897 Galioubieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
D'après le nouveau cadas tre. 

1er lot. 
Une parcelle de terrain d·une super

ficie de 173 m2 50, sur laquelle est éle
vée une maison portant le No. 11, sise 
à la rue El Beessa, au hod Anga Hanem 
!\o. 21, a u zimam Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi l\.fa:or (Galiou
bieh), kism Choubra, Gou\·ernorat elu 
Caire. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d ' une superfi

ci e de 246 m2 85. s ur laquell e est élevée 
une maison por tant le .!\'o. D, sise à la 
rue El Beessa, au hod Anga ll anem i'\o. 
21, a u zimam Guéziret Badran wal Da
wahi, Markaz Dawahi l\las r (Galiou
bieh), ki sm Choubra, Gom·ernorat elu 
Caire. 

Ainsi que Je tout se pours uit eL com
porte avec les cons tructions y é lcYées 
:::ans aucun e exception ni rés erve. 

..\.B. - 1.) Lïmmeuble portant le i\o. 
0 comprend 3 éta ge s, y compris le rez
de-chaussée, chaque étage ayant 2 ap
partements, sauf le dernier qui com
prend un appartem ent. Sur la terrasse, 
s ise au derni e r é tage, il y a les cons
tructions de 3 chambres séparées par 
1 cuisine, 1 chambre de lessive et 1 
\V .C. 

2.) L'immeuble portant le :\lo. 11 com
prend 5 étages, y compris le rez-de
chaussée, chaque étage ayant 2 apparte
ments, sauf Je rez-de-chaussée qui com
prend 1 appartement et 4 magasins don
nant s u r la rue El Beessa. ~ur la ter
rasse il v a 2 chambres de lessive. 

Pour 1ës limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le pours uiYant , 
l\I. e t J. JJerma rkar, 

(:>!18-C-26!* Avocat::: . 

Date: Samedi iÎ Juin 1D3ÇJ. 
A la requête de The Imperial Ch cmi

cal Industries (Egypt), S.A. , ayant s iège 
au Caire, iü rue i\.as r El Ni l, pour .l a
quelle agit I\1. Stener Vogt, son admi
nistrateur-délégué. y élect1vemcnt oollu
ei liée au cabinet de l\laîtrc Albe rt De /e n
da, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Khedraoui Helai. 
2.) Sayeda Farag Abdall ah. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suje ts égyptiens , demeurant it 
Bandar Assiout, rue E l l\Iaraghi, darb 
El Hommossani, il. côté de la mosquée 
d 'El Cheikh Marzoukh (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Novembre 1937, 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 14 Décembre 1937 sub No. 
1053 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Khedraoui He
lai. 

Un immeuble, terrain e t construc tion, 
de la superficie de 31 m2 28 cm., for
mant une maison construite en briques 
crues et composée d ' un seul étage, sis 
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à zimam Assiout, l'vlarkaz et l\Ioudirieh 
d 'Assiout, au hod El Homossani No. 28, 
portant le i\o. 48 impôts, limités: Nord, 
Salib Awad, sur 10 m. 37 ; Est, Om Mo
hamed Sa leh, sur une long. de 3 m. 35; 
Sud, partie Saycda Hassan ct partie 
ruelle non communicante ct maison de 
Youssef El Chaar s ur 11 m. GO ; Ouest, 
Abdc l Aal Sayed s ur 3 m. 

Tel que le lou t se pours uit c l com
JIOrle ::i cli1 S a ucun e exception ni réser
ve. 

2me lot. 
Bi en s a ppartenant ù Ja Dam e Sayeda 

Farag J\bdallah. 
Un imm e uble, terra in ct con s truction, 

de la s uperfi c ie de 37 rn2 14 cm., s is 
à Bandar Assio ut, :\!a rkaz eL i\loudirieh 
d 'Assiout, a u hod E l Homossani 7\o. 38, 
portant .l e :\o. 110, limités : Nord, Khou
kha impa::; se, s ur 7 m. 30; E s t, ru e El 
Jlomossani , s ur 5 m. 20, où se trouve la 
porte d 'entrée ; Sud, Aly Abdel l\lawla, 
s ur 8 rn. 25, lig ne bri sée se composant 
de 3 lignes droites ; Oues t, Aly Gaber El 
<:haar, s ur 4 m. GO. 

Ce t immeuble cons is te en Lil l r ez-de
chaussée c t :2 é tages bâti s en briques 
rouges . 

Ains i que le tout se pour::;uit d com-
porte sans aucune ex ception ni réserve. 

:\lise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er JoL 
L.E. 113 pour Je 2me lot. 
Outre le::; frai s. 

Pour la pours uivante, 
4.3-C-32G Albert Delenda, avocat. 

Dale: Samedi 17 Juin 1930. 
A ia requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, subrogé aux poursui
tes de la H.aison Sociale C. H.ezzos et 
fil s, s uivant ordonnance rendue par M. 
le Juge cles Référés Délégué aux Adj u
dications du Tribunal Mixte du Caire 
le 13 Avril 1938, H..G. No. 1238/G4 e A.J. 

Au pré judice de: 
1.) Abdel Hamid Hachem i\lous lafa Za

yed, ég ypti en, demeurant à Béni-Souef, 
où i.l es t avocat du Minis tè re d e::; \Vakfs. 

~- ) Bassir Sid Amed Zayed. 
3.) Mohamcd Sid Ahmcd Za yecl. 
4 .) Abdel \ Vahab Hachcm l\lous tafa 

Zayed. 
Egyptiens, demeurant à Kafr El Cho

rafa El Kebli, i\'Ia rkaz CtJébin El J\ ana
ter (Galioubi eh ). 

3. ) Abdel Aziz Ha chem i\loustafa Za
}'ed, égyptien, demeurant au Caire, rue 
Abbassieh, No. 88. 

Débiteurs expropriés . 
En vm·tu d ' un proçès-verbal de saisie 

immobilière du ô Août 1938, huiss ier Ka
lemkerian, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
Je 20 Aoùt 1938 sub No. 54.10 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 
2me lot elu Cah ier des Charges. 

16 feddans, 21 kirats et 1 sahme de ter
rains sis au village de Kafr El Chorafa 
El Kebli, l\.l arkaz Chébin El Kanater (Ga
lioubieh), divisés comme suit: 

1.) 23 sahmes a u hod El Kota No. i, 
l<ism awal, 3me section, parcelle No. 161 
portée sur le registre de Messaha El Ha~ 
dissa au nom d'Abdel Wahab et ses frè
res Moustafa, Abdel Hamid e l Abdel 
Aziz, enfants d'El Sayed Hachem. 
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2.) 9 feddans, 3 kirats et i7 sahmes au 
mêm e hod, kism awa l, 3me sec tion, par
celles :'\os. 159 et 266, portées sur le re
gistre de Messaha El Hadissa a u nom (le 
Abdel \Vahab et ses frères Abdel Aziz, 
Abdel Hamid et l\1ous ta fa, enfant s d'El 
Sayed Hachem. 

3.) 12 sahmes au hod El Kota No. 1, 
ki sm awal, 3me sec ti on, parc elle :'\ o. 19?, 
portée au registre de Messaha El Hadis
sa au nom d 'Abdel \V ahab et ses Jrères 
Abdel Hamicl , Abdel .'\ziz et .i\Iou :o tafa, 
enfants d'El Sayed Hachcm. 

4.) 7 fed dans, 1o kirats et 21 sahmes 
au même h oc! , ki sm awal, 3me section, 
parcelle No. 282, par indivis dans 8 fed
dans, 1o kira ls et 7 sahmcs, portée au re
gistre ete l'arpen tage a u nom de Abele! 
\V ahab et ses frères Abdel Hamid, 
Abdel Aziz e t l\Ioustara, enfants d'El 
Sayed Hachem, pour o Jeddans, 16 kirah 
et 11 sahmes et au nom d'Abdel Ha
miel El Sayecl Hachem et Moustafa Za
yed pour 23 kirats et 10 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1365 outre les frais. 
Le Caire, le :22 l\lai 1939. 

Pour le poursuivant èsq .. 
Em. Misrahy, R.A. Rosse tti et l\1. Jehi el, 
93i-C-21t'7. A.Yoca ls à la Cour. 

J)ate: Samedi 1 î Juin 1 ü3ü. 
A la rcquè le elu Crédit It ypo théca irc 

Agricol e cl Egypte, direc tion Crédit Agri
cole c! 'Egypte. 

Le dit Crédit Hypothéca ire Agricole 
d 'Egypte cessionnaire de The \lortga
ge Co. of Egyp L, ::: uivant décret-l oi .\o. 
7?, ann ée Hl:_;.)_ 

Au pr(jwii;:e du ~-intr :\loustafa Bey 
EHat, Jil :-' de leu h. lHili l Pacha Effa t, cle 
feu Mnhamecl h~ac h ef, propri é taire, su
jet loca l, demeurant au Caire, avec son 
beau-frère Moustafa Bev ~iaher, au ;'\ o. 
32 rue i ~ l Khola fa, abo tÎ Li ssant à la rue 
El Teraa El Boulal<ia, près elu réverbè
re public No. î ::i3G ( 'one é tage ), appar
tement No. '7 (quar tier' Chi ccolani, lü sm 
de Choubrah ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 2 Juill et 1934, transcrit 
au Burea u ci e::; Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 23 Juillet 193'1. 
No. H2 (Fayoum ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
l er lot. 

65 feclclans, 2 kirats et H sahmes sis 
au vil lage de ?vio toul , I\Iarkaz Etsa (Fa
youm ), divisés en de ux parcell es: 

La i re cle :n feclclans, 20 ki rats et 14 
sahmes au hocl Abara ~ o. 12, parce lles 
Nos. 80 ct 82 e t faisant par ti e de la par
celle No. 1. 

La 2me de ::; ; fee! dans et 6 kira Ls au 
h od Dayer El ~ahi a No. ll, parc ell e ~o . 
1 et faisant partie de la parcelle No. Id . 

N.B. - Les parcelles Nos. 12, '13, 44, 
45, 46 et Mak<~m \Vali qu i exis tent dans 
la parcelle hypoth éq uée ne :::ont pas 
comprises clans la présente expropria
tion. 

Par contre il exis te une maison a u 
Nord-Ouest de la pa rcell e No. Id, au 
hod Dayer El :;\lah! a ci-haut indiqué, 
composée d'un é tage et d'un rez-de
chaussée, sur laquell e construction exis
tent 17 fenêtres et 2 portes avec mur 
d 'enceinte pour jardin, en pierres et bri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ques rouges, qui es t comprise dans la 
présente ex propria tion. 

2me lot. 
ï 3 fedda n:,; sis au m ême village de 

\ 1Iotoul, :.\larhaz Eba (Fayoum ), au hod 
Om Emira :'\ o. 13, fa isant partie de la 
parcell e No. 1. 

Sur cette parcelle se trouve une ez. 
beh comprenant une mai son avec da
war e t -'1 m aisonn ettes à l'u sage des vil
lageois, un ex-j ardi n d ·environ 12 ki
ra ts, com!Jrcnant plusieurs dattiers et 
oliviers, un pigeonnier. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les améli orations, augmentations et 
accroissem ents, et tous immeubles par 
desti na tion qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3100 pour le 1er lot. 
L.E. 3400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 22 l\Jai 1ü39. 

Pour le requérant, 
Em. ?vii srahy, R.A. Rossetti et M. J ehi el, 
028-C-244 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 17 Juin 1939. 
A la re(JUêle cle Doche, Trad & Co., 

socié té de comm erce mixte, siégeant au 
Caire e t \éli sant domicile en l' é t.ude de 
i\Ie G. l(arclouche, avocat. 

Au préjudiee de I\·Iohamed El Balui 
l\Iohamecl Abele! Al, égypti en, entrepre
neur, demeurant à Rawafeh El Kosseir, 
\larkaz Sohag (Guirgueh ). 

En , -el'lu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Juillet 1G36, dénon
cée le 3 Aoùi. 1936 et transcrite au Bu
rea u cl e::o Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 11 Août 1936 sub No. 816 
Guirgueh. 

Objet de la vente: 
3 fecldans, 7 kirats et 2 sahmes sis 

à \'ahiet Rawafeh El Kosseir, Markaz 
Sohag (Guirgueh), divi sés comme suit: 

'1 kirats e t 16 sahmes au hod El Sabee 
?\o. 18, faisant partie de la parcelle No. 
17, par indivis dans 5 feddans, 1 kirat 
et '1 sahmes. 

ï kira ts et 6 sahmes au hod El Karin 
El Kebli ~o. 21, faisant partie de la par
celle \'o. 31, par indivi s dans 16 kirats 
et 4 sahmes. 

8 kira ts au hoc! El Temma No. 24, fai
sant partie de la parcelle No. 6, par in
divi s dans 1 fedclan, '1 l<irats et 20 sah
mcs. 

22 kirats e t 18 sahmes au hod El Hi
Jal No. 22, faisant partie de la parcelle 
~o. 3, par indivis dans 1 fecldan et 18 
ki ra ts. 

.Lü kirats et " sahmes au hod El Bo
kaa El Kebli eh No. 23, fai sant partie de 
la parcell e No. 29, par indivis dans 3 
fedclans, 20 kirats e t 12 sahmes. 

3 kirats et '1 sahrnes au hod El Ke
nan No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 32, pa r indivis dans 22 kirats et 8 
sa hmes. 

4 kirats et 16 sahmes au hod El Ka
rine El Bahari No. 11, faisant partie des 
parcelles Nos. 88 e t 89, par indivis dans 
1 fedclan, '1 kirats et 16 sahmes. 

21 klra ts e t 16 sahmes au hod El Far
che No, 8, parcelle No. 64. 
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5 kirats et 20 sahmes au hod El Far
che No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 60, par indivis dans 14 kirats et 4 
sahmes. 

4 kirats et 6 sahmes au hod El Dissa 
No. 9, fai sant partie de la parcelle No. 
26, par indivis dans 21 kirats et 16 sah
mes. 

16 kirats au hod El Bolkaa El Bahria 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
25, par indivis dans 1 feddan, H kirats 
et 13 sahmes. 

7 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans i4 kirats 
et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous ses accessoires et im
m eubles par destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 55 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

916-C-232 G. Kardouche, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt), S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, poursuites 
et diligences de Monsieur Stener Vogt, 
son admini s trateur-délég ué, et y élisant 
domicile en l'étude de !Vlaître Albert De
lenda, avocat à la Cour. 

Contre Hassanein Abou Zeid, proprié
taire et commerçant, sujet local, clemeu
ran t a u village de Om El Koussour dont 
il est l'omdeh, Marl<az Manfalout (As
siout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Décembre 1937, dû· 
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 6 Janvier Hl38 sub 
No. 11 Assiout. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
9 feddans, 12 kira ts et 20 sahmes de 

terrains sis à Om El Koussour, Markaz 
Manfalout (Assiout), divisés commP. 
suit: 

1.) 2 feddan s, 13 ki rats et Je sa hm es 
au hod El Safouna No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 27. 

2. ) 1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kom No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

3.) 1 feddans et 4 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 30. 

4. ) 21 kira ts et 12 sahmes au l1ocl El 
Hécha No. 18, fai sant parti e de la par
celle No. 22. 

5.) 1 fedclan, 6 ldrats et 16 sahmes au 
hod Gheit El Ela El Charki No. 20, ki sm 
awal, fai sant partie de la parcelle No. 
122. 

Ces terrains sont inscrits au teklif de 
Hassanein Abou Zeid, mokallafa No. 
300/ 1937. 

Tels -que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous immeubles par na
ture ou par destination qui en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

47-C-330 Albert Delenda, avocat. 
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Dale: Samedi 17 Juin HJ39. 
A la requête de Mademoiselle Faun

chon Fanny Spoerndly, propriétaire, 
suisse. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Bey 
Raad, propriétaire, libanais, demeu
rant jadis à Héliopolis, villa Khalil Mo
ghabghab, No. 52 rue .81 Kénissa, et ac
tuellement au Liban, Ain Zehalta, au 
Parquet Mixte de ce Tribunal. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du b ~lars 1938, huissier 
Giaquinto, dénoncé le 21 Mars 1938, Je 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 4 
Avril 1938 sub No. 2009 Caire et No. 
2139 Galioubieh, et d'un jugement de 
rejet cl'opposition rendu par la Cham
bre Civile de ce Tribunal le 21 Décem
bre 1937s R.G. No. 9509/62e, s ignifié Je 
8 Février 1938. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

Un terrain vague d'une superficie de 
2102 m2 07 cm., sis à Zeitoun, à Nahiet 
El Matarieh, lVIarkaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh), au hoc! El Madrassa ~o. 2U, 
plan cadastral No. 1/1000, divisés en 
cinq parçelles comme suit: 

1.) Parcelle No. 39 A, de la superficie 
de 't56 m2 30 cm., à la rue Mehattet 
El Zeitoun No. 12, limitée: Nord, rue de 
la Poste No. 18; Est, Rachid Daher; Ou
es t, rue lVIehattet No. 12; Sud, rue pri
vée No. 2. 

2.) Parcell(') No. 39, de la superficie de 
464 m2 45 cm., à la rue Mehat.te t El 
Zeitoun No. 12, limitée: Nord, rue pri
vée No. 26; Est, Rachid Daher; Sud, 
Hoirs Ahmed Allaf; Ouest, rue :\1ehatte t 
El Zeitoun No. 12. 

3.) Parcelle No. 3 A, de la superficie 
de '112 m2 55 cm., à la rue de la Poste 
No. 18, limitée: Nord, rue de la Poste 
No. 18; Est, Hoirs Guirguis Mikhail; 
Sud, rue privée No. 26; Ouest, Rachid 
Daher. 

'1.) Parcelle No. 5, de la superficie de 
180 m2 4.5 cm., à la rue Privée No. 26, 
limitée: Nord, rue privée No. 26; Est, 
Hoirs Guirguis Mikhail; Sud, Hoirs Ah
med Allaf; Ouest, Rachid Daher. 

5.) Une quantité de 228 m2 32 cm. à 
l'indivis dans la parcelle No. :26 de 285 
m2 40 cm., servant comme rue privée 
entre les parcelles précitées, limités: 
J\'orcl, les parcelles Nos. 39 A, 3 et 3 A, 
propriété de l'emprunteur et 3, proprié
té H.achid Daher; Est, Hoirs Guirguis 
i\Iikhail; Sud, la parcelle No. 5 de la 
mêm e rue, propriété de l'emprunteur, 
parce lle No. 3 de la même rue privée, 
propriété de Rachid Daher, et parcelle 
No. 39, rue Mehattet El Zeitoun No. 12, 
propriété de l'emprunteur; Ouest, rue 
l'vlehattet El Zei Loun. 

Celle rue privée a une longueur de 
3 m. 80 cm. 

Le tout, terrain vague, sis à Zeitoun, 
Nahiet El Matarieh, Markaz Dawahi 
lVIasr (Galioubieh). 

Et d'après les titres de propriété ori
ginaires, les dits biens sons délimités 
comme suit: 

Un terrain vague d'une superficie de 
2H2 m2 04 cm. dans une superficie de 
3107 m2, sis à Ezbet El Zeitoun, ban
li eue du Caire, Markaz de Choubrah, 
l\1oudirieh de Galioubieh, limité comme 
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suiL: Nord, où se trouve l'une des ruel
les susmentionnées ayant une largeur 
de 4 m. sur toute la longueur de la dite 
limite, soit 77 m. 83 pour 1 acquéreur; 
Ouest, où se trouve la 2me ruelle fai
sant JOnction avec la ruelle précédente 
e t a:vant une largeur de 4 m. sur une 
long. de 38 m. oU par la station ferro
viale de Ezbet El Zeitoun; Sud, sur une 
long. de 71 m. 20 par la propriété 
d 'Anmed EH. Allam; ~st, sur une long. 
de 40 m. 25 par la propriété des hén
tiers Guirguis Mikhail. 

'l'els que les dits biens se poursui
vent et se comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

1\lise à prix: L.E. 840 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti et G. Chemla, 
35-C-318. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des vVakfs. 
Au préjudice de Sayed Youssef, fils 

cle Hamed Youssef. fils de Youssef Ibra
him, propriétaire, 'égyptien, demeurant 
au Caire, à Sekket Knan El Khalil, kism 
de Gamalieh, près de Sayedna El I-l us
sein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Février 1937, hui ssier 
Giaquinto, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caile 
le 27 l:i'évrier 1937 sub No. 1293 Caile. 

Objet de la vente: lot unique. 
Le quart par indivis dans une maison 

de 120 m2 34 cm. de superficie, terrain 
et constructions, No. 53~, s ise au Caire, 
à Bab El Chaaria, Khalig El Masri, Gou
vernorat elu Caire, limitée comme suit: 
Nord, terrain vague et le restant Darb El 
Mazbah, formée de 5 droites, çommen
<;an t _de l'Ouest à l'Est sur 2 m. 80, puis 
se dinge vers le Sud sur 2 m. 50, puis 
vers l':b;st sur 6 m. 10, puis vers le Nord 
sur 2 m. 50, puis vers l'Est sur 7 m. 13; 
Est, par Ja rue Khalig El Masri sur 8 
m. 45; Sud, par Hachem Abdel Ghani El 
Sahhar, formée de 5 droites, allant de 
l'~st à l'Ouest sur 12 m. 91, puis se di
nge vers le Sud sur 12 cm., puis vers 
l'Ouest sur 60 cm., puis vers le Sud sur 
25 cm., puis vers l'Ouest sur 3 m. 23; 
Ouest, en partie wakf et le restant Mah
moud El Rawla sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dépen
clances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, rien exclu 
ni excepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

Une quote-part soit le quart à l'indi
vis clans une maison, terrain et construc
tion, d'une superficie cie 120 m2 34, sise 
à Bab El Chaaria, Gouvernorat du Caire, 
parcelle No. 532, à la rue El Khalig El 
Masri, limitée: Nord, terrain vague et le 
restant de la limite par Darb El Mad
bah, formée de 5 droites, commençant 
de l'Ouest à l'Est sur 2 m. 80, puis se 
dirige vers le Sud sur 2 m. 50, puis vers 
l'Est sur 6 m. 10, puis vers le Nord sur 
2 m. 50, puis vers l'Est sur 7 m. 13; Est, 
par la rue El Khalig El Masri sur 8 m. 
45; Sud, par Hanem Abdel Ghani El 
Sahhar; cette limite est formée de 
5 droites, allant de l'Est à l'Ouest 
sur 12 m. 81, puis vers le Sud sur 
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12 m., puis vers l'Ouest sur 60 m., 
puis vers le Sud s ur 25 cm., puis vers 
l'Ouest sur 3 m. 23; Ouest, en partie par 
le \Vakf et le restant de la limite par 
Mahmoud Radia sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

iUise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Le Caire, le 211 lVIai 1939. 

Pour le poursuivant, 
~ Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

92o-C-24 L Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requt':le d'Atallah Guirguis, pro

priétaire, égyptien, au Caire, subrogé 
aux droits et actions de The Union Cot
ton Cy of Alexandria. 

Au préjudice de Abdel Alim El Gas
tini, propriétaire, égyptien, à Mallaoui, 
et pour lui à son curateur Mohamed Ab
del Alim El Gastini, au Caire, No. 1 
mielan Ragheb Pacha (Abdine), le sus
nommé étant interdit. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1936, huissier 
\Vanis, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques le 13 Août 
Hl36, :'\o. 5590 (Caire). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

üne quote-part de 21 kirats sur 24 
kirats lui revenant par voie d'héritage 
de son père El Cheikh Abdel Rehim 
Hassan El Gas tini dans un corps de bâ
timents composé de quatre immeubles 
portant les Nos. 45, 43 et Id, ayant leurs 
entrées sur la rue Faggalah et le No. 2 
ayant la porte d 'entrée sur la rue El Za
her, kism Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire, plan cadastral No. 346/1935 et le 
No. 1636. 

1. ) Immeubles No. 45 et 43 awayed, 
d 'une superficie de 867 m2 10 cm2. 

2.) Immeuble No. 41 awayed, d'lili:: 
superficie de 400 m2 50 cm. 

3.) Immeuble No. 2 awayed, ayant le 
passage et la porte d'entrée sur la rue 
El Zaher, d'une superficie de 378 m2. 

4.) Le passage privé dépendant des 
dits immeubles ci-haut désignés, d'une 
superficie de 114 m2 40 cm. 

2me lot. 
Une quote-pa rt de 21 kirats sur 24 ki

rats lui revenant par voie d 'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Rehim Has
san Gastini dans un immeuble, terrain 
et const1uc tions, de la superficie de 581 
m2 5 dm2, sis au Caire, au Rond-Point 
Ragheb Pacha, portant le No. 1, chia
khet El Baramoune, kism Abdine, Gou
vernorat du Caire, mantaket No. 154/1/ 
500, moayna No. 1621. 

3me lot. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24 

kirats lui revenant par voie d'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Rehim Has
san El Gastini dans un immeuble, ter
rain et constructions, de la superficie 
de 613 m2 30 cm2, sis au Caire, à haret 
El Zir El Maalak, portant le No. 32, man
taket No. 152, échelle 1/500, moayna 
1621, chiakhet El Baramoun, kism Abdi
ne, Gouvernorat du Caire. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. ~665 pour le 1er lot. 
L.E. 1460 pour le 2m e lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
Outre les l'rai':'. 

Pour le poursuivant, 
!8-C-331 1\lorcos :)adek, avocat. 

Date: Samedi 11 Juin Hl3û. 
A la requête du Ministère des \\ -akf::;. 
Au préjudice de: 
1.) Hoirs cie Jeu 1\-lohamed Il assouba 

Mossaed, qui sont: 
1.) Hassouba, 2.) Eic!. 
3.) Abdel Hatez, 
4.) Abdel Bari, 
5.) Nozha, ses enfants, demeurant au 

village des Wakfs, dépendant de Xahiet 
El Cheikh Hussein, 1\larkaz i\Iallaoui, 
Assiout. 

6.) Masseoucla ben t l\Iohamed Ha::,:soll
ba, demeurant a u village de Matta dé
pendant de Nahiet El 1\Iaassarah, Mar
kaz Mallaoui (Assiout) . 

Et 
1.) Khadiga, 2.) Hamida, 3. ) Sani a. 
Toutes trois fill es d'Omar Mohamed 

El Ridi, propriétaires, égyptiennes, de
meurant à Deirouth Om .\aKhla, !\Iarkaz 
Mallaoui (Assiout). 

Débiteurs expropriés. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sais ie immo

bilière du 26 Janvi~r 1936, hui ssier Zé
héri, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 11 
Février 1936 sub No. 195 AssiouL 

2.) D'un procès-verbal cie sais ie immo
bilière du 'ï Mai 1936, huiss ier Geo. Kho
deir, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte elu Caire le 28 
Mai 1936 sub No. 631 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Mohamed Hassouba 1\Iossaed, savoir: 
1er lot. 

Hl kirats et 22 sahmes de terrains 
sis au village d 'El Cheikh Hussein, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), divisé::: comme 
:suit: 

1.) 10 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Akd El Kibli El \Vas tani No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 10. 

2.) 9 kirats et 16 sahmes a u hocl El 
Akd El Kibli Bellseguelah No. 4, parcelle 
No. 13. 

2me lot. 
2 feddans e t 12 kirats de terrai n s s is 

au village de Toukh, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme s uit : 

a) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod Abou Ray a h No. 25, parcelle No. 
20. 

b) 1 feddan, 2 kira ts ct 8 sahmes au 
hod Abou Rayah au hod El Dawar No. 
25, parcelle No. 51. 

c) 8 kirats au hod El Dasar No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 80, par 
indivis dans la parçelle d'une superfieie 
de 15 kirats e t 20 sahmes. 

Biens appartenant aux Dames Khadi
gua et Hamida, toutes dJ')ux filles d'Omar 
Mohamed El Ridi. 

3me lot. 
22 feddans et 12 kirats de terrains 

sis à Nahiet El Badramane, Markaz Mal
laoui (Assiout), divisés comme suit: 
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a) 15 feddans au hod Mehran Effendi 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 
ô, teklif de la Dame Hamida fille d'Omar 
Mohamed El Rieti. 

b) 7 feddan s et 12 kitats au hod l'v1eh
ran Eftendi No. 15, faisan L partie cie la 
parcelle l\'o. 6, teklif de la Dame 1\hadi
gua fille d'Omar Mohamad El H.idi. 

Le tout par indivis dans la parcelle 
No. 6 de 32 feddans, 8 kirats et iG sah
Ine::; . 

Bien::; appar ten a nt à la Dame Sania 
fille <..!"Omar Mohamed El Ridi . 

l1me lot. 
7 fedd ans e t 12 kirats de terrains sis au 

vi ll age d"EzheL Galal Pacha, i\larl\az :\Ial
laoui (Assiout), p1·opriété de lLt Dame 
Sanieh Omar .li:l Kidi, au hocl Galal Pa
ch a El h.ibli :\o. 3, fai sant partie d e la 
parcell e No. 3, par indivis aans la par
celle No. :3 cle 00 iedclans, 14 kirab ct 
12 sahmes. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
e t se co mporten t avec toutes le urs dé
pendances e t appendances et tou s im
m eubles pa r nature et par d e::; tinalion, 
rien excl u ni excepté. 

Désignation cles biens d'après l'état 
elu Survey. 

1er lot. 
19 kirats et 22 sahmes de terrains si s 

au vil lage d ' .i<..:l Cheikh Hussein, Markaz 
Mallaoui (Assiout.), divisés comme suit: 

1. ) 10 kirats et li sahmes fa isant par
tie de la parcelle No. 79 et à l'indivis, au 
hod El AKcle .li:l Kibli El V·\astani No. 3. 

2.) 9 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 
13 du cadastre au ilod El Akde El Kibli 
Bilseguelah No. 4. 

2me lot. 
2 Iecldans et 12 kirats de terrain s s is 

au village de Toukh, i\Iarkaz 1\Iallaoui 
(Assiout), divisés comme s uit: 

1. ) 1 Jerldan, 1 kirat et 16 sahmes s is 
au village de Toukh, parcelle cadastrale 
No. 21, a u hod Abou Raya !\o. :25. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes s is 
au village de Toukh, fai san t partie de la 
parcell e No. 51, au hod Abou Raya No. 
~5. 

3.) 8 kira ts faisant partie cle la parcel
le No. 80. au hod E l Dawar Z\o. 2o, au 
vill age de Toukh. 

3me lot. 
22 feddans e t 12 kirats au village de 

Bad rama ne, Mar kaz i\Iallaoui (Asswtt t), 
faisant partie de la parcelle .\'o. li, au hod 
El Mahr-anc Eflendi No. 15, dont: 

1.) 7 feddans el 1:2 kirats sont au teklif 
cle h..hadig ua, fill e d 'Omar Mohamecl Bey 
El Ridi, e t 

2.) 15 fJ')dclan s du teklif de la Dame 
Hamida, fille d 'Omar Mohamed Bey El 
Ridi, et ce à l'indivis dans 32 fedclan s, 8 
ldrats et 16 sahmes. 

4me lot. 
7 feddans et 12 kirats au village 

de Ezbet Gala! Pacha, Markaz Mallaoui 
(Assiout), parçelle No. 6, au hod Gala! 
Pacha El Kibli No. 3. 

Ces biens sont inscrits au nom de la 
Dame Sania, fille d'Omar Bey El Ridi, 
dans le nouveau regis tre cadastral. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
L .E. 1000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
L e Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. !\1israhy, R.A. Rosselli e t i\1. J ehiel, 
018-C-231. Avocats à la Cour. 

Ha tc: Samedi 17 J ttin 1ü3ü. 
A la requète de 'l'Ile Cairo Electric 

H.ailways N. Heliopolis uases L.:o., Süt;J é
k anonyme. 

Au préjudice des Hoirs de fe u E l Sa
yed E1 h.erc!ani, savoir: 

1.) Sa mère lJ arne Malaka Abclalla. 
~- ) ::lon épo use Dame Molïda .El ::iaycd 

So11man. 
3.) ::lon fil s Aly Sayed El l'"erda ni . 
4.. ; :)on fils Andel l<'attah .El :::laycd 

El 1\.erdani. 
:J .) ::lon JJls l\Iahmoud Riad El Saycd 

El '1\.erdani. 
ô. J Sa fill e Dame Tahani El :)ayed El 

Kerdani. 
ï. ) Sa fille Dame Farida El Sayed El 

1\ crdani. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Hélwpolis, la ire rue Champol
lion No. 10 et lçs au tres rue cl es h.ha
lües ~o. 1, débiteurs poursuivis. 

Et contre: 
1. ) Kyriacos Dilaveris. 
;.:. J Z1ssis Dilaveris. 
Tous deux fil s de feu Georges Dila

veris, sujets hellènes, d emeuran t au 
Caire, 15 rue 'l'ewfik, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l 'nuis :.:; ;e r Lafloufa, du 3 
Aoùt Hl38, transcrit a u Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 24 Aoùt 1938, No. 5017 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcell e Uç terrain à bàtir, si~c 

aux Oasis cl 'Héliopoli :3, chiakh ct ~la ::;r 
El Guédida, ki sm déliopolis, Gouvern o
rat du Caire, de la s uperfiçie de t18î m:2 
15 cm., au hocl i\Ious tafa El Nahas l\o. 
3, du pla n l\'o. 55 nouveau cadastre, li
mitée: Est, s ur 15 m., par la propriété 
Bernard ; Sud-Est, s ur ;:.5 m. 11, en pur
lie par la propl"iété 1\enla ni e t Abdallah 
ct en partie par la propri été de la So
ciété; !~orel-Ouest, sur 27 m., par la 
propriété Badaoui, actuellement ]JrO
priété Habib Youssef; Sud-Ouest, s ur 
1; m. 'ï 4, par la rue ,\·!ariette Pacha, ::: ur 
laquelle clonne la porte d 'entrée de J'im
meuble ci-après désigné; Nore!, s ur !1 m. 
011 , par la propriété h.esseiba. 

La cli te parce lle de terrain porte le 
No. 6 de la Section No. 40 D elu plHn 
de lotissement des Oasis. 

La construction élevée sur le dit ler
rain, comprenant un rez-de-chaussée et 
un étage d 'un appartement cnacun, 
outre dépendances sur la terrasse, et 
portant le No. 4 rue Mariette Pacha, a 
Héliopolis. 

Tels que les clits biens se poursuiven t 
et se comportent san s aucune excep ti on 
ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 900 outre 
les frais. 

51-C-334. 
Pour la poursuivante, 

S. JJ.ssy, avocat. 



Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A_ la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
i.) Hoirs de feu Nakhla Taclros Matar, 

fils de feu Tadros Matar, débiteur prin
cipal décédé, savoir: 

1.) Khalil Nakhla, 
:2.) Dame Saliba Bent Nakhla, 
3.) Dame Hanem Bent Nakhla, épouse 

Riad Farag, 
4.) Dame Chafika Bent Nakhla, épouse 

Erian Hanna, ses enfants. 
Tous pris également en leurs qualité 

d'héritiers de Jeu leur mère Aguia Bent 
Hanna Mansour, veuve et héritière elu 
dit défunt, et décédée après lui, proprié
taires, égyptiens, demeurant à Fayoum 
Medina, les deux 1ers à chareh Bahr 
Ant, du côté Ouest, la 3me avec son 
époux précité, à chareh El Chatt El 
Kebli et la 4me avec son mari précité, 
à Guehhet El Cheikh El Foual. 

2.) Hoirs de feu Hanna Nakhla Tadros 
;\lattar, pris en sa qualité d'héritier de 
feu son père Nakhla Tadros Matar, dé
biteur principal décédé et lui-même dé
cédé après lui, savoir: 

Feraycine Bent El Hag Rezk, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs: a) Maher, b) Gahla, c) 
Aziza, d) Kawkab, e) Maria, f) Mathilda, 
à elle issus du dit défunt Hanna Nakhla, 
propriétaire, égyptienne, demeurant 
avec les mineurs à Kafret El Akabat, à 
charch El Haridi, immeuble No. 2, chia
khet El Cheikh Ahmed Nosseir, dépen
dant du kism awal de Tantah (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1932, huissier 
S. Kozman, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
Je 24 Novembre 1932 sub No. 1001 (Fa
youm). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, 3 kirats et 8 sahmes réduits 

par suite d'expropriation pour utilité 
publique à 7 feddans et 9 kirats de ter
rains, y compris 95 dattiers, d'après la 
subdivision 100 dattiers y plantés et ap
partenant à l'emprunteur. 

Le tout sis au village de Anz, actuel
lement dénommé Menchat Farouk, dis
trict et Moudirieh de Fayoum, aux hods 
Bahari El Bahr et Dayer El Nahia, divi
sés comme suit: 

a) Au hod Bahari El Bahr No. 4. 
2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes di-

Yisés en deux parcelles, savoir: 
La ire de 1 fedclan et 19 kirats. 
Cette parcelle contient 4 dattiers. 
La 2me de 21 kirats et 12 sahmes. 
Cette 2me parcelle contient 58 dat-

tiers. 
b) Au hod Dayer El Nahia (ancien

nement Kebli El Bahr). 
5 feddans, 10 kirats et 20 sahmes ré

duits par suite d'expropriation pour uti
lité publique à 5 feddans et 7 kirats di
visés en six parcelles, savoir: 

1.) La ire de 15 kirats et 4 sahmes. 
2.) La 2me de 1 feddan, 12 kirats et 

4 sahmes. 
Cette parcelle contient ii dattiers. 
3.) La 3me de 19 kirats et 12 sahmes 

réduits par suite d'expropriation pour 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

utilité publique à 2 kirats et 12 sahmes. 
4.) La 4me de 16 kirats et 20 sahmes 

réduits par suite d'expropriation pour 
utilité publique à 15 kirats et 12 sah
mes, en deux superficies contiguës con
t~nant 6 dattiers dont un appartenant à 
1 emprunteur et le restant à des tiers. 

5.) La 5me de 8 kirats et 20 sahmes. 
Cette 5me parçelle contient 15 dat

tiers. 
6.) La 6me cle 1 feddan, 10 kirats et 

8 sahmes. 
Cette dernière parcelle contient 16 

dattiers. 
Il y a lieu de distraire 3 kirats et 20 

sahmes expropriés par le Gouvernement 
pour utilité publique. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, machines et ustensiles aratoires 
qui en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, en 
général, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
935-C-251. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de Sydney \V. Hassall. 
Au préjudice des Hoirs de feu Iskan-

dar Mina, savoir: 
Ses enfants majeurs: 
1.) Alphonse, pris tant personnelle

ment qu'en sa qualité de tuteur de ses 
frères et sœurs mineurs Rouchdi, Sob
hi, Marie et Linda. 

2.) Mounir, 3.) Edouard. 
Tous enfants de feu Iskandar Mina, 

demeurant à Koubbeh, rue Ibn Sandar, 
No. 38, sauf Je Sieur Edouard Iskandar 
Mina, demeurant à Glascow (Angleter
re), Anderson College. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Mars 1938, de l'huis
sier Barazin, dénoncé les 5, 7 et 9 Avril 
1938, huissier Soukri, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 20 Avril 1938 sub 
Nos. 2368 Caire et 2552 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 319 m2 60 cm., avec les cons
tructions y élevées, composées d'un 
ras-de-sol et de trois étages supérieurs, 
soit en tout quatre étages à 2 apparte-
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ments chacun de 5 pièces et 4 magasins, 
dont deux étages construits et le reste 
en voie de cons truction, le tout sis à 
Koubbeh, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), et actuellement kism Masr El 
Guédida, Gouvernorat du Caire, parcelle 
No. 54 chareh Ebn Sandar No. 82, au 
hod El Hammamat ;\fo. 6, carte cadas
trale No. 34 Survey 1931, limité dans 
son ensemble : Nord, ruelle No. 81, long. 
17 m.; Est, rue Ibn Sandar, long. 19 m.; 
Sud, Hoirs Bassili Pacha Doss Tadros 
clans parcelle, long. i7 m. 10; Ouest, 
Wakf Dame Chawakat Hanem, dans la 
parcelle No. 4, sur 19 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

32-C-315 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A ·la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt), S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, pour laquelle 
agit son administrateur-délégué, Mon
sieur Stener Vogt, élisant domicile en 
l'étude de Maître Albert Delenda, avo
cat à la Cour. 

Contre Abdel Raouf Abdel Zaher, 
commerçant et propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant au village de Matania, 
Markaz El Ayat (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 1937, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques près le Tribunal Mix
te du Caire, le 27 Décembre 1937 sub 
No. 1298 Guizeh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

4 feddans, 5 kirats et 14 sahmes sis 
au village de El Maharaka, Markaz El 
Ayat (Guizeh), divisés comme suit : 

1.) 2 feddans et 18 kirats au hod El 
Kan tara No. 5, faisant partie de la par
celle No. 51 et par indivis dans 5 fed
dans, 5 kirats et 18 sahmes. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et 14 sahmes au 
hod El Sas No. 12, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 30, indivis dans 
5 feddans, 1 kirat et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 

42-C-325 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

fUriiüEïï~~ -:j- Ao.NONT.IIIB B8T~JR - A.u.lorisée par Décret Royal au 30 fanvier 1929 

C.A.PIT.A.L SOU9CRIT............. . . L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSE... . .. ........ . ... L .E . 500.000 
RÉSERVES AU 1er JUILLET 1939: L.E. 34.753 

SISE SOCIAL n CAIRE, 45, Ble IJrs-el·lil SIÈG! i ALEIAIDIJE, 18, Rie Sta•h•l 
J Ctneapeadub -.. lea pl'iacipalea Yile. à M..de. - Trllite teatea lea epératina de Be.pe. 

·~~~~ 
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Date: Samedi il Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt et subrogé aux poursuites de la 
Barclays Bank (D.C. & 0. ), société ano
nyme britannique suivant ordonnance 
rendue par M. le Juge des Référés Dé
légué aux Adjudications du Tribunal 
Mixte du Caire, le i9 Avril i938, R.G. 
3776/63e A.J. 

Au préjudice de: 
i.) Mohamed Mahmoud El Meligui. 
2.) Metwalli Mahmoud El Meligui. 
3.) Sayed Mahmoud El Meligui. 
Tous fil s de Mahmoud, de Meligui, 

propriétaires, locaux, demeurant à El 
Haragua, di strict et Moudirieh de Béni
Souef. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du i7 Avril i934, dénoncé 
le 8 Mai i934 et tran scrit au Bureau dès 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re en date du i 5 Mai i934 sub No. 347 
(Béni-Souef) et d'un procès-verbal de 
distraction dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot. 

Biens appartenant à Metwalli Mah
moud Meligui. 

·; feddans, 23 kira ts et i6 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d 'El 
Haraga, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

i. ) 22 kirats et i8 sahmes au hod El 
Tarakibe No. i, faisant partie et par in
divi s dans la parcelle No. i 5. 

2. l 2 feddans, 8 ki rats et /1 sahmes au 
mên1e hod ~o. i, faisant partie et par 
indivi s dans la parcelle No. 22. 

3. ) J feddan, 5 l<irats et 14 sahmes 
au hod El Khokha No. 2, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. i. 

..J. ) i feddan et iR kirats au m ême 
hod No. 2, fai sant partie de la parcelle 
No. 8. 

5.) J feddan cL 't salnnes au hod El 
:Mal aka No. '1 , fai sant partie de la par
celle No. i. 

6. ) JI kirats au hod El Farche No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 9, par 
indivi s dans J feddan, JO kirats et 4 
sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenan t à Mohamed Mah

moud Meligui . 
9 feddans, 10 kirats et 16 sahmes de 

terrain s cultivables sis au village d 'El 
Haraga, lVlarkaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit : 

1.) i feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 65, par indivis dans 
2 feddan s, i kirat et i4 sahmes. 

2.) 2 feddan s et 20 sahmes au hod El 
Tarakibc No. 1, faisant partie et par in
divi s dans la parcelle No. 22. 

3.) 7 kirats et 8 sahmes au hod El 
Masraf No. 5, faisant partie et par indi
vi s dans la parcelle No. 14. 

4.) i2 kirats et 8 sahmes au même 
hod No. 5, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 38. 

5.) i7 kirats et S sahmes au même 
hod No. 5, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 50. 

6.) 2 feddans, i6 kirats et 20 sahmes 
au hod El Farche No. 6, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. i. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7 .) 12 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 6, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 17. 

8.) 1 feddan et 4 kirats au même hod 
No. 6, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 18. 

9.) 6 kirats au même hod No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 9. 

3me lot .. 
Biens appartenant à Sayed Mahmoud 

Meligui. 
7 feddans, '1 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages d'El 
Mansourah, El Haraga et Menchat Khal
bous, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, dont: 

I. - Au village d'El Mansourah. 
2 feddans, 12 kirats et 8 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 2 feddans au hod El Tayeh No. 5, 

faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 39. 

2.) 12 kirats et 8 sahmes au hod Sakr 
wal Sahel No. 6, faisant partie de la par
celle No. 12. 

II. - Au village d 'El Haraga. 
1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes divisés 

comme: 
1.) 14 kirats et 4 sahmes au hod El 

Tarakibe No. 1, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 22. 

2.) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Khokha No. 2, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 8. 

3.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Malaka No. 4, fai sant partie de la par
cell e No. 56. 

III. - Au village de Menchat Khal
bous. 

3 feddans e t :L5 kirats divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan au hod El Guézira No. 3, 
faisant partie e t par indivi s dans la par
celle ~o. 20. 

2.) 2 fedda ns au mèmc hod No. 3, 
faisant partie e t par indivi s dans la 
parcelle No. J8. 

3.) J5 kira Ls au même hod No. 3, fai
sant partie eL par indivis dans la par
celle No. 14. 

4me lot. 
Biens appartenant à Metwalli et Mo

hamed Mahmoud Méligui en commun. 
21 feddans, i2 kirats et i8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d 'El 
Haraga, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1. ) i feddan, 3 kirats et 4 sahmes in
divis dans 2 feddan s, 5 kirats et 20 sah
m es au hod El Tarakibe No. 1, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 1. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
même hod No. 1, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 2. 

3.) !) kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 1, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 22. 

4.) 1 feddan, 8 kirats et 18 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans 8 
feddans, 1 kirat et 4 sahmes. 

5.) 22 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 3, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 4. 

6.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 32. 

24/25 Mai 1939. 

7.) 1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 3, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 40. 

8.) 7 kirats au même hod No. 3, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 63. 

9.) 11 kirats au hod El Malaka No. 4, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 25. 

10.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 4, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 35. 

11.) 10 kirats au même hod No. 4, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 38. 

12.) 2 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 4, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 42. 

13.) 1 feddan, 5 kirats et '1 sahmes au 
même hod No. 4, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 44. 

14.) 2 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 4, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 56. 

15.) 20 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 4, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 57. 

16.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Masraf No. 5, faisant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 3 feddans 
et 13 kirats. 

17.) 7 kirats au m ême hod No. 5, fai
sant partie et par indivi s dans la par
celle No. 6. 

1S.) 20 kirats au même hod No. 5, fai
sant partie et par indivis dans la pa r
celle No. 14. 

i9.) 5 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 37, par indivis dans 23 kirat:;. 

20.) 14 kirats et '1 sahmes au hocl BI 
Gard No. 7, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 11. 

21.) 14 kirats et i2 sahmes au même 
hod No. 7, faisant parti e et par incl iYi:3 
dans la parcelle No. 17. 

22.) 3 kirats et 8 sahmes au mèrnc 
hod No. 7, faisant partie et par indivi s 
dans la parcelle No. 19. 

23.) 21 kirats au même hod 0io. 'i , 
faisant partie et par indivi s dans la par
celle No. 21. 

24.) 12 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ramla No. 8, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 2. 

25.) 2 feddans et 17 kirats au hod El 
Raguer No. 9, faisant parti e et par incli
vis dans la parcelle No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni ré~er
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le ier lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
L.E. 860 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
937-C-253 Avocats à la Cour. 



24/25 Mai 1939. 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A Ja requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt Ltd. 

Au préjudice de: 
1.) Hoirs de feu Megalli Hanna 'l'a

dros El Banna, débiteur originaire, fils 
de feu Hanna Tadros El Banna, de feu 
Tadros El Banna, les Sieurs et Dames 
S<lYOir: 

J. ) Tadros Hanna Tadros El Banna, 
2.) Naguib Hanna Tadros El Banna, 

ce;; deux pris aussi comme débiteurs 
originaires. 

:3. ) \Vadida, fille de Ghobrial Chenou
ela, 

4. ) Balsam Megalli Hanna Tadros El 
Banna, 

3. ) Labiba Hanna Tadros El Banna, 
ù.) Bahia Hanna Tadros El Banna, 
7. ) \:Vaguida Hanna Tadros El Ban

na, 
8. ) Kamel Aziz Hanna Tadros El Ban

na. 
Tous ses frères e t sœurs, sauf la 3me 

~a veuve et la 4me sa fille , propriétai
re:::, su jets locaux, demeurant à Fa
youm, à la rue Souk El Samak El Ka
dim , sauf la 3me à la rue El Chatte El 
Barrani El Kibîi, la 3me à Gueninet El 
i\Iasri et enfin la 6me près de l'ancien 
:\Iarkaz. 

:2. ) Hoirs de feu Aziz Hanna Tadros El 
Banna, ce dernier pris en sa qualité 
d' héritier de feu Megalli Hanna Tadros 
~-: 1 Banna, savoir: 

1.) Dame Loulya Ibrahim Messiha, sa 
vcuYe, prise tant personnellement qu 'en 
:O: cL qualité de tutrice des enfants mi
neurs Kamel et Hanna. 

:2.) Hakim, 3.) Elya, 4.) Chahat, 
:S .) Samira, ses enfants majeurs. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

;, Favoum. 
0. ) "Dame Mariam, sa fille, demeurant 

il Abou Gandir, 1\Iarl{az Etsa, Moudirieh 
de Fayoum. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre Kamel Aziz Tadros El Ban

na, tiers détenteur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Août 1934, huissier W. 
Ani s, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Septembre 1934 sub No. 43f5 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
214 Jeddans, 13 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Miniet El Heit, Markaz 
Elsa, ''doudirieh de Fayoum, desquels 
04 feddans, 18 kirats et ii sahmes ap
partenant au Sieur :Megalli Hanna Ta
clros El Banna seul et ii9 feddans, 20 ki
rats e l 0 sahmes appartenant aux trois 
constituants en commun, divisés com
me suit: 

A. - Propriété de Megalli Hanna Ta
dros, seul. 

!H feddans, 18 kirats et ii sahmes, 
di vi sés en quatorze parcelles : 

1.) 24 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod Yacoub No. 62, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

2.) 12 kirats et 14 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 2, 
4, 6 et 7, sur laquelle se trouvent élevées 
les constructions de l'ezbeh. 
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3.) 6 feddans et 18 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 2. 

4.) 6 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod Wahba Eff. No. 59, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

5.) 13 feddans, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod Yacoub No. 62, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

6.) 12 kirats et 14 sahmes au hod 
Yaacoub No. 62, faisant partie des par
celles Nos. 2, 3, 4, 6 et 7. 

Sur la dite parcelle se trouvent éle
vées les constructions de l'ezbeh. 

7.) 12 feddans, 2 kirats et 2 sahmes 
au même hod, faisant partie des parcel
les Nos. 2, 4 et 7. 

8.) 3 kirats et 18 sahmes au hod Sé
lim, connu sous le nom de Aboud No. 
63, faisant partie de la parcelle No. 1. 

9.) 8 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

10.) 8 feddans, 20 kirats et 18 sah
mes au hod Wahba Eff. No. 39, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

11.) 4 feddans, 6 kirats et 6 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

12.) 5 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Yaacoub No. 62, faisant partie 
de la parcelle No. 7. 

13.) 2 lürats et 17 sahmes au hod Yaa
co ub No. 62, faisant partie des parcelles 
Nos. 2, 4, 6 et 7. 

il! .) 2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
au hocl Wahba Eff. No. 59, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

B. - Propriété des troi s constituants 
en commun. 

ii9 feddan s, 20 kira ts et 19 sahmes 
divi sés en dix parcelles: 

1.) 4 feddans, 6 kirats e t 6 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 39, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

2.) 5 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod Yaacoub No. 62, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

3.) 2 kirats et 1"7 sahmes au même 
hod Yaacoub No. 62, faisant partie des 
parcelles Nos. 2, 3, 4, 6 et 7. 

'.1.) 23 fedclans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod Habib El Bahari No. 38, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

5.) 59 feddans, 7 kirats et 8 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

6.) 5 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Charaka No. 61, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

7.) 5 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod Yaacoub No. 62, parcelle No. 1. 

8.) 1 feddan et 9 kirats au même hod, 
parcelle No. 5. 

9.) 12 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Habib El Kébli No. 60, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

10.) 2 feddans et 12 kirats au hod Ha
bib El Bahari No. 58, faisant partie des 
parcelles Nos . 3 et 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations 
et accroissements que les débiteurs 
pourraient y faire. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

214 feddans, 10 kirats et 17 sahmes, 
mais d'après la subdivision 214 feddans, 
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9 kirats et 17 sahmes sis au village d'El 
Minieh, autrefois Miniet El Heit, Mar
kaz Etsa, Moudirieh de Fayoum, divi
sés comme suit: 

1.) 59 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, 
partie de la parcelle No. 1, au hod Wah
ba Eff. No. 59. 

2.) 6 feddans, 1 kirat et 12 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 2, au hod 
Wahba Eff. No. 39. 

3.) 8 feddan s, 20 kirats et 18 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 2, au 
hod Wahba Eff. No. 59. 

4.) 11 feddan s, ill kirais e t 14 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 2, au 
hod Wahba No. 39. 

3.) 4 feddans, 10 kirats et i2 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 2, au 
hod Wahba Eff. No. 59. 

6.) 4 feddans et 2 lcirats faisant par
tie de la parcelle No. 2, au hod Wahba 
No. 52. 

7.) 2 feddan s et 12 kirats, parcelle No. 
4 et faisant partie de la parcelle No. 3, 
au hod Habib El Bahari No. 58. 

N.B. - De cette parcelle 22 kirats et 
12 sahmes ont été vendus à Kamel Aziz 
Hanna Tadros El Banna suivant acte 
transcrit sub No. 1.336/1933. 

8.) 24 feddans e t 3 kirats faisant par
Lie de la parcelle No. 1, a u hod Habib 
El Bahari No. 38. 

De cette parcell e 8 feddans, 22 lü
rats et 13 sahmes ont été vendus au 
Sieur Kamel Aziz Hanna Tadros El Ban
na suivant acte transcrit sub No. 1336/ 
1933. 

9.) 12 feddan s, 11 kirats e t 12 sah
mes fai san t partie de la parcelle No. 2, 
au hod Habib BI Kibli No. 60. 

De cette parcelle -'1 fedclan s, 14 kirats 
e t 2 sahmes ont été ve ndus au Sieur Ka
mel Aziz Hanna Taclros El Banna sui
vant acte transcrit sub No. 1336/1933. 

10.) 3 feddans, 1 kirat et 12 sahmes 
fai sant par ti e de la parcelle No. 1, au 
hod El Farrakha No. 51. 

De cette parcelle 1 feddan, 21 kirats 
et l4 sahmes ont été vendus au Sieur 
Kamel Aziz Hanna Tadros El Banna 
suivant acte transcrit sub No. 1336/ 1933. 

11.) 3 feddan s, 7 kirats e t 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle ~o. 7, au 
hod Yacoub No. 62. 

12.) 13 fecldans, 13 kirats et 16 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 7, au 
hod Yaacoub No. 6~ 

13.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 7, au hod 
Yaacoub No. 62. 

14.) 5 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Yaacoub No. 62. 

N.B. - De cette parcelle 2 feddans, 
4 kirats et 18 sahmes ont été vendus 
suivant acte transcrit sub No. 1336/1933 
au Sieur Kamel Aziz Hanna. 

15.) 6 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 2, au 
hod Yaacoub No. 62. 

16.) 37 feddans, 12 kirats et 3 sahmes 
faisant partie des parcelles Nos. 2, 3, 4, 
6 et 7, au hod Yaacoub No. 62. 

17.) 1 feddan et 9 kirats, parcelle No. 
5, au hod Yaacoub No. 62. 

De cette parcelle 12 kirats et 9 sah
mes ont été vendus au Sieur Kamel Aziz 
Tadros El Banna suivant acte transcrit 
No. 1336/1933. 
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18.) 3 kirats et 18 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 1, au hod Sélim 
connu sous le nom de Abboud No. 63. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais . 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rosse tti et M. Jehiel, 
938-C-254 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Juin Hl39. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, poursuites et diligences de son ad
ministrateur-délégué, Monsieur Stener 
Vogt, demeurant en les bureaux de la 
dite Société et y électivement domicilié 
en l'étude de Me Albert Delenda, avo
cat à la Cour. 

Contre les Sieurs : 
1.) Lamei Kyrollos Doss, 
2.) Doss Kyrollos Doss, 
3.) Henry Kyrollos Doss. 
Tous propriétaires et commerçants, 

égyptiens, le i er dem e urant à Sallam 
El Adar, près de Mankabad, Markaz et 
Moudirieh d 'Assiout, et les de ux autres 
au village de Nahiet El Chamia, Mar
kaz El Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1938, tra ns
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
r e, le 2 Février 1938, sub No. 91 (As
siout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 18 kirats et H sahmes de 
terrains sis au village d 'El Chamia, Mar
kaz Badari (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod El Tawila El Gharbi No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 25 et par indi
vis dans la dite parcelle dont 10 kirats 
et 6 sahmes inscrits au nom de Doss 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 789, an
née 1933, 18 kirats et 22 sahmes inscrits 
au nom de Doss, Henri ct Lamei, fil s 
de Kyrollos Doss, moukallafa 791 année 
1933. 

2.) 22 kirats au hod El Omda No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 28 et 
par indivis dans la dite parcelle dont 8 
kirats et 8 sahmes au nom de Doss Ky
rollos Doss, moukallafa No. 789, année 
1933, 4 kirats et 20 sahmes au nom de 
Doss, Henri et Lamei, fil s de KyTollos 
Doss, moukallafa No. 791, année 1933, 
et 8 kirats e t 20 sahmes au nom de l-Ien
ri Kyrollos Doss, moul<allafa No. 1976, 
année 1933. 

3.) 5 kira ts et 16 sahmss au hod El 
Koayad No. 1, faisant parti e de la par
celle No. 50 et par indivi s dans la dite 
parcelle, les dits terrains inscrits aux 
noms de Doss, Henri et Lamei, fils de 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 791, an
née 1933. 

'1.) 12 kirats au hod Iskandar El Char
ki No. 12, faisant partie de la parcelle 
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No. 4 et par indivis dans la dite parcel
le inscrite aux noms de Doss, Henri et 
Lamei, fils de Kyrollos Doss, moukalla
fa No. 791, année 1933. 

5.) 10 kirats et 10 sahmes au hod E l 
Ialaiez ou El Talayez No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 16 et par indivis 
dans la dite parcelle de terrains dont 
11 kirats e t 4 sahmes au nom de Doss 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 789, an
née 1933, 2 kirats et 6 sahmes aux noms 
de Doss, Henri et Lamei, fils de Kyrol · 
los Doss, moukallafa No. 791, année 
1933, 2 kirats au nom de Henri Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 1976, année 1933, 
2 l<irats au nom de Lamei Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 1628, année 1933. 

6.) 13 kirats et 12 sahmes au hod El 
Messala No. 24, faisant partie de la par
celle No. 33 et par indivis dans la dite 
parcelle de terrains dont 7 kirats et 20 
sahmes sont inscrits au nom de Doss 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 789, an
née Hl33, 7 kirats et 16 sahmes aux 
noms de Doss, Henri et Lamei, fils de 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 791, an
née 1933 

7.) 16 kirats et 6 sahmes au hod El 
Mallah El Bahari No. 23, faisant partie 
de la parcelle No. 49 et par indivis dans 
la dite parcelle de terrains dont 10 kirats 
et 12 sahmes au nom de Doss Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 789, année 1933, 
5 kirats et 18 sahmes au x noms de Doss, 
Henri et Lamei, fils de Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 791, année 1933. 

8.) 7 kirats et 14 sahmes au hod Ma
lak El Berak No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 4 et par indivis dans la 
dite parcelle dont 5 kirats et 8 sahmes 
au nom de Doss Kyrollos Doss, mou
kallafa No. 789, année 1933 et 2 ki rats et 
6 sahmes aux noms de Doss, Henri et 
Lam ei, fils de Kyrollos Doss, moukalla
fa No. 791, année 1933. 

9. ) 5 kirats et 22 sahm es au hod El 
Aftaria El Bahari No. 31, faisant partie 
de la parcelle No. 21 et par indivis dans 
la dite parcelle dont 3 kirats et 16 sah
mes au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 789, année 1933 et 2 ki
rats et 6 sahmes aux noms de Doss, 
Henri et Lamei Doss, fils de Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 791, année 1933. 

10.) 7 kirats et 14 sahmes au hod El 
Sadariya No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 33 et par indivi s dans la dite 
parcelle dont 6 kirats au nom de Doss 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 789, an
née 1933, et 1 kirat et H sahmes aux 
noms de Doss, Henri et Lamei, fil s de 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 791, an
née 1933. 

11.) 6 kirats e t 10 sahmes au hod 
Abou l Gouhouche No. 7, faisant partie 
de la parcell e No. 2 et par indivis dans 
la dite parcelle dont 3 kirats e t 20 sah
m es au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 789, année 1933, e t 2 
kirats et 15 sahmes aux noms de Doss, 
Henri et Lamei, fils de Kyrollos Doss, 
moukalla fa No. 791, année 1933. 

2me lot. 
11 kirats e t 8 sahmes de terains sis 

au village d 'El Sahel, Markaz Badari 
(Assiout), en deux parcelles: 

La ire de 5 kirats et 12 sahmes au 
hod E l Kh alaa dit El Kalaa No. 33, fai-
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sant partie de la parcelle No. 38 et par 
indivis dans la dite parcelle inscrite au 
nom de Doss Kyrollos Doss, moukallafa 
No. 832, année 1933. 

La 2me de 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Mokarrabat dit El Mogharrebat 
No. 35, faisant partie de la parcelle No. 
11 et par indivis dans la dite parcelle 
inscrite au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 832, année 1933. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier. 
de;; Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 175 pour le 1er lot. 
L.E. 16 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante, 
116-C-329 Albert Delenda, avoca t. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Dresdner Bank, 

agissant en sa qualité de subrogée aux 
poursuites du Sieur Richard Adler, ban
quier, tchécoslovaque, demeurant au 
Caire, en vertu d 'une ordonnance ren
due par M. le Juge délégué aux Adju
dications en date du 21 J anvier 1939, 
R.G. No. 1982/64!6-

Au préjudice du Sieur Wahba Chala
bi Awad, fils de Chalabi, petit-fils de 
Awad, propriétaire et ~ommerçant, lo
cal, demeurant à Deyrout (Assiout). 

En vertu d'une saisie immobilière du 
!1 Août 1932, huissier 1\ . Boulas, dénon
cée le 22 Août 1932, huissier Della Mara, 
le tout transcrit au Greffe des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 25 
Août 1932 sub No. 1907 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain sise à Dev
rout, Markaz Deyrout, Moudirieh d'As
siout, d'une superficie d.e 737 m2, à la 
Hedoyat No. 1, avec la construction y 
élevée consistant en une maison d'ha
bitation en briques rouges, d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
imposée sub No. 29, chiakhet El Mar
kaz No. 4, ainsi que les dépendances 
consistant en magasins, cour et jardin, 
le tout limité comme suit: Nord, rue 
Abbas sur 24 m.; Est, sur 23 m., nouvel
le ruelle; Sud, sur 26 m ., propriété cie 
la Dame Farghalia Mohamed Sayed et 
Ahmed Mohamed; Oues t, sur 29 m., rue 
Hedayat No. 1. 

2me lot. 
Le tiers par in di vis dans: 
A. - Une parcelle de terrain d'une 

superficie de 511 m2 environ, par tiel
lement couverte par la construction 
d'un immeuble de 2 étages, le tout. sis 
à Deyrout, Marlcaz Deyrout (Assiout) et 
plus précisément à la rue El Sawatha 
El Khalfa No. 25, chiakhet El Ham ra 
No. 5, immeuble No. 57, limitée: Nord, 
rue El Sawahlia El Keblia No. 25, sur 18 
m. 25; Est, Aly Effendi Kilani sur 19 
m.; Sud, Ghouna, propriété du susnom
mé, sur 18 m . 25; Ouest, atfet Khamis 
No. 3 sur 27 m. 

B. - Une parcelle de terrain d 'une 
superficie de 200 m2 75 cm., couver te 
par la construction d'une chounah com
posée d 'un seul étage, sise à Deyrout, 
Markaz Deyrout (Assiout) , à atfet Kha-
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mis No. 3, au même ho cl, chiakhet El 
Hanna, immeuble No. 2, limitée: Nord, 
la maison susindiquée sur 18 m. 25; 
Est, Aly Eff. Kilani sur 11 m.; Sud, 
Hoirs Behir Saleh sur 18 m. 25; Ouest, 
atfet Khamis No. 3 sur 11 m. 

C. - Une parcelle de terrain d'une 
superficie dtl 483 m2 40 cm., couverte 
par la construction d'une maison com
posée d'un sous-sol et de 3 étages, sise 
à Deyrout, Markaz Deyrout (Assiout), et 
plus précisément à la IUe El SawaLha 
El Kebli El Khelfa No. 25, chiaKnet El 
Hamra No. 5, immeuble No. 29, limitée: 
Nord, rue El W ahba El Kebli No. 25 
sur 16 m. 70; Est, Balawi sur 27 m. 10; 
Sud, ligne brisée composée de 3 bran
ches par Abdel Gawad Darwiche, sur 
19 m. 10; Ouest, propriété des susnom
més, No. 29, même rue, sur 31 m. 

Le tout tel qu'il se poursuit et com-
porte sans rien exclure ni excepter. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
F. BiagioLti, 

34-C-317. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Sa
yed Ahmed Makram Bey, savoir: 

1.) Dame Ratiba Hanem .!Vlakram, veu
ve El Sayed Ahmed Makram, fille de 
Sayed Saleh Makram, de Makram, prise 
tant en son nom personnel qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs: 
Kamel, Saleh, Hussein, Fouad, Attieh, 
Fahmy et Tewfick, tous propriétaires, 
égyptiens. 

2.) Sieur Ezzat Makram, fils de feu 
El Sayed Ahmed Makram, propriétaire, 
égyptien. 

Tous deux demeurant à El Dokki, 7 
rue Adda. 

Tous les susdits pris également com
me héritiers de feu El Sayed Mohamed 
Farid Makram. 

3.) Hoirs de feu El Sayed Mohamed 
Farid Makram, de feu El Sayed Ahmed 
Makram, savoir, outre les précédents, 
sa veuve la Dame Zeinab El Menchaoui, 
fille de feu Mohamed Bey Fouad El 
Menchaoui, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, rue El Mounira No. 
46, section Sayeda Zeinab, débiteurs ex
propriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1938, huissier 
Sarkis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques le 9 Mai 1938, No. 2736 Caire, 
et d'un 2me procès-verbal de saisie im
mobilière du 14 Juillet 1938, huissier 
Anis, transcrit le 11 Août 1938, No. 4814 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet Masr 
El Guédida, kism Héliopolis, Gouverno
rat du Caire, de la superficie de 2533 m2 
60, plan No. 49 nouveau cadastre, au 
hod Mostafa El Nabas No. 3, limitée: 
Nord-Est, sur 38 m. par l'avenue Ram
sès sur laquelle donne la porte d'entrée 
de l'immeuble ci-anrès désigné; Sud-Est, 
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sur 60 m. 34 par les terrains de la So
ciété; Nord-Ouest, sur 56 m. par la rue 
Alexandre le Grand; Sud-Ouest, sur 42 
m. 51 par les terrains de la Société; 
Nord, par un pan coupé de 5 m. 69 don
nant sur l'intersection des deux rues ci
dessus mentionnées. 

La dite parcelle de terrain porte les 
Nos. 6, 6 a, 6 b de la section No. 123 
du plan de lotissement des Oasis. 

La construction élevée sur le dit ter
rain comprenant un rez-de-chaussée et 
2 étages formant en tout 2 appartements 
outre dépendances dans le jardin et por
tant le No. 8 avenue Ramsès, à Hélio
polis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 9800 outre 
les frais. 

944-C-260 
Pour la poursuivante, 

S. Jassy, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des héritiers des feus: 
1.) La Dame Attia Hanem, fille de Mo

hamed Bey Salama, 
2.) Mohamed Bey Tewfik Rostom, fil s 

de Tewfik, savoir: 
a) Hussein Eff. Rostom, 
b) Dame Nefissa Hanem Rostom, en

fants de Mohamed Bey Tewfik Rostom. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, le 1er sans domicile con
nu en Egypte et pour lui au Parquet 
Mixte de ce Tribunal et la 2me à Sayeda 
Zeinab, rue Moubtadayan No. 11, dans 
la maison de Mohamed Bey Amin Kour
chid, son parent, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Abdallah Ibrahim Ismail, 
2.) Mohamed Ibrahim Ismail, 
3.) Ibrahim Ahmer Bey El Doueik, 
4.) Mohamed Moassa Abou Zeid. 
5.) Ibrahim Mohamed Abclel Hay Abou 

Zeicl, 
6.) Abdel Hay Mohamed Abdel Hay 

Abou Zeid, 
Les Hoirs de feu Ibrahim Younès 

Abou Chanab, savoir: 
7.) Chaaraoui, 8.) Ibrahim, 
9.) Mangoud, 10.) Ahmad, 
ii.) Mohamad, 12.) Abdel Fattah, 
13.) Om Mohamed ses enfants, 
14.) Sabra Bent Ibrahim El Kari, sa 

veuve, 
15.) Mohamed Mohamed Hassanein El 

Dib, 
16.) Fatma Hassan Mohamacl El Dib, 
17.) Hanem Ahmed Chabout, 
18.) Mostafa Bey Abdel Hamid Sala-

ma, 
19.) Abdel Nabi Abdel Hay Doueik, 
20.) Ahmed Abdel Hay Doueik, 
21.) Hamed Ahmad Younès, 
22.) Om Ibrahim Younès Abou Cha

nab. 
Propriétaires et cultivateurs, sujets lo

caux, demeurant les 1er, 2me, 3me, i9me 
et 20me au village de Zat El Kom, les 
4me, 5me, 6me, 7me, 8me, 9me, iOme, 
Hme, 12me, 13me, 14me, 2ime et 22me 
au village de El Sébil et les i5me, i6me, 
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17me et 18 au village cle Baharmès, dis
trict cl 'Embabeh, Moudirieh de Guizeh. 

Et 
1.) Dame Zeinab Hanem lVIohamed Sa

lama, 
2.) Mohamed Bey Amin Khorched. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 101 

ire au village de Baharmès e t le 2me au 
village d'El Sébil, district cl'Embabeh, 
Moudirieh de Guizeh. 

Tiers détente urs. 
En veriu d'un procès-verbal ci e saisie 

immobilière elu 24 Février 1932, huissier 
R. Dablé, transcrit au Bureau des 1-ly
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 19 Mars 1932 sub No. 1162 Guizeh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

11 feclclans et 11 kirats cie terrains 
agricoles sis a u village de Baharmès, 
distri ct cl'Embabeh, lVlou clirieh de Gui
zeh, divisés comme suit: 

1.) 10 fecldans, 1 kirat e t 8 sahmes au 
hoc! Baclouche No. 1, divisés en deux 
parcelles : 

La ire de 9 feddans, 14 kirats e t 12 
sahmes. 

La 2me de 10 kirats et 20 sahmes. 
2.) 1 feddan, 9 kirats e t 16 sahmes au 

hod El 1\.asf l\ o. :?, fo rmant une seule 
parcelle. 

2me lot. 
11 feclclans, 5 kirats e t 22 sahmes de 

terrains agricoles sis au village d'El Sé
bil, Markaz Embabeh, 1vloudirieh de 
Guizeh, clivisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 20 kirats e t 22 sahmes 
au hod El Gaarar, en trois parcelles: 

La ire de 2 feddans, 12 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de i feclclan, 14 kirats et 2 sah-
mes. 

La 3me de 18 kirats e t 8 sahmes. 
2.) 18 kirats au boel El Hagar No. 4. 
3.) 4 feclclans, 1 ï kirats et 20 sahmes 

au hod El Maghrabi No. 2, en trois par
celles: 

La 2me de i fecldan, 14 kiraLs et 4 sah
mes. 

Cette superfi cie faisant partie de la 
parcelle No. 25. 

La 3me de 1 fecldan, 11 kirats et 8 sah
mes. 

La 4me de 1 feclclan, 16 kirats et 8 sah
mes. 

4.) 21 kirats et 4 sahmes au hoc! El Se
bil, en une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires, le tout 
sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

22 feddans, 11 kirats et 17 sahmes aux 
villages de Baharmès et El Sebil, Mar
kaz Embabeh, Moudirieh de Guizeh, di
visés comme suit: 

Au village de Baharmès. 
1er lot. 

11 feddans et 15 kirats divisés comme 
suit: 

1.) i feddan, 11 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 7, au hod El Kasf No. 2. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Moustapha 
Bey Abdel Hamid. 

2.) 5 feddans, 18 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. ii, au hod Baddoussa No. i. 
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Cette parcelle est inscrite dans le li
vre du nouveau çadastre au nom de 
Moustapha Bey Abdel Hamid. 

3.) 4 Jeddans, 9 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 10, au hod Baddoussa No. i. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom d'Ibrahim 
Abdel Hay Doueik. 

Au village d'El Sebil. 
2me lot. 

iO feddans, 20 l<irats et i 7 sahmes di
visés comme sui t: 

i.) 2 feddans et i6 sahmes, parcelle 
Nv. 107, au hod El Garrar No. 3. 

Cette parcelle Jigure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Mohamed 
Mohamed Hassanein El Dib, Hanem Ah
med Chahout et Fatma Hussein Moha
med El Dib. 

2.) iO kirats e t 20 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. i 2i, a u hod El Ga
rar No. 3, à l'indivis dans i feddan, 16 
kirats et i4 sahmes. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Mostafa 
Bey Abdel Hamid Salama e t autres. 

3.) 7 kirats et 15 sahmes, parcelle No. 
172, au hod El Garrar No. 3. 

Cette parcelle figure dan s le livre du 
nouveau cadastre au nom de Mohamed 
Moussa Aly Abou Zeid. 

'1.) i feddan et 6 kirats, parçelle No. 
179, au hod El Garrar No. 3. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de lVIohamed 
Moussa Aly Abou Zeict. 

5.) 3 kirats et 22 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 180, au ho ct El Gar
rar No. 3, par indivis clans i4 kirats. 

6.) i kir at et 5 sahmes, parcelle No. 
174, au hocl El Garrar No. 3. 

Cette par<.;elle figure dans le livre elu 
nouveau cadastre au nom de Mohamed 
Moussa Aly Abou Zeid. 

7.) 9 kirats et 5 sahmes, parcelle No. 
162, au hod El Garrar No. 3. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Mohamed 
Moussa Aly Abou Zeid. 

8.) 17 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 
iO, a u hod Gheit El Hagar No. 4. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Re
him Abou Zeid et ses associés. 

ii. ) i feddan, ii kirats et 8 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 64, au hod 
El Maghrabi No. 2, à l'indivis dans i 
fedctan, 21 kirats et 21 sahmes. 

12.) 3 feddans, 0 kirats et i6 sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 65, au 
hod El Maghrabi No. 2, à l'indivis dans 
5 feddans, 22 kirats et iO sahmes. 

Cette parcelle figure dans le livre du 
nouveau cadastre au nom de Mohamed 
Moussa Aly Abou Zeid et autres. 

13.) 6 kirats et iO sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 88, a u hod El Sébil 
No. i, par indivis dans 12 kirats et 8 sah
m es. 

Cette parcelle est occupée par Mah
moud Mahmoud Abdel Fattah par voie 
d'échange et de vente du Sieur Mo
ham Ibrahim Ismail et autres suivant 
requête 520/1934. 

14.) 9 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
89, au hod El Sébil No. i. 

15.) 5 kirats et 6 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 38, au hod El Sébil 
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No. i, par indivis dans 15 kirats et iO 
sahmes. 

Cette parcelle est occupée par Moha
med Ibrahim Salam Ismail suivant re
quête No. 225/1935. 

Pour les Hmites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. iOOO pour le ier lot. 
L.E. 980 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
926-C-242. Avocats à la Cour. 

SUR UCITATION. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Félix Messeca, 

fils de feu Moussa, de feu Rahmine. 
banquier, sujet français, demeurant au 
Caire, 10 rue Bibars, et y élisant do
micilE> au cabinet de Maître E. Matalon, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des propriétaires com
muns de l'immeuble, savoir les Sieurs: 

i.) F'élix Messeca (le requérant), fils 
de feu Moussa, de feu Rahmine, ban
quier, sujet français, demeurant au Cai
re, 10 rue Bibars. 

2.) Abdel Meguid Abdel Hay Kilani, 
fils de feu Abdel Hay, de feu Kilani, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, à atfet El Cheikh Masseoud No. 
6, à Darb El Ekmaia, quartier Bab El 
Chaaria. 

3.) Fouad Abdallah, fils de Abdallah 
de feu Abdallah El Attar, propriétaire, 
sujet local, demeurant jadis au Caire, à 
a tf et E l Cheikh Masseoud No. 6, à Darb 
El Ekmaia, et actuellement sans domi
cile connu, ainsi que cela résulte de l'ex
ploit du 15 Juillet 1937 de l'huissier M. 
Bahgat, et pour lui au Parquet du Tri
bunal Mixte du Caire. 

4.) Nafoussa Hassan Aly, fille de Has
san, de feu E l Sorafi, propriétaire, su
jette locale, demeurant jadis au Caire, 
67 ru e Cheikh Selim, kism de Sayeda 
Zeinab, ensuite à la rue Teboul No. 39, 
Sayeda Zeinab, e t ac tuellement sans do
micile connu, a insi que cela résulte de 
l'exploit du 13 Septembre 1938 de l'huis
sier Lafloufa, et pour elle au Parquet 
du Tribunal Mixte du Caire. 

E:n vertu d'un jugement de la 5me 
Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire, du 30 J anvier 1937, No. 32/62e 
A.J., qui a ordonné la licitation de l'im
meuble. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à a tfet El Cheikh 
Masseoud, No. 6, à Darb El Ekmaia, 
chiakhet Darb El Ekmaia, kism Bab El 
Chaaria, Gouvernorat du Caire, d'une 
superficie de 209 m2, composé de 4 éta
ges, limité: Nord, propriété de Soliman 
El Moghrabi, sur 9 m. 75; Est, Sania 
Mohamed El Khorazati, composé de 5 
lignes droites commençant du Nord au 
Sud, sur iO m. 67, puis se dirige vers 
l'Est, sur 3 m. 65 et puis vers le Sud, 
sur 5 m. 68, et vers l'Ouest, sur 38 cm, 
et enfin, de nouveau vers le Sud, sur 
4 m. 10; Sud, atfet El Cheikh Masseoud, 
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sur ii m. 20; Ouest, propriété Adila fil
le de Hassan Attaoua, en une ligne bri
sée, composée de cinq lignes droites al
lan t d 'abord du Nord au Sud, sur 4 m. 
78, puis se dirige vers l'Ouest, sur 35 
cm., puis se dirige vers le Nord, sur 6 
m. 80, puis de nouveau vers le Nord, en 
se penchant légèremen t vers l'Ouest, sur 
2 m. 80, et puis vers le Nord, sur 6 
m. 05. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

973-C-27 1 E. Ma talon, avocat. 

SUR FOLLE ENCIIEHE. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de Hassan ein Aly, dit 

Abdel Nabi, commerçant, local, demeu
rant à Tantah. 

Sur expropriation de la Dame Aglaï 
Georges Chariatopoulos, rentière, hellè
ne, demeurant à Tala (Ménoufieh). 

Au préjudice de la Dame Hamida 
Mohamed El Khalifa, épouse Mahmoud 
El Sayed Abdel Ghaffar, propriétaire, 
locale, demeurant à Tantah. 

Fol enchérisseur: Khalil Mansour, 
fonctionnaire, demeurant à Héliopolis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Février 1934, transcrit le 28 Février 
1934, No. 272 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

12 feddans, 7 kirats e t 20 sahmes sis 
au village de Kersa, Markaz Tala (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

i.) 3 kirats et 7 sahmes au hod El 
Sath No. 2, parcelle No. 79. 

2.) 6 feddans et i6 sahmes au même 
h o cl, parcelle No. 2. 

3.) 4 feddans, 22 kirats et 7 sahmes 
au hod El Sahel No. 3, parcelle No. 25. 

4.) i3 kirats et 22 sahmes au hod El 
Sath No. 2, parcelle No. 27. 

5.) 15 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 81. 

2me lot. 
6 feddans, i4 kirats et 2 sahmes sis au 

village de Choni, Markaz Tala (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

i.) 1 feddan, 2 kirats et 3 sahmes au 
hod El Sath No. 9, parcelle No. 58. 

2.) 3 feddans, 3 kirats et ii sahmes 
au hod Masseoud No. 5, parcelle No. 61. 

3.) 6 kirats et 22 sahmes au hod Mas
seoud No. 5, parcelle No. 64, 

4.) i feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod Masseoud No. 5, parcelle No. 63. 

5.) 17 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sath No. 9, parcelle No. 56. 

'fels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mïse à prix: 
L.E. 726 pour le 1er lot. 
L.E. 440 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

991-C-289. 
Georges J. Rabbat, 
Avocat à la Cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête de la Ionian Bank Limi

ted, société anonyme britannique, ayant 
siège à Londres et succursale à Alexan
drie, poursuites et diligences de son Di
recteur Monsieur Maeder, y domicilié 
et faisant élection de domicile à Man
sourah en l'étude de Mes G. Michalo
poulo, J. Jabalé et M. Saitas, avocats. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Saied El Gamma!, savoir: 
1.) Dame Zakia, r ec ta Zahia Abdou El 

Achmaoui, sa veuve, prise tant person
nellement qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs Ismail et Yehia Mo
hamed El Saied El Gamma!. 

2.) Zacharia Mohamed E.l Saied El 
Gama!. 

3.) Assaad Mohamed El Sayed El 
Gamma!. 

4. ) Abdel Halim Mohamed El Sayed 
El Gamma!. 

5. ) Dame Neemat Mohamed El Sayed 
El Gamma!, épouse de Hag Abdou Gad
dou. 

Ces quatre derniers enfants du dit 
défunt e t pris en leur qualité de ses 
héritiers. 

IL - Les Hoirs de la Dame Zannou
ba Moustafa El Gamma!, cette dernière 
de son vivant mère et hériti ère du dit 
défunt Mohamed El Saied El Gamma!, 
décédée après lui, savoir: 

6.) Moustafa El Saied El Gamm a!, son 
fils. 

7. ) Dame Fahima Saied El Gamma!, 
veuve de feu Abdou Imam. 

Ces deux derniers ses enfants et pris 
en leur qualité de ses héritiers. 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj ets loca ux, demeurant les 3 premiers 
à Damiette, chareh El Amir Farouk, le 
4me jadis à Inchass El Raml et actuel
lement de domicile inconnu en Egypte, 
la 5me à Port-Saïd, rue Mazloum et Ab
del Aziz No. 47, 1e 6me à Héliopolis, 
Directeur de la poste, et la 7me au Cai
re, 50 rue El Abbassia. 

III. - Les Hoirs de la Dame Fatma 
El Sayed El Gamma!, de son vivant fil
le et héritière de feu la Dame Zannou
ba Moustafa El Gammal, cette dernière 
elle-même de son vivant mère et héri
tière de feu Mohamed El Sayed El Garn
mal, savoir: 

i.) El Sayed Effendi Moussaad Issa. 
2.) Dame Fathia Moussaad Issa, épou

se Maître Abdel Fattah Ibrahim El Sa
kaan. 

3.) Dame Atayate Moussaad Issa, 
épouse Mohamed Aref Kira. 

4.) Dame Souad Moussaad Issa, épou
se Khalek El Zeheiri, ingénieur au Mi
nistère de l'Agriculture. 

5.) Dame Hekmat Moussaad Issa, 
épouse Hussein Effendi El Hamamsi. 

Tous les cinq propriétaires, sujets lo
caux, demeurant les 2 premiers à Da
miette, la 3me à Faraskour, la 4me à 
Kafr El Dawar (Béhéra) et la 5me à 
Guizeh, rue Kafouri, tout près de Ma
tossian, immeuble El Sayed Hassan. 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 J anvier 1938, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah les 24 Février 1938, No. 50, 
et 7 Avril 1938, No. 81. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une maison sise à Damie tte, au Ban

dar de Damiette, kism awal, imposée 
sub No. t* h aret El Dars, rue El Amir Fa
rouk, No. 9, avec le sol sur lequel elle 
est élevée, d 'une s uperficie de 119 m2 
34 cm2, construite en briqu es cuites, li· 
mitée: Nord, El Moallem Abdou El Ba
dawihi, immeuble No. 1 impôts, sur 14 
m . 40; Est, ha re t El Dars où se trouve 
la porte s'ouvrant sur 12 m. 60; Sud, 
Hoirs Hassan El Badawihi, immeuble 
No. 2 impôts, sur 14 m .; Oues t, consti
tuée par trois lig nes droites sur 13 m. 
5 cm. Magmouaa du Wal<f Radwan Ko
ribi. 

Cette mai son est composée de trois 
étages complets de leurs portes, fenê
tres e t toitures, chaque étage compre
nant 3 chambres, 1 entrée et 2 bains 
avec leurs accessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t a nnexes, sans aucune ex
ception m réserve. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frai s. 
Mansourah, le 24 Mai 1939. 

.l!our la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. J abalé et M. Saïtas, 
59-DM-160 Avocats. 

Date: J eudi 15 Juin 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Man

sour Saleh El Itribi, savoir: 
i. ) F atm a Mansour; 2.) Hikmat Man

sour ; 
3.) Hafiza Mansour; 4.) Galila Man

sour; 
5.) Abou! Fetouh Mansour; 6.) Moha

med Chibl Mansour. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à Ikhtab. 
Contre les Hoirs de feu T alkhane 

Bey Sid Ahmed Salem, savoir: 
1.) Ibrahim Talkhane; 
2.) Abdel Moneem Talkhane; 
3.) Dame Zeinab Talkhane; 
4.) Dame Gamila El Chiwi, sa veuve; 
5.) Dame Fatma Talkhane; 
6.) Dame Neemat Talkhane. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu-

rant à Sahragt El ~oghra. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière, du ~5 Mars 1937, huissier 
Ph. Bouez, dénoncé les 7, 8 et 10 Avril 
1937 et transcrit avec ses dénonciations 
le 19 Avril 1937 sub No. 3865. · 

Objet de la vente: 
323 feddans et 20 kirats de terrains 

sis au village de Diarb El Souk, district 
de Simbellawein (Dal<.), divisés comme 
suit: 

A. - 212 feddans, 22 kirats et 16 sah
mes dont: 

20 feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 14. 

95 feddans, 18 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Khor No. 16. 

67 feddans e t 3 kirats au hod El Ya
houde No. 15, parcelle No. i. 

29 feddans, 17 kirats et 20 sahmes au 
hod Temama No. 17, kism sani, parcel
le No. 7. 
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Le tout en un seul tenant. 
N'es t point compris clans cette déli

mitation le cimetière du hod No. il!, par
celle No. 19 e t la parcelle No. 2, a u hod 
No. 16, proprié té du Gouvernement. 

B. - HO feddans, 11 kirats et 8 sah
mes, dont: 

67 feddan s e t 19 kirats au hod El Ke
nissa No. 19, parcelle No. i. 

42 feddans, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sabakha No. 20, parcelle No. 2. 

Le tout formant une seule parcelle. 
C. - 10 kirats au. hod Dayer El Na

hia No. 14, fai sant partie des parcelles 
Nos. 20, 21 et 211, cons ti tués par 
l'emplacement d 'un m asraf privé af
fecté aux terrains vendus e t con
duisant au masraf public. 

Sont comprises dans ces terrains 
toutes les constructions de l'ezbeh si
tu ée au hod El Khor No. 16, dans la 
parcelle No. 1, habita tions, clawars e t 
m agasins, et toutes les dépendances et 
accessoires généralement quelconques. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 16000 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
61-DM-162. \Vaclih Salib, avoca t. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 22 Juin 1939. 
A la requête cie la Banque Nationale 

de Grèce, Successeur par fu sion cle la 
Banque d 'Orient, société anonyme hel
lénique, ayan t s iège à Athènes, dont. les 
s u ccursales cl'Egypte sont actuellement 
en liquida tion, poursuites et diligences 
de leur liquida teur l\1 . Epaminonclas N. 
Kaperonis, demeurant à Alexandrie, 17 
rue Stamboul et fa isant élection cle do
micile à Mansourah en l' étude cles l'des 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 
avocats à la Cour. 

Con tre: 
1. - Georges Vassilopoulo, membre e t 

liquidateur de la Rai son Sociale Ka
niskeris en liquidation, s uj et hellène, 
demeurant à Alexandrie, 6 r ue Tewfik, 
pris en sa qualité de syndic: a) cle la 
faillite Dimitri Proia et b) de la fa illite 
de la R.S. Dimitri et Costi Proia. 

II. - Les Hoirs de fe u Costi Praia, 
savoir: 

1.) Dame Olga Proia, sa veuve, 
:2.) J ean C. Proia, son fils, 
3.) Dam e Ephie C. Proia, sa fille, épo u

se N. Triandafilou , e t en tant que de be
soin ce dernier pour l'autorisation ma
ritale, e t prise la elite Dam e avec ses 
enfants en leur qualité cl'h éritiers du 
dit défunt Costi Proia, propriétaires, su
jets hellèn es, demeurant les 2 premiè
res à Volos (Grèce), c/o .M. J ean Zarca
dos, et la 2me à Zagazig . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1929, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 28 Novembre 1929, No. 2010. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

distraction du 2 Novembre 1936. 
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Res tan t des biens du ier lot. 
Appartenant à Dimitri Proia. 
35 feddans de terrains sis au village 

d 'El Hegazia, jadis Kahbouna wal Ha
madiyne, dis trict de F acous (Ch.), divi
sés comme suit: 

1.) 14 fe clclans, H kirats et 8 sahmes 
au hod El Attian El Gharbi No. 5, fai
sant partie des parcelles Nos. 2 et 3. 

2.) 11 feddan s au même hoc! El At
tian El Gharbi No. iS, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

3.) 9 fedd an s, 9 kira ts et 16 sahmes au 
même hod El Attian El Gharbi No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 3, à 
prendre par indivis dans H fedda ns, 9 
kirats e t 16 sahmes. 

Ains i qu e le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol en chérisseur: 
Attala W ahba Akladious, fils de \Vah

ba Akladious, proprié taire, suje t local, 
dem eurant à Zagazig, à kism El Saya
din. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Prix de la 1re adjudiqa tion: L.E. 160. 
Mansourah, le 21, Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, l'vi. Saitas, 
60-Dl\1-1 61. Avocats à la Cour. 

SUR SURENCHERE 

Date: J eudi 8 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexanr.!rie, poursuivante et s m·en
ch(•risseuse su ivan t procès-verbal dres
sé au Greffe des Adjudications en date 
du 20 Mai 1939. 

Contre le Sieur Ab del Al A wad Mous
sa, fil s de Moussa, pe tit-fils de l\-Ioussa, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Goda
yedet El Hala, district de Man sourah 
(Dak.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1935, huissier 
D. Mina, transcrite le 25 Janvier 1935, 
No. 906. 

Objet de la vente : 
11 feddans, 14 kira ts et 1G sahmes de 

terrains cultivables sis au vi llage de 
Godayedet El Hala, district de Mansou
rah (Dak. ), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Sakieh No. 7. 
6 fed<.lans et H kirats divisés en qua

tre parcelles: 
La ire de 2 feddans, 7 kirats et 12 sah

m es, formant la parcelle No. 19. 
La 2me de 1 feddan, 2 kira t3 et -i sah

mes, formant la parcelle No. 33. 
La 3me de 13 kirats et 20 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. l& 
La 4me de 2 Jerl dan s, 14 kirats e t 12 

sahmes, fa isant partiè de la parcelle No. 
57. 

2.) Au hod El Kébir No. 15. 
2 feddan s, 12 kira ts et 8 sahmes for

m ant la parcelle No. 15. 
3.) Au hod El Da.war No. 2. 
1 feddan et 8 sahmes formant la par-

celle No. 25. 
4.) Au hod El Hossanieh No. 9. 
1 feddan, partie de la parcelle No. 23. 
5.) Au hod El Bahr No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12 kirats fai sant partie de la parcelle 
No. 45. 

Sur les terrains deux sakiehs en as
sociation avec les villageois. 

Il y a lieu de distraire des dits biens 
21 kirats et 9 sahmes expropriés pour 
cause d 'utilité publique, au hod El Sa
kia No. 7, répartis comme suit : 

20 sahmes dans la parcelle No. 19. 
2 kirats et 10 sahmes dans la parcelle 

No. 19. 
H kirats e t 18 sahm es dans la par

celle No. 46. 
3 kirats et 9 sahmes dans la parçelle 

No. 57. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix nouvelle: L.E. 627 outre 

les frais. 
Mansourah, le 24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud. Samné et Daoud, 

81-DM-169. · Avocats . 

Délégation de Port-Foun. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du malin. 

Oate: Mardi 20 Jui n 1939. 
A la requête d 'Eugène Guillemin. 
Contre Alfred Eid. 
'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 16 F évri er 1938, tran scrit au Tribu
nal :\'fi xte de Mansoura h le 28 du dit 
moi s, sub 1'\o. 39. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 407 m2 70 dm2, outre les 
arcades, avec la mai son y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de trois 
étages s upérieurs, sis à Port-Saïd, quar
tier européen, à l'a ngle des rues H.am
sès e t N ah as Pacha No. 24. 

Pom les limites et autres conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. H50 outre les fra is. 
Port-Saïd, le 211 Mai 1939. 

Pour le pours uivant, 
78-P-153 Charles Bacos, avoca t. 

Date: Mardi 20 Juin 1939. 
A la requetc de Asma Makdissi . 
Contre la Succession de W ag uid Ah-

mad Osman, représentée par ses h éri
tiers, à savoir: 

1.) Son père Ahmad Osman, pri s tant 
personnellement qu·en sa qualité de 
grand'père exerçan t la puissan ce pater
nelle sur sa pe tite-fille Aziza, dite Zou
zou. 

2.) Sa veuve Sabah Morgan Ibrahim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 9 Octobre 1937, transcrit a u Greffe 
de :VIa nsourah le Hl du même mois s ub 
No. 264. 

Objet de la vente: un terrain de la 
superficie de 6!1 m2, 15 dm2 et 73 cm2, 
avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages supé
rieurs, s is à Port-Saïd, 3me kism, haret 
Maher No. 13. 

Pour les limites et autres condi tions, 
consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
77-P-152 Charles Bacos, avocat. 

24./25 Mai 1939. 

Date: Mardi 20 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Emilie, 

épouse du Sieur Louis Joulia, sans pro
fession, française, demeurant à Ismaï
lia, rue N egrelli, immeuble de sa pro
priété. 

Contre le Sieur Amine Seoud, négo
ciant, égyptien, demeurant à Port-Saïd, 
rues Aboul Fath No. 19 et Dakahlieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1937, huissier 
A. Kheir, dénoncé suivant exploits des 
17 et 28 Juillet 1937 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah le 7 Août 1937 sub No. 
198. 

Objet de la vente: 
Un terra in de la superficie de 92 m2 

75 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 4 éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, Gouver
nora t du Canal, portant le No. 47 im
pôts, moukallafa No. 95/1 h émise au 
nom d'El Cheikh Abdel Rahman Kas
sem, tiers détenteur Youssef Mansour, 
année 1937, ruelle El Kosseir, tanzim 
No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Céthi ::: r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Port-Saïd, le 24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
76-P-151. Nicolas Zizinia, ayocat. 

Date: Mardi 20 Juin HJ39. 
A la requê te du Sieur Solon P. Loi::: i

dis, négociant, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur A.bdel Iladi 
Amer, propriétaire et n égocia nt, égyp
ti en, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verb al de sa isie 
immobilière du 9 Ma i 1938, hui ss ier _-\ . 
Kheir, transcrit le 25 Mai 1938 s ul1 :\o. 
101. 

Obje t de la vente: 
Une mai son composée d 'un rez-de

cha ussée et de deux é tages supéri eurs, 
cons truite en boi s sur u n terrain hekre 
d 'une superficie de IH m .2 H cm:2, ap
partenant au Gouvernement Egyp tien, 
le tout sis au Kism Salès Port-Sa icl 
(Gou vernorat du Canal ), rue El l\lanak ll 
et rue No. 4 portant le :\o. 39 dïmpà l::: 
et tanzim No. 174, moukallafa émise au 
nom de Abdel Hadi Am er No. 32/1 .-\, 
limitée : Nord, rue Saad Zaghl ou l p,,_ 
cha, sur 9 m. 60; Sud, propriété Aly Ah
med E l Saka, s ur 9 m . 55; Es t, propriété 
l\.Joustafa Soliman, sur 9 m . 50; Ouest, 
rue No. 4 (où se trouve la porte). ,;ur 
9 m. 60. 

Mise :1 prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 24 l\Iai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani. 

71-P-H9 Avocat à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 



?4 /25 Mai 1939. 

VENTES MOBILIEBES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date:.Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Nahharia, .IVÎarkaz 

Kafr El Zayat (Gharbieh). 
A la requête de The Singer Sewing 

.!\lachine Cy. 
Au préjudice de: 
1.) Amina Mohamed Rachid Chafei. 
2. ) Mohamed Rachid Chafei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 7 Février 1939, huissier N. 
Chamas. 

Objet de la vente: 
.\u domicile: divers meubles tels que: 

canapés, fauteuils, miroir biseauté, ta
bles, divans à la turque avec matelas 
et coussins, chaises en noyer etc. 

Sur les terrains: la récolte de fèves 
pendante par racines sur 1 feddan au 
hoc! El Halawi El Bahari, dépendant de 
Nahharia, évaluée à 4 ardebs en v iron. 

Pour la poursuivante, 
0i8-CA-2"ï6 Nelson Nlorpurgo, avocat. 

Date: Jeudi 1er Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 9, rue Eglise Cop

ie. 
A la requête des \Vakfs Coptes Ortho

doxes d 'Alexandrie. 
A l'encontre du Sieur .-\lexandre Li

fo nti. 
En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 11 Juillet 1938, huissier L. 
\lastoropoulo, validée par jugement du 
Tribunal l\'lixtc de Justice Sommaire 
ci'Ai exandrie, en date du 1er Août 1938 
(ll.G. 3i33/63e A.J.). 

.2. ) D'un procès-verbal de récolement 
et saisie supplémentaire du 30 NoYem
brc 1938, huissier M. Heffès. 

Objet de la vente: 8 pianos de diverses 
marques entre autres « Philips », « Gro
trian Sheinwerg », « Baldur », « !<~br
bar », « Starr ». 

üGG-A-948 
Pour les requérants, 
Alfred 1\ilorcos, avocat. 

Uate: Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Saada, dépendant de 
Ourine, district de Chebrekhit (Béhéra). 

A la requête de Me Néclim Galioun
ghi, avocat, hellène, domi cilié à Alexan
drie. 

Contre la Dame Zeinab Hanem Kali
ne, propriétaire, locale, domiciliée à 
Chebrekhit. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 3 Mai 1939, huissier J. 
Klun, en exécution d'un jugement som
maire mixte d 'Alexandrie en date du 
211 Janvier 1939, R.G. No. 715/64e. 

Objet de la vente: 
Dans la zériba: 1 ânesse grise blan

châtre, 1 génisse rousse, 1 bouc et 2 chè
vres. 

Au 1er étage: 1 machine à coudre, à 
pédales, Singer, No. 165196, 1 table, 1 
vitrine, 2 petites armoires, 1 canapé, 1 
canapé, 4 çhaises, 1 table rectangulaire 
avec marbre, 1 grande vitrine, 1 armoire 
à glaces, 1 canapé, 1 grande armoire 
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avec 1 grande glace, 1 lit en cuivre 
complet. 

Sur les terrains: la récolte de blé et 
d'orge pendante sur 8 feddans, au hod El 
Charta No. 2; 1 taureau, 1 vache. 

Alexandrie, le 24 Mai 1939. 
967-A-949. Nédim Galiounghi, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Ezbet Youssef 
Habib, dépendant de Chabass El Malh, 
Markaz Dessouk (Gh.). 

A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Yous
sef Habib, savoir Youssef Youssef Ha
bib, Azer Youssef Habib, Farid Youssef 
Habib, Aboul Saad Youssef Habib, et 
Dame Labiba Youssef Habib, tous pro
priétaires, égyptiens, domiciliés les trois 
premiers à Dessouk, le <1me à Tantah et 
la 5me à Ismaïlia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du '1 Mai 1939, huissier J. E. 
Hailpern. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de blé pendante par ra

cines et évaluée à 53 ardebs. 
2.) 3 baudets. 
Alexandrie, le 24 :\Iai Hl39. 

Pour la poursuivante, 
19-A-964. G. de Semo, avocat. 

Hale: Samedi 27 Mai 1939, à 10 Il. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue l\Iosquée At

tarine No. 15 et successivement au No. 
Î de la rue Zancarol, chez Alexandre 
Barberio. 

A la requête de la Daira de S.A. le 
Prince ::Vlohamed Aly Ibrahim ayant siè
ge au Caire, rue Darb El Gamamiz 
:\o. iOÎ . 

Contre le Sieur Salvatore de Maria, 
négociant, italien, domicilié en cette vil
le, rue Mosquée Attarine No. 15. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Décembre 1938, 
huissier Quadrelli, en exécution d'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d 'Alexandrie le 29 Avril 
1939. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que machine à coudre Singer à péda
le, armoire, vitrine, 50 chapeaux en 
feutre de laine, 80 pièces de ruban et 10 
pièces de crin. 

Alexandrie, le 24 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

20-A-965 A. Tadros, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 11 h. 
a. m. 

Ueu: au village de Ariamoun, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbia). 

A la requête de The Nitrate Corpora-
tion of Chile Ltd. S. M. 

Contre: 
1.) Bassiouni Mohamecl Youssef. 
2.) Mounira Baz Omar. 
En vertu d'un procès-verbal du 22 

Avril 1939. 
Objet de la vente: chaises, fauteuils, 

jardinière avec miroir, table ovale avec 
marbre, machine à coudre, armoire, bu
reau, lit en métal jaune, tapis persan, 
buffet, réveille-matin; 10 rotolis d'us-

29 

tensi les; 7 ardebs de fèves, le produit 
de 8 fecldans d 'orge au hod Gheit El 
Omdeh, le produit de 1 feddan et 12 ki
rats dont la moitié en orge et la moitié 
en blé, au hod Dayer El Nahia, le pro
duit de 2 feddans de bersim, au hod 
Dayer El Nahia; 1 taureau, 1 âne. 

Le Caire, le 24 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

29-CA-312 Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 31 Mai 1939, 
à 10 h. a.m. à Om Hakim et à 11 h. à 
Mehallet Bishr, le tout district de Che
brekhit (Béhéra). 

A la requête du Sieur Azer Youssef 
Habib. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Manclour Mandour Abou Harb. 
2.) Aly Manclour Abou Harb. 
3.) Mohamed Manclour Abou Harb. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 8 Septembre 1938, huissier 
J. Klun. 

Objet de la vente: 
I. - A Om Hakim. 
3 bufflesses, 3 &nesses; 24 kanlars de 

coton Guizeh 7. 
II. - A Mehallet Bishr. 
12 kantars de coton Guizeh 7. 

Pour le requérant, 
83-A-972. Alfred Morcos, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d 'El Khadmieh, Mar

kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte C. :M. Salvago & Co., ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs et Dame: 
1.) Kassem Ibrahim Moustafa Khalil, 
2.) Ahmecl Aly l'vioustafa Khalil, 
3. ) Youssef Mohamed Rabie, 
4. ) 1\tiesseeda Youssef El Wakil. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi-

ciliés à El Khadmieh, i\larkaz Karr El 
Cheikh (Gharbi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal du 13 
l\'Iars 1939, huissier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 2 va
ches; les récoltes de fèves sur 7 fed
clans, évaluées à 23 ardebs environ et 
celles de blé sur 3 fecldans, évaluées à 
9 ardebs de blé et 6 hemles de paille 
environ. 

Alexandrie, le 24 :Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

5't-A-066 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tall El Amarna, Mallaoui 

(Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Sabet & Fils Maurice. 
Au préjudice de Abdel Moneem Mo

hamed Moustafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mars 1939. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante par racines sur 15 feddans au 
hod El Guézira El Gharbia, d'un ren
dement évalué à 6 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
987-C-285. J. Sabet, avocat. 
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Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Efoua, Markaz El 

Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 
A la r equête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Latif, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
village de Efoua, Markaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal du 12 
Avril 1939, de l'huissier A. Tadros. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 2 feddans et 
12 kirats au hod El Segla. 

Le Caire, le 24 Mai 1939. 
Pour le Greffier en Chef, 

992-C-290 A. Dermarkarian. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 9 h. a.rn. 
Lieu: au Caire, rue Sekket El Mazbah, 

No. 66, kism Sayeda Zeinab. 
A la requête de la Dame Yvonne Mas

seri, propriétaire, italienne, demeuranL 
Bu Cairr. 

Contre Ibrahim Mohamed Effendi Sai
lam, demeurant au Caire, rue Sekket El 
Mazbah, No. 66, kis m Sayeda Zeinab. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 6 Juin 1938, de l'huis
sier G. Barazin. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon en noyer 

sculpté. 
2..) 2 tapis kilims. 
3.) 1 lustre en similibronze, etc. 
Le Caire, le 211 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
979-C-277 Simon M. Mosseri, avocat. 

Date et lieux: Samedi 3 Juin 1939, à 
8 h. a .:m. à Maydoum, à ii h. a.m. à 
Efoua et à 1 h. p.m. à Masloub, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef). 

A la requête de la Société des Mo
teurs Otto Deutz. 

Contre Mahmoud Mohamed Salem. 
En vertu d'un jugement du 26 Février 

19.31, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire et d 'un 
procès-verbal de saisie du 1er Mai 1939. 

Objet de la vente: 20 ardebs de fèves, 
20 ardebs de helba, 15 ardebs de blé, ré
coltes de blé par racines sur 5 feddans, 
évaluées à 20 ardebs et récoltes de blé 
par racines sur 2 feddans, évaluées à 8 
ardebs. 

989-C-287. 

Pour la requérante, 
Hec tor Liebhaber, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 29 Mai 1\J3\J, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Béni-Raffei, Markaz Manfa

lout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industrie~. 
Contre: 
1.) Neeman Abaka Osm an. 
2.) Mahmoud Ahmed Osman. 
3.) Moustafa Abaka Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Avril 1939. 
Objet de la vente: 30 ardebs de fèves, 

15 ardebs de len tilles, 10 ardebs de hom
mos. 

~0-C-323 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, avocat. 
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Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Deirout Om Nakhla, Markaz 

Mallaoui (Assiout) . 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Sabet & Fils Maurice. 
Au préjudice de: 
1.) Gamil Abdel Malek El Ridi. 
2.) Youssef Abdel Malek El Ridi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Avril 1939. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante par racines sur 24 feddans 
dont 3 feddans a u hod Omar Bey No. 7, 
1 feddan a u hod Omar Bey El Kibli No. 
21, 12 feddans au hod Abdel Malek Eff., 
4 feddans au hod Abou Omar et 3 fed
dans au hod El Settat Achar; le rende
ment du feddan est évalué à 5 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
986-C-284. J. Sabet, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à ii heu
res du matin. 

Lieu: au village de Nakada, Markaz 
Kous (Kéneh) . 

A la requête de la Maison de commer
ce hellénique Tavoularidis & Co., ayant 
siège à Alexandrie, rue de la Poste No. i. 

A l'encontre du Sieur Nessim Salama 
Mansour, négociant, égyptien, domici
lié à Nakada, Markaz Kous (Kéneh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière du 5 Avril 1938, huissier 
T. Singer. 

Objet de la vente: 
1.) 2 barils contenant 200 kilos d'hui-

le pour machines, 
2.) 200 sacs de « guibs », 
3.) 50 sacs de ciment « Timsah », 
4.) 150 planches de bois de différen

tes dimensions, 
5.) 50 poutres de bois, etc. 
Alexandrie, le 24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
18-AC-963 Jacques de Botton, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Guizeh, 4 rue El I-Iesn. 
A la requête de Charlotte Brunet. 
Contre Hanifa Hanem, épouse Moha-

med Bey Abousbah. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Avril 1937. 
Objet de la vente: bureau ministre, 

canapé, fauteuils, radio R.C.A., biblio
thèque, etc. 

Pour la requérante, 
997-C-293. I. Hassid, avocat. 

Date: Jeudi 1er Juin 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, aux entrepôts de l'Uni

ted Egyptian Nile Transport Cy. Ram
let Boulac. 

A la requête de la Banque de Com
merce N. Tepeghiosi & Cie. 

Au préjudice du Sieur Hamouda 
A!)del Hamid. 

En ver~u d'une ordonnance de M. le 
Juge de Service près le Tribunal Mixte 
du Caire, du 8 Mai 1939. 

Objet de la vente: 180 sacs de graines 
de courge pesant 8800 kilos environ, les
quels seron t vendus aux ench ères publi
ques par les soins de M. Lévy, com
missaire-Priseur désigné à cet effet par 
l'ordonnance précitée. 

Pour la requérante, 
N. et Ch. Moustakas, 

995-C-293. Avocats à la Cour. 

24/25 Mai 1939. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Edfou Gharb, 

Markaz Edfou (Assouan). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Ebenrecht & Cie, société de commer
ce au Caire. 

Contre Youssef Mohamed El Baga, 
avocat, sujet local, demeurant à Edfou. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 3 No

vembre 1938, No. 78ii /63e. 
2.) D'un commandement du 8 Février 

1939, huissier Théo. Singer. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du 29 Février 1939, huissier Pi
cardi. 

Objet de la vente: 20 ardebs de blé. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
1-C-299. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Moucha, Markaz et Moudirieh 

d'Assiout. 
A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre Mohamed Nosseir Aly 1-Iemei

da, pris en sa qualité d'héritier de feu 
Nosseir Aly Hemeida et représentant les 
au tres héri tiers. 

En vertu de 2 procès-verbaux de sai
sies-exécutions du 10 Mai 1939. 

Objet de la vente: 
Au gourn: 60 ardebs de fèves, 40 ar

clebs de lentilles, 35 ardebs de blé. 
Au hod Dayer El Nahia: 9 kirats sur 

24 par indivis dans un moulin et mo
teur d'irrigation marque Sulzer, de la 
force de 150 H.P., avec ses accessoires, 
en bon état de fonctionnement. 

Au hod Ghofara El Kibli: 1 moteur 
d'irrigation marque National, No. !17258, 
de la force de 30 H.P., avec ses accessoi
res. 

Au hod Ghofara El Bah ri: la moiti é 
par indivis dans un moteur d 'irrigation 
marque Ruston, de la force de 42 H.P., 
complet, avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

977-C-275. Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Selliyine, lVIarkaz Sennourès 

(Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Ahmed Ahmed Gadallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de 7 fed

dans de blé. 

39-C-322 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avoca t. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Raffei, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l 'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Mohamed Ahmed Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de 1 fed

dan et 12 kirats de blé, 10 ardebs de 
fèves, 8 ardebs de hommos. 

Pour la requérante, 
36-C-319 Albert Delenda, avocat. 



24/25 Mai f939. 

Date: Mardi 6 Juin f939, à fü h. a.m. 
Lieu: au Caire, midan Sidi Abdel Ga

wad, à Boulac, au moulin Al Shohada. 
A la 1·equête de la Raison Sociale R. 

Melot & Co. 
Au préjudice de Aly Bey El Sayed, 

propriétaire du moulin Al Shohacla. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie-exécution du 20 Octobre f938. 
Objet de la vente: 50 tonnes de char

bon de terre Kardiff environ; divers 
meubles tels que coffre-fort, bureau, 
chaises, ventilateur. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messa·wer, 

988-C-286. Avocats. 

Date: lVIercredi 3f Mai f939, à fü h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Ticht, Markaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
1.) Ahmad Soliman Ahmed. 
2.) Bakri Soliman El Fouli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mars f939. 
Objet de la vente: le produit de 2 fed

dans de lentilles. 
Pour la requérante, 

3i-C-320 Albert Delenda, avocat. 

Dale: Lundi 29 Mai f939, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, 27 rue El Cheikh 

(Choubrah). 
A la requête elu Sieur Aly Abou Bakr 

Bassandoua èsq. 
Contre la Dame Nefissa Salem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu fer Avril f939, validée 
par jugement du f8 Avril 1939 sub 
R.G. 4302/ 64e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) f argentier. 
2.) f jardinière à 2 petits placards de 

côté et 1 miroir a u milieu. 
3.) 1 canapé et 1 fauteuil à ressorts. 
4.) 1 canapé, 2 fauteuils et 6 chaises. 
5.) 1 grand tapis persan, de 4 m. x 3 

m., à dessins fleuris, etc. 
Le Caire, le 24 Mai f939. 

Pour le poursuivant, 
906-C-294. Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi ii Juin 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Nazlet Abou Zeid, dépendant 
de Kom El Arab, Marlmz Tahta (Guer
gua). 

A la requête de la Raison Sociale 
Knight & Hale Ltd. 

Contre Ahmed Abdel Aal El Sayed, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Naz
let Abou Zeid, dépendant de Kom El 
Arab, Markaz Tahta (Guergua). 

En vertu d'un jugement sommaire du 
28 Juillet 1937, R.G. No. 7321/62e, et 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 28 Juin 1938, huissier Hadjetian. 

Objet de la vente: f machine marque 
«Ba tes», type H.S.D., de f 7/18 1/2 H.P., 
avec une pompe de 5/6, No. 7235, avec 
ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
31-C-314. M. Kfouri Bey, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 7 Juin f939, à fü h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Osman Hassan, dépen
dant de Montay, Markaz Galjoub (Ga
lioubieh). 

A la requête de Shami <3sq. 
Contre Moha.rram Osman Hassan. 
Objet de la vente: f taureau rouge de 

4 ans, f taureau jaune de 5 ans; 5 ar
clebs de blé hindi. 

Saisis par procès-verbal elu 17 Mai 
f939. -
25-C-308. P.D. Avierino, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai f939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Selliyine, Ma.rkaz Sennourès 

(Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Abclel Ghani Ahmed Gaclallah. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Avril H!39. 
Objet de la vente: le produit de 3 fed

dans de blé. 

38-C-32f 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, avocat. 

Oate: Mardi 20 Juin 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Widi, Markaz El 

Saff (Guizeh). 
A la requête de la Raison Sociale 

Knigh t & Hale Ltd. 
Contre Hassan Sallam El Dorobly, 

propriétaire, sujet local, demeurant à 
Hagr Askor, Markaz El Saff (Guizeh). 

En vertu de deux jugements rendus 
le fer par la Chambre Sommaire de ce 
Tribunal le 26 Février 1931, R.G. No. 
6064/56 et le 2me par la Chambre Civi
le du même Tribunal le 23 Février f931, 
R.G. No. 6239/56e, et d'un procès-verbal 
de saisie du 30 Mai f933, huissier La
floufa. 

Objet de la vente: i machine marque 
« Bates », de f8/23 H.P., No, 7937, avec 
ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
30-C-313 M. Kfouri Bey, avocat. 

Date et lieux: Lundi f2 Juin 1939, 
aux villages de: a) El Ezzieh à 9 heures 
du matin et b) Gahdam à 10 heures du 
matin, ces deux villages dépendant du 
district de Manfalout, Moudirieh d'As
siout. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Fahmy Gadallah Abdel Messih. 
2.) Gadallah Abdel Messih Manka-

rious. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant a u village d 'El Ezzieh, dis
trict de Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
10 Juillet 193i et 28 Mars 1939, huissier 
Zéhéiri et Kiritzi. 

Objet de la vente: 
A. - Au village d'El Ezzieh, 
En vertu du procès-verbal du fü Juil

let 1937. 
Au préjudice de Fahmy Gadallah Ab

del Messih: 
La moitié par indivis dans une ma

chine d'irrigation, marque Blackstone, 
No. 150032, de la force de 25 H.P., au 
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hod Dabbas No. 18, avec ses accessoi
res, en état de fonctionnement. 

B. - Au village d 'El Ezzieh. 
En vertu du procès-verbal elu 28 Mars 

f939. 
Au préjudice de Gaclallah Abdel Mes

sih Mankarious: 
1.) La récolte de lentilles pendante 

par racines sur 4 feddans en deux par
celles, savoir: 

a) 2 feddans au hod Dabbas. 
b) 2 feddans au même hod. 
2.) La récolte de helba pendante par 

racines sur 1 feddan, au même hod. 
C. - Au village de Gahdam. 
3.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur f fecldan et !1 kirats en deux 
parcelles, sa voir: 

a) 18 kirats au hod El Khatib No. 3. 
b) 10 kirats au hod El Beheiri El 

Gharm No. 17. 
Le Caire, le .24 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
53-C-336 R. Chalam Bey, avocat. 

Date: Jeudi 1er Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue 1\Iohamed Aly No. 

41. 
A la requête d'Anastase G. Yoannou, 

commerçant, hellène, au Caire. 
Contre Zaki Okacha, commerçant, 

égyptien, au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Décembre 1938. 
Objet de la vente: 1 bureau en bois 

de noyer, 1 bibliothèque même bois, 1 
canapé et 2 fauteuils à ressorts recou
verts de cuir marron, 1 coffre-fort, 2 ta
pis persans, 1 garni ture de chambre à 
coucher, etc. 

Le Caire, le .24 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

71-C-342. Henri Goubran, avocat. 

Date: Mercredi 31 :\-Iai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Awlacl Elias, Mar
kaz Aboutig, (Assiout). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte elu Caire. 

Contre le Sieur Amran Sayed Amran. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Mai 1939, huissier S. 
Hélai. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 3 feddans au 
hod El Guézira No. 23, soit f8 ardebs 
environ. 

Le Caire, le 24 Mai f939. 
Pour le Greffier en Chef, 

68-C-339. A. Dermarkarian. 

Date: Jeudi 1er Juin f939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Nouzha Nos. 38 

et 40 (l<ism El Waili). 
A la requête du Sieur Félix Dana. 
Contre le Sieur i\lohamed Fouad Fa

rabat. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire e~_ suivant pro
cès-verbal de saisie du 18 Février 1937. 

Objet de la vente: garnüures en ro
tin composées de chaises, canapés, ta
bles, piano, meubles de salon, tapis, ri
deaux, salle à manger, etc. 

Le Caire, le 24 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

49-C-332 J. Dana, avocat. 
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Date: Samedi 2ï Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Makatla, Markaz Sennourès 

(Fayoum). 
A la requê te de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Abdel Aziz Mohamed Dar

wich, demeurant à Makatla (Fayoum). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Avri l 1939. 
Objet de la vente: le produit de 3 fed

dans de blé. 

41-C-324 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a.m . 
Lieu: au Caire, rue Amir El Kadadar 

No. 2, Abdine. 
A la requête de Stylianos Sarpakis. 
Contre Georges Syriotis. 
Objet de la vente: salle à manger 

complète, buffet, fauteuils, tapis, radio 
Zenith, étagère, lustres, phonographe 
Polyphon, canapés, tables, armoires, la
vabo, commode, etc. 

Saisis par procès-verbal du 22 Mars 
1939. 

26-C-309. 
Pour le poursuivant, 

P.D. Avierino, avocat. 

Date: Jeudi 1er Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tayeba, Markaz Samallout, 

Moudirieh de Minieh. 
A la requête du Sieur Aristote Chri

sostomidis, commerçant, hellène, de
meurant à Samallout et élisant domicile 
au Caire, en l'étude de Maître S. Chro
nis, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Faragallah lVIoteira, 
commerçant, égyptien, demeurant à Ta
yeba (Samallout). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie
exécution elu 6 Mars 1938, huissier A. 
Zeheri. 

Objet de la vente: 
1.) 1 vache, 1 veau, J taureau ct 1 

chameau. 
2.) La récolte de fèves sur 11 feddan s. 
3.) La récolte de helba sur 1 feddan. 
Le rendement a été évalué à 4 ardebs 

environ de fèves et à 3 ardebs de helba 
environ par feddan. 

Le Caire, le 24 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

23-C-306. S. Chronis, avocat. 

Dale: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nazlet Saw, Markaz Deyrout 

(Assiout), et aux hods El Taki et El Ha
ger, même village. 

A la requête du Sieur Marco Rosen
berg. 

Contre le Sieur Farghal Rostom 1,ou
ni Mohamed. 

En vertu d'un jugement sommaire 
s ur opposition et de quatre procès-ver
baux de saisies-exécutions des 21 Avril, 
25 Août et ï Septembre 1938 et 19 Avril 
1939. 

Objet de la vente: tables, chaises; ré
colte de blé, récoltes de coton, récoltes 
de fèves, e tc. (sauf la machine marque 
Ru ston No. 158512). 

Pour le poursuivant, 
M. Panayoti et lVI. Nahoul, 

ôi-C-338. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 31 Mai 1939, à midi. 
Lieu: à Zagazig. 
A la requête du Sieur Leontios Arghy

roudis, négociant, sujet hellène, demeu
rant au Caire. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Ahmed 
Aly Omar, commerçant, égyptien, de
meurant à Damiette. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 12 Avril 1938, huissier 
A. Ibrahim, convertie en saisie-exécution 
par jugement rendu par le Tribunal 
Mixttl de Justice Sommaire de :Mansou
rah, le 31 Août 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 2 buffets en bois de zane et de 

noyer, avec vitres. 
2.) 1 vitrine en bois de zane et pla

cage. 
3.) 1 chiffonnier en zane et placage. 
4. ) 1 table à manger en zane e t pla

cage. 
5. ) 1 armoire en zans; et placage. 
lVIansonrah, le 24 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Albert Fade!, 

9-M-Hi . Avocat à la Cour. 

llate: Lundi 5 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ahmadiet El Bahr, district de 

Cherbine (Gh. ). 
A la requête de la Dame Athanasie 

Athanase Antonaras, admise au bénéfi
ce de l'Assistance Judiciaire suivant or
donnance du 23 Décembre 1935, No. 171t, 
et de M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, èsq. 

Contre Nassef El Nafaraoui et Hoirs 
Attallah Aly, propriétaires, égyptiens, 
dem eurant à Ahmadieh El Bahr. di s-
trict de Cherbine (Gh. ). · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de J'hui ssi er Philippe Bouez, elu 8 l\Iai 
1939. 

Objet de Ja , ·en te : la récolte de blé hin
di dans 2 feddans, appartenant à Nasser 
El Nafaraoui, c t celle de blé hindi dans 
1 l'eddan et 12 kirats, appartenant aux 
Hoirs Attallah Aly. 

Mansourah, le 24 l\.lai 1939. 
Poour les poursuivants, 

8-M-446 William N. Saad, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Mit Antar, district de Talkha 
(Gharbieh). 

A la requête du Sieur Elie B. Ackaoui, 
demeurant à Mansourah, et en tant que 
de besoin M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte de Mansourah, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Contre El Sayed El Sa!d El Moungui 
et Abdel Ati El Saïd El Moungui, tous 
deux sujets locaux, propriétaires, de
meurant à Mit Antar, district de Talkha 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie, 
du 8 Mai 1939, huissier G. Chidiac. 

Objet de la vente: 
1.) Contre El Sayed El Saïd El Moun

gui. 

2lt/25 Mai 1039. 

La récolte de blé hindi existant sur 3 
feddans. 

2.) Contre Abdel Ati El Saïd El Moun
gui. 

La récolte de blé indien existant sur 
1 feddan. 

Mansourah, le 24 Mai 1939. 
Pour les poursuivants, 

i-l\1-445. William N. Saad, avocat. 

Date: J eudi 1er Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Doueida, Markaz 

Mit-Ghamr. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef près le Tribunal Mixte de Man
sourah ès qualité. 

Contre le Sieur Ahmed Loutfi El Sa
yed, demeurant à Doueida. 

'En vertu d 'un procès-verbal de saUe
brandon du 13 Avril 1939. 

Objet de la vente: la récolte de bl é hin
di sur pied, sur 2 feddans. 

l\1ansourah, le 24 Mai 1930. 

65-Drv'l-1 G4. 
Pour le Greffier en Chef, 

R. Gohargui. 

Dale: Lundi 5 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ahmadiet El Bahr, district de 

Cherbine (Gh.). 
A la requête de la Dame Athanasie 

Athanase Antonaras, sujette hellène, do
miciliée à Alexandrie, et de M. le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah èsq. 

Contre le Sieur Nassef Mohamed El 
Nafaraoui, propriétaire, égyptien, de
meurant à Ahmadieh El Bahr, dis trict 
de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Philippe Bouez, du 8 Mai 
1939. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
hindi dans 2 feddans. 

l\Iansourah, le 24 Mai 1930. 

6-l\ l-H4. 

--··---

Pour les pours uivant~. 

\Villiam N. Saad, avocat. 

FAILLITES 

Tribunal du Caire. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 20 Mai 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Hassan J~! 
Senoussi Ahmed, négociant en manu
facture, égyptien, demeurant à rra n lbé
di, Markaz Maghagha (lVIinieh). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 21 Avril 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitü: au Palais de Justice, le 8 
Juin 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

993-C-291. Youssef Abd El Malek. 



24/25 Mai 1939. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Isidore 
Schlesinger, bijoutier, égyptien, demeu
rant au Caire, rue Mouski, No. 44. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Doss, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres, accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 15 
Juin 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
69-C-340 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Sadek Mous
sa, commerçant, égyptien, demeurant 
au Caire, 3 rue Makram (Sakakini). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Doss, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres, accompagnés d 'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 15 
Ju in 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
70-C-341 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

T ri~unal de Mansouralt 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 
22 l\lai 1939, le Sieur Moursi Hassan El 
Sayed, ex-négociant, égyptien, domicilié 
à Belcas (Gh.) , a été déclaré en état de 
ïaillite. 

La date de la cessation de paiement 
a été fixée provisoirement au 14 F é
vrier 1939. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire et M. M. Mabardi Syndic 
provisoire. 

Les créanciers presumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 14 Juin 
1930, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

l\iansourah, le 22 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

80-DM-168 (s.) E. Chibli. 

lf«PIUliERŒ "A. PROCACCII" 
ALEXANDRIE.- B.P. e. Tél. 2:154K 

hécution soignée d'imprimés en tous genres 
Spécialité 

Brochures, Coaclusions, Journaux al Ravuaa 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CONCORDATS PREVEmFS 
Tribunal de Mansourah. 

HOMOLOGATION. 

Il est porté à la connaissance de qui 
de droit que par son jugement du 22 
Mai 1939, le Tribunal Mixte de Com
merce de Mansourah a homologué le 
concordat préventif intervenu à la date 
du 26 Avril 1939, entre le Sieur El Hag 
Mohamed Mostafa Hale, négociant, 
égyptien, domicilié à Manzaleh, et ses 
créanciers. 

Mansourah, le 22 Mai 1939. 

79-DM-167 
Le Greffier en Chef, 

(s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé daté du 
24 Avril 1939 et enregistré par extrait 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 20 Mai 1939, No. 
18, vol. 57, fol. 13, il appert qu'une So
ciété en commandite simple sous la Rai
son Sociale « S. Salvago & Co. » et sous 
la dénomination « NILOS », Société de 
Transports Fluviaux, a été constituée 
entre le Sieur Stéphy C. Salvago, ren
tier, hellène, domicilié à Alexandrie, as
socié gérant indéfiniment responsable et 
quatre associés commanditaires. 

La Société a pour objet toutes opéra
tions de transport fluvial et prend la 
continuation des affaires de la Société 
fondée par contrat du 10 Mars 1934. 

Son siège est à Alexandrie et la gé
rance et la signature socia les appartien
nent à M. Stéphy C. Salvago. 

Sa durée est de 5 ans expirant le 31 
Août 1943, renouvelable de 3 ans en 3 
ans par tacite reconduction. 

Le montant de la commandite est de 
L.E. 14400. 

Alexandrie, le 22 Mai 1939. 

55-A-967 
Pour S. Salvago & Co., 

N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé, v1se pour 
date certaine le ii Mai 1939, sub No. 
1885 et dont extrait a été enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 22 Mai 1939 sub No. 168 
A.J. 64e, folio 286, reg. 41, 

33 

Il a été formé une Société en com
mandite simple, entre le Sieur Moha
med Bey Rizk, associé commandité, et 
cinq autres associés commanditaires, 
sous la dénomination sociale: 

« Société des Tissus Egyptiens » 
« Mohamed Bey Rizk & Cie ». 

Le siège de la Société est au Caire. 
Elle exercera le commerce de tissus, co
tonnades, soieries, etc. 

La gérance et la signature sociale ap
partient exclusivement au Sieur Moha
med Bey Rizk. 

La durée de la Société est de dix an
nées, à partir de sa formation. 

Le capital social est de L.E. 7500. 
Le Caire, le 23 Mai 1939. 

50-C-333 
Pour la Socié té, 

Georges J. Rabbat, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 1er 
Mars 1939, visé pour date certaine le 29 
Avril 1939, No. 1740, et dont un extrait 
a été transcrit au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire le 9 Mai 1939 
sub No. 135/64e A.J., il appert: 

Que la Société en commandite simple 
ayant existé entre les Sieurs David de 
Botton, Benjamin de Botton et Ray
mond de Botton, comme associés en 
nom et une commanditaire, sous la Rai
son Sociale « De Botton Brothers & Co » 
et la dénomination commerciale « The 
Egyptian Motor Company », ayant siège 
au Caire et constituée par acte de So
ciété du 29 Février 1936 dont un extrait 
a été enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire, le 3 Mars 
1936 sub No. 81 / 61e A.J., a été dissoute 
d 'un commun accord des parties à par
tir du 1er Mars 1937. 

Que de commun accord des associés 
et en conformité de l'art. 9 du contrat 
du 29 F'évrier 1936 précité, le Sieur 
Charles V. Castro a été nommé liquida
teur de la Société dissoute avec les plus 
amples pouvoirs. 

Que la liquidation a été faite et que 
les associés ont donné au liquidateur 
quittance et décharge. 

Qu'enfin les associés ont définitive
ment réglé entre eux leurs droits respec
tifs résultant de l'acte de Société sus
relaté du 29 Février 1936. 

Le Caire, le 19 Mai 1939. 

999-C-297 
Pour la Société dissoute, 

Elie Mosseri, avocat. 

Il appert, d'un acte du 7 Mai 1939, 
date certaine No. 1825, enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire sub 
No. 162/64e A.J., que la Société en nom 
collectif, ayant exis té sou s la Raison So
ciale Sassoon & Aby Shohet, a été dis
soute avec effe t du 26 Décembre 1938, 
actif et passif étant dévolus à Sassoon 
Shohet. 

52-C-335 
Pour Sassoon Shohet, 

D. H. Lévy, avocat. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: DeutsC'he Gold-und Silber

Scheilleanstalt vormals Roessler, Weiss
frauenstrasse, 7-9, Frankfurt (Main) 
Allemagne. 

Date et Nos. du dépôt: le 4 Mai 1939, 
Nos. 499, 500, 501, 502, 503, 504, 503, 
506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 513, 514, 
515, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 522, 523, 
524, 525, 526, 527, 528, 52!), 530, 531, 532, 
533, 534, 535, 536, 5:37, 538, 539, 541), 541, 
542, 543, 5H, 545, 546, 547, 548, 549, 550, 
551, 55~, 553, 554, 555, 55G et 557. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement Marques, Classes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8, 9, 10, 13, il!, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 
21, 22, 2'1, 25, 28, 2!) , 30, 31, 32, 33, 35, 37, 
38, 39, !10, 41, 42, 43, 4li, 45, !16, 1!'1, 48, 49, 
50, 51, 52, 53, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 63, 64, 
o5, 68, 69, 70 et 72. 

Description: un e étiquette avec le des
sin de la moitié d'un solei l levant, eL de 
la lune, le tout se trouvant clans un 
losange au-dessous duquel es t imprimé 
le mot « DEGUSSA ». 

Destination: Appareils pour la déter
mination de la trempe cles m é taux et 
des feuill es métalliques ; Apparei ls pour 
le titrage des produits chimiques; Ap
pareils pour la d<':termination de la for
ce extensive (extensibili té) et cluclilité 
des étol'fes et Jils; Appareils pour la 
détermmalion des gaz dans l'air; Appa
reils pour la détermination cie l'élas ti
cité cies métaux et alliages ; Apparei ls 
pour le mesurage microscopique etes 
longitudes les plus petites, Classe 1; 
tous les articles contenus dans les Clas
ses, 2 (Apparei ls, lampes électriques, 
fils, çâbles e t acc~ssoires); 3 (Appareils 
d'éclairag·e e t de chauffage e t de réfri 
gération (sauf ceux électriques); '1 (Ap
pareils d'économie domestique); 5 (Ap
pareils pour souder et vulcaniser); 6 
(Armes, munitions, projectiles, feux 
d'artifiœ y compris articles cie pêche et 
de chasse); 7 (Articles cie fumeurs); 8 
(Articles cie por.::elaine, de verre et de 
poterie et accessoires); 9 (Articles cie vo
yage); 10 (Arts graphiques, lithogra
phie, imprimerie, gravure, peintures, 
à l'huile et aquarell es) ; 13 (Benzine, ga
zoline, charbon, boi s, combustibles); 14 
(Bijouterie, orJèvrerie, bimbeloterie); 15 
(Boissons, y compris la bière et la gla
ce); 16 (Bonneterie, mercerie e t habille
ment, y compris chaussures, lingeri e de 
table et ace.); 17 ( Brosseri~ et vannerie ); 
18 (Caoutchouc et articles en caout
chouc, Gutta-percha); 19 (Celluloïd); 20 
(Cercueils ct ace.); 21 (Cuirs et peaux); 
22 (Cirages et encaustiques); 21. (Corclcs, 
ficelles, sacs, malles, valises); 25 (Cour
roies et ace.); 28 (Engrais); 20 (Ensei
gnes); 30 (Huiles et graisses pour ma
chines); 31 (Ins tallations sanitaires, fil
tres, dispositif pour le dépôt, le débit 
des eaux et ace.); 32 (Jouets, articles de 
sport et de jeux); 33 (.Machines d açc. ); 
35 (Machines et appareils agricoles ct 
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horticoles); 37 (l'viatériaux de construc
tion); 38 (Matières colorantes, teinture
rie); 3~J (Matières isolantes); 40 (Médeci
ne, chirurgie et instruments s 'y réfé
rant); Id (i\lédicamenls e t drogues, y 
compris eaux minérales, produits phar
maceutiques) ; 42 (Métaux, métaux pré
cieux et pierres précieuses); 43 (Meu
bles et dé~.;orations d'appartement y 
compris les li ts, tapis); H (Montres et 
ace.); 45 (:\Ioteurs ct ace.); !16 (Musique, 
papier de musique e t in s truments); 117 

(Objets d'art); '*8 (Outi ls); 119 (Papiers e t 
cartons ainsi que fourni tu res scolaires, 
de bureau et d 'imprimerie, emballages); 
50 (Parfumerie, savons, fards, teintures 
pour cheveux, articles de toilette); 51 
(Pétroles et leurs dérivés); 52 (Photo
graphie et cinématographie, radiogra
phie); 53 (Peaux et tanneries); 55 (Pro
duits a limentai res, y compris thé, café, 
cacao, tilleul, camomille, huile, pâtisse
rie, confiserie); 56 (Proclui ts chimiques 
pour usages industriels, scientifiques et 
~:eux elu ménage, et pour la diffusion 
des rayons d'une source lumineuse); 
57 (Produits de l'industrie textile, étof
fes); 58 (Produits pour enlever les tâ
ches); 59 (Quincaillerie d coutellerie); 60 
(Serrurerie, forge, fonderie, câbles mé
talliques); 63 (Us tensiles et articles de 
mai son, de cuisine et aec.); 6'1 (Véhicu
les c t maté·rie.l roulant de tout genre et 
ace.) ; 65 (Vernis, laques, peinture en gé
néral, colles, émaux, pâtes); 68 (Pro
duits pour la construction des roules, 
bitume, poix, asphalte); 69 (Appareils et 
produits chimiques pour l'extinction des 
incendies); 70 (Appareils d'aviation et 
ace .); 72 (\'avigation) . 
Deuts<"he Gold-und Silber-Schei<leanstalt 

vormals Roessler. 
072-A.-954 . 

Applie:mt: American-Lafrance-Foami
te Corporation, City of Elmira, New
York, U.S.A. 

D'ale & No. of regis tration: i7th May 
1939, NO. 594. 

Nature of registration: Renewal l'vlark, 
Classes 69 & 26. 

nescription: word. « Foamite ». 
Destination: Fire extinguishing appa

ratus of ail kinds and parts thereof, and 
Jïre exting ui shing compositions, and 
ingredients of a li kinds, as weil as fire 
extinguishing chemicals, machines, ap
pliances, deviees and systems of every 
l<ind and description, parts thereof 
and acc essories thereto. 

G. ?vlagri Overencl, Patent Attorney. 
OGO-A-951 

Héposante: « Sté Anonyme des Labo
ratoires du Dr. Debat » ayant siège à 
Pari s, rue :\loncea.u Xo. GO. 

Oate et No. du dépôt: le 7 Mai 1039, 
No. 530. 

Nature rte l'enregistrement: :Marque 
de Fabrique. 

Hescriplion: Dénomination « Cutigé
nol ». 

Destination: mentionner en marge de 
l'enregistrement effectué par procès
verba. l :\o. :301 du 0 Février 1939, que la 
déposante s'appell e : « Sté Anonyme des 
Laboratoires elu Dr. Debat ». 
968-A-050 H. Aref, avocat. 

Déposante: Maison « Helena Rubin
stein Limiteci », Maison cte produits de 
beauté et de parfumerie, de nationalité 
brita nnique, siégeant à Londres (Angle
terre), 211 Grafton Street, Mayfair. 

Hale e t No. du dépôt: le 16 .Mai 1939, 
~o. 503. 

Nature de l'f:nregistrement: Dénomi
nation, Classes 50 et 26. 

Description: dénomination 
« .-\QUARELLE ». 

nestinalion: pour identifi er les pro
duits de beauté, cosmétiques et prod-mts 
de parfumerie en général, fabriqués, 
importés e t vendus en Egypte par la 
déposante. 
15-A-960 Joseph Zeitoun, avocat. 

Déposante: La Société Anonyme fran
çaise de « L'Air Liquide », siégeant à 
Paris, Quai d'Orsay. 

llate et Nos. du dépôt: le 13 lVIai 1939, 
:Nos. 585, 587 et 586. 

Nature de l'enregistrement: Renou
vellement de 3 Marques. 

Description: 1.) Personnage de fantai
sie, constitué par un tube d'oxygène 
évof{uant la si lhouette d 'un soudeur. 

2. ) La dénomination « SOCO ». 
3.) Personnage de fantaisi e, consti tué 

par un tube d 'oxygène évoquant la sil
houette d'un soudeur sur un fond ha
churé en forme de losange, à gauche 
les majuscules SO et à clroite les ma
juscules CO. 

nestin3tion: pour identifier des pro
duits d'oxygène, acide carbonique et 
tou s autres produits similaires rentrant 
dans les mêmes classes 56 et 26. 
66-CA-337 Jean Vall et, avocat. 

Déposant: Jacques Schwartz, négo
ciant-commissionnaire, sujet local, do
micilié au Caire, 44, rue Soliman Pacha 
(R.C.C. 577) . 

Date et No. du dépôt: le 30 A nil 1939, 
No. 496. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 59. 

Description: étiquette à 5 panneaux 
avec dessin d'un guerrier romain age
nouillé tenant un arc courbé, dont le 
trou central est traversé par une flèche, 
avec la dénomination « FLEXO ». 

Ilestinalion: pour identifier les pro
duits fabriqués ou importés par le dé
posant, soit: Lames de rasoir mécani
que. 
ii-A-956 I. J. Aboul afi a, avocat. 

Déposant: Jacques Schwartz, négo
ciant-commissionnaire, suj et local, do
micilié au Caire, 44, rue Soliman Pacha. 
(H .. C.C. 577). 

Date et No. du dépôt: le 30 Avril 1939, 
No . .t•97. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 40 et 26. 

Description: la dénomination 
« FLEXO ». 

nestinalion: pour identifier les pro
duits fabriqués ou importés par Je dé
posant, soit: articles de papeterie en gé
néral. 
10-A-955 I. J. Aboulafia, avocat. 
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DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: l\Iohamed Ahou Mandour 
El Far. dit a ussi Mohamed Manclour, 
proprié ta ire, égyp tien, demeurant à 
Damro Salman, l\1arkaz Dessouk (Ghar
bieh). 

Dal.e et ~o. du dépôt: le 13 l\Ia.i 1039, 
No. 1ï0. 

Nature de l'em·egistremenl: Im-e ntion, 
Classee; 36 et 2 e. 

Desc1·iption: procédé dénommé « FA
RIALINE » serYant à détruire les insec
tes nuisibles à la planta tion de co ton. 

Destination: à détruire les larves et 
·vers de la plante de coton, e t en géné
ral tous autres insectes et microbes nui
sibles au coton. 
970-A-952 Fawzi Khalil, aYocat. 

Applicant: N. V. De Bataafsche Petro
Jeum Maatschappij, of 30, Carel van 
Bylandtlaan, The Hague. 

Date & No. of registration: 20th \lay 
1939, No. 171. 

Nature of registration: Invention, 
Class 14 c. 

Description: Oxy-acetylene cutting 
torch. 

Destination: to control the quantity of 
pre-heating gas supplied in dependence 
on the flow passing throug h the cutting 
oxygen s upply line. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
971-A-953 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Jean N. Pantelidès, indus

triel, hellèn e, domicilié à Alexandrie, 
rue A véroff, No. HL 

Date et No. du dépôt: le 14 Mai 1939, 
No. 17. 

Nature de l'enregisti·ement: Dessins 
et Modèles. 

Description: l\.1odèle de savon ayant 
la forme d 'une malle rectangulaire dont 
le couvercle est arrondi. Les deux faces 
et le couvercle sont garnis dans la lon
gueur et la largeur de renforcements 
en relief. Sur chacun des deux côtés Il 
y a en relief une poignée au-dessous de 
laquelle est imprimé en creux le nom 
en langue arabe du déposant: 

Le fond est légèrement excavé et le 
nom du déposant .:;-. N. PANTELIDES 
est inscrit en diagonale en lettres ma
juscules creuses. Le coin supérieur gau
che et le coin inférieur droit du fond 
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sont constitués par un dessin en relief 
et en creux formant spirale triangulaire. 

Destination: pour identifie r et spéci
fier les savons fabriqués e t mis en ven
te par le déposant. 
12-A-D5ï Roussos et P andelidis, avocats. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Il es t porté à la co nnaissance du pu
bli c que le Sieur Alexandre Camiglieri, 
ci-devant hui ssier près ce Tribunal, at
teint par la li mi te d'âge, a cessé de faire 
partie du P ersonnel de ce Tribunal de
puis le 15 Mai courant, et que toute 
oppos ition à la main levée de la caution 
par lui fournie pour l'exercice de ses 
fonction s d 'hui ssier devra être faite à ce 
Greffe dans le délai de six mois de la 
date susindiquée. 

Alexandrie, le :20 l\.Ia i Hl39. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
64-DA-165 (3 NCF 25 / 5 26/6 25/7) 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquel 
conf. à l 'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

15.5.39: Universal Motor Company of 
Egypt Limited c. i\loham ed Ahmed El 
Mag hrabi. 

15.5.39: Petsaly Coal Company Ltd. 
(S.A.A. ) c. Rais Chafik Rizlc 

13.5.39 : Ab del lVIoneim Mohamed Has
san c. Dame Fathya l\1ohamed Sardina. 

13.5.39 : Ab del Moneim Mohamed Has
sa n c. Mohamed, elit Arafa Hassan El 
Chérif. 

15.5.39 : Min. Pub. c. Ibrahim Ahmed 
El Toumi. 

15.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. Mo
hamecl Bey Sabet, fil s de feu Saleh Pa
cha Sabet. 

16.5.39: S.V. Vlahos c. Simon Saleh 
Hassan. 

17.5.39: Banco Halo-Egiziano c. Amin 
Mohamed El Kordi. 

17.5.39: M. le Greffier en Chef du Trib. 
Mixte d 'Alexandrie c. Dame Esmate Ben
dari Saacl, épouse Dr. Mohamed Eff. 
Ibrahim. 

17.5.39: M. Romy c. Georges Saidah. 
20.5.39: Min. Pub. c. Regis Ferier. 
20.5.39: Min. Pub. c. Anastase Cons-

tantinou Papastilianou. 
20.5.39: Min. Pub. c. Evandro Pecchio

li (8 actes) . 
20.5.39: Min. Pub. c. Stephan Rieg. 
20.5.39: Gerassimo d'Ambra c. Mah

moud Bey Erfan. 
Alexandrie, le 22 Mai 1939. 

Le Secrétaire du Parquet, 
62-DA-163 E. G. Cane-pa. 
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Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du(.;. de P. Civ. et Corn. 

13.5.39 : Min. Pub. c. Lall Mein Lascar. 
15.3.39: Min. Pub. c. Babu Lall To

pass. 
16.3.39: Greffe Distrib. c. Anastase Cir

cikos (2 actes). 
16.5.39: Greffe Dis trib. c. Saïcl Ahmad 

(2 ac tes). 
16.5.39: Greffe Distrib. c. J ean ?vien

doulis. 
20.5.39: Me Sélim An toine Saad c. An

g-elos Calmou Li. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Le Secrétaire, 
63-DM-164. Michel Boutari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Immobilière 

du Quartier de la Gare du C:1i ;·c. 

Avis aux A_ctionnaiTes. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Immobilière du Quartier de la Ga
re du Caire, sont informés qu 'en con
formité de la décision prise par l'As
semblée Générale Ordinaire du Samedi 
20 Mai 1939, un dividende de P.T. 12 
par action sera payé à partir du Jeudi 
1er Juin 1939 contre présentation du 
coupon No. t a ux Bureaux de la Socié
té sis dans son Immeuble, rue Saptieh, 
Le Caire. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

3-C-301. 

The Engineer·ing Cy of Egypl (S.A.E.) 
(En liquidation ). 

Avis aux ActionnaiTes. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Engineering Cy of Egypt S.A.E. sont 
informés qu 'en vertu de la décision de 
l'Assemblée Générale Ordinaire du 11 
Mai 1939 il sera procédé à une 6me ré
partition d'actif de P.T. 30 pa r action, 
sous déduction de l'impôt gouverne
mental de 7 % soit n e t P.T. 27,9 par 
action. 

Le paiem ent en sera effec tué aux 
Bureaux de la Société au Caire, 79 rue 
Ibrahim Pacha, à partir du 23 Mai 1939 
contre présentation des titres aux fins 
d'estampillage. 

Des bordereaux se trouvent à la dis
position de Messieurs les Actionnaires 
aux Bureaux de la Société. 

Le Caire, le 19 Mai 1939. 

998-C-296. 
Le liquidateur, 

Charles V. Castro. 
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Société Anonyme Egyptienne 
« Indo Egypliana »· 

Avis de Convocation. 

i\Iessieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Egyptienne « Inclo Egyp
tiana » sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le Lundi 12 Juin 
1939, à 17 h. 30, au Siège Social, rue 
Gohar El Caied. 

Orclre elu jour: 
1. ) Entendre le rapport elu Conseil 

d'Administration. 
2.) Approbation du Bilan pour l'Exer

cice 1938. 
3.) Entendre le rapport du Censeur. 
4.) Ratification de la nomination 

d'un nouveau membre du Conseil à la 
place d'un décédé et réélection des deux 
Membres sortants. 

5.) Nomination d'un Censeur pour le 
prochain exercice. 

Tout Actionnaire, possédant au moins 
cinq actions, a le droit do prendre part 
à la dite Assemblée, à condition de dé
poser ses titres, au plus tard le 7 Juin 
1939, soit auprès du Siège Social, soit 
clans une des grandes Banques en Egyp
te ou à l'Etranger. 
994-C-292. Le Conseil d'Administration. 

Corn Products Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire cle la 
Société Anonyme Corn Products Com
pany, qui se tiendra à son siège social, 
50 Sh. Kasr El Nil, Le Caire, le jour 
de Lundi 12 Juin 1939, à 4 h . 30 p .m . 
précises . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ordre elu jour: 

1.) Lecture elu rapport du Conseil 
d'Administration et elu Censeur. 

2.) Approbation des Comptes et Bi
lan arrêté au 31 Décembre 1938 et dé
charge au Conseil. 

3.) Déclaration de dividendes s'il y a 
lieu. 

.-1. ) :\omi nations s tatutaires. 
Pour le Conseil, 

L 'Administrateur-délégué, 
2-C-300 (2 ~CF 24/2) Robert Blattner. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Abdel Razek Abdel Rahman 

El Sherbini. 

Avis de Vente aux Enchères . 

Le Mardi 30 Mai 1939, à 10 heures 30 
du m atin, à Benha, rue Ata (immeuble 
propriété Wald Aly El Nahas), il sera 
procédé à la vente aux enchères publi
ques d'un lot d'articles de manufacture. 

Cette vente est poursuivie conformé
ment à la décision prise à la réunion des 
créanciers tenue le 11 Mai 1939. 

Conditions: Paiement immédiat, en 
billets de la Banque Nationale, elu prix 
des marchandises adjugées qui devront 
être retirées tout de suite après l'adju
dication. Droits de criée 5 % à la charge 
cl es aclj udicataires. 

Le Syndic, p. Demanget, 
Le Commissaire-priseur, 

22-C-305. M.G. Levi. - T él. 50488. 

EXPLOITATION DE BREVET 

Messrs. ROBERT JOHN PENNY, 405 Brighton Road, Seacliff, et HORACE 
JAi\IES "VORTIIINGTON, Melrose A venue, Beulah Park, Australie, directeurs, 
sont les inventeurs et les seuls propriétaires du Brevet suivant intitulé: 
«PERFECTIONNEMENTS RELATIFS AUX PEDALES DES BICYCLETTES» 

enregistrée en Egypte sous le No. 37 en date du 19 Décembre 1936, 
Classe 126 i 

L'objet de la présente invention est de supprimer le danger causé par un 
mauvais éclairage, en installant sur la pédale de la bicyclette un objet cons
tamment en oscillation, cet objet étant de telle nature qu'une bicyclette circu
lant la nuit et munie duclit objet lumineux devient facil ement repérable par 
n 'importe quel conducteur d'auto ou d 'autre véhicule ayant des phares ou 
autres moyens d'éclairage, s'approchant par devant, par derrière ou de côté de 
ladite bicyclette. 

Les deux inventeurs sont disposés à entrer en négociations en vue d 'un 
octroi de licence d'exploitation dudit brevet en Egypte. 

G. Magri Overend, Patent Attorney, P.O.B. 1117, Alexandrie (Egypte). 

SPECTACLES 

ALEXANDRIE 

Cinéma RIALTO du 24 au 30 Mai 

STOLEN LIFE 
avec 

ELIZABETH BERGNER et MIKHAIL REDGRA VE 

Cinéma RIO du 25 au 31 Mai 

GUNGA DIN 
avec 

Gary Crant, Victor Mac Laglen et D. Fairbank Jr . 

Cinéma RITZ du 22 au 28 Mai 

WERTHER 
avec 

ANNIE VERN A Y et PIERRE RICHARD WILM 

Ciaéma MAJESTIC du 23 au 29 Mai 

A FIGHT TO THE FINISH 
avec Don Terry et Roaalind Keith 

NAVY BLUE AND GOLD 
avec Robert Young, James Stewart et Lionel Barrymore 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Mai 

Blanche neige et les 7 nains 

L'avocat Armand 
avec Margot Graham et Lee Tracy 

Cinéma IRIS du 24 a u 30 Mai 

LA VIE DE SCHUBERT 
avec 

R 1 CH AR D TA U BER 

Cinéma ROY du 23 au 29 Mai 

MOONLIGHT SONATE 
avec 

PADEREWSKI et CHARLES FARRELL 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) Tét. 25225 

du 25 au 31 Mai Salle d'Hiver 

Bsturn of the Scarlet Pimpernel 
avec BERRY BARNESS et SOPHIE STEWART 
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